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Avant-propos

� L’implantation d’une nouvelle infrastructure de transport dans un territoire, (qu’elle soit autoroutière ou ferroviaire), n’est 
jamais sans incidence sur les différentes composantes et dynamiques de ce territoire. Si ce constat ne fait pas débat, la 
question de l’appréciation et de la qualification de ses effets fait quand à elle, comme tendent à le montrer nombres d’
analyses rencontrées à l’occasion de cette première phase d’étude, l’objet de questionnements sans cesse renouvelés. 
La question de la qualification de ces effets et de s dynamiques explicatives mobilisées pour comprendr e les
phénomènes de transformation auxquels ils participe nt, tout comme les difficultés à établir des résulta ts 
nuancent la visée déterministe contenue dans la not ion d’impacts.

� Un débat sur la relation causale liant une infrastr ucture aux modifications observées sur un territoir e

« La certitude fondamentale est qu’il n’existe pas de relation automatique de type « cause à effet » entre présence d’un 
grand équipement de transport et développement régional »(1)

« On observe un écart entre les changements importants et quasi-immédiats introduits par le TGV dans la mobilité des 
personnes (...) et la lenteur d'apparition des effets dits "structurants" qui pourraient lui être imputés. Les répercussions 
du TGV sur les activités des zones desservies ne sont pas automatiques (...). Aussi convient-il de s'affranchir de tout 
discours qui établirait une relation déterministe... » (2)

� « J.M Offner considère que les infrastructures s’inscrivent  toujours dans une évolution structurelle du système socio-
économique et participent donc comme d’autres facteurs à ses dynamiques. Par ailleurs, la construction d’une 
infrastructure conduit les acteurs sociaux à mettre en place des stratégie de valorisation, « de récupération et 
d’appropriation » qui leur permettent de tirer profit des changements produits en matière de comportements et de 
déplacements.(3)

� Des analyses très nuancées
L’ensemble des études mobilisées dans l’analyse documentaire font souvent état de la difficulté à isoler les 
phénomènes et leurs causes. Une des phrases récurrentes dans l’ensemble des études : la présence du TGV a lui 
seul ne suffit pas à justifier ces évolutions/ces observations…
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Une démarche résolument pragmatique

� Ces considérations, combinées aux analyses menées à l’occasion de cette première 
phase conduisent à :

- Affirmer une prudence à l’égard des interprétations déterministes

- Appréhender les effets observés au travers d’analyses spécifiquement liées aux 
spécificités du territoire considéré

- Considérer les stratégies d’acteurs sociaux (en tant qu’individu -client, 
passagers, entrepreneurs- mais aussi en tant que collectifs. Une attention 
particulière sera portée aux stratégies des représentants politiques (élus, 
groupes sociaux …)

- Adopter préférentiellement une démarche mettant en œuvre des analyses et 
une compréhension dynamique et interactive des phénomènes observés.

- Considérer distinctement les effets immédiats de l’implantation d’une 
infrastructure des effets (que peut-être abusivement nous avons désignés sous 
le vocable » impacts ») portant sur des temps plus longs.

1.BERION, Pascal, « Analyser les mobilités et le 
rayonnement des villes pour réveler les effets 
territoriaux des grandes infrastructures de 
transport », Les cahiers scientifiques du Transport, 
n°33/1998. Pages 109-127

2. Effets socio-économiques du TGV en Bourgogne 
et Rhône-Alpes (DATAR, INRETS, OEST, SNCF, LET), 
juin 1986
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Plan de l’étude

1.   Caractérisation des gares et clivage gare de c entre-ville / gare périphérique

1.1 Les lignes TGV et leurs dessertes

- Villes desservies, fréquence des dessertes
- Politique tarifaire
- Flux de voyageurs

1.2 Interconnexion gare TGV – territoire

- Modes de rabattement
- Aire d’influence

2.   Les « systèmes gare – territoire »

2.1 Dynamiques territoriales préexistantes et politiques 
d’accompagnement

- Démographie, économie, emploi, tourisme : bref tableau
- Politiques d’accompagnement : ce que l’on a voulu faire de 

l’arrivée du TGV

2.2 Résultats à court terme de l’implantation de la gare

- ZA et créations d’entreprise
- Foncier et immobilier
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Plan de l’étude

3.   Les impacts de l’implantation des gares

3.1 Impacts sur la démographie, les flux migratoires et l’emploi

- Démographie
- Flux migratoires
- Évolution CSP

3.2 Impacts sur le développement et l’aménagement des territoires

- Impacts sur le développement économique
- Impacts sur le tourisme
- Impacts sur l’urbanisme et l’habitat

3.3 Impacts plus diffus dans le temps et dans l’espace

- Impacts sur l’environnement
- Impacts sur l’intégration du territoire dans l’espace européen
- Impacts sur l’image et les représentations d’un territoire
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Contexte historique

Les gares étaient au XIX et au début du XXe siècle un élément important du développement 
urbain et économique d’une ville; l’essor industriel se composait aux abords des gares. Par la 
suite, les gares ont joué un rôle dans la structuration des métropoles et de leurs banlieues.
Ces effets se sont progressivement altérés, les quartiers de gare se marginalisant de plus en plus.

En 1981, l’ouverture de la première ligne TGV Paris-Lyon a entraîné le réaménagement ou la 
création de gares, l’augmentation de la fréquentation et la réhabilitation de certains quartiers de 
gare. La construction de la gare TGV Lyon Part Dieu a donné un second souffle à l’aménagement 
du quartier et a renforcé sa centralité dans le cadre d’un projet associant la SNCF et la 
Communauté urbaine de Lyon. Des établissements tertiaires et des fonctions de direction se sont 
implantés à proximité de la gare du fait d’une offre foncière et immobilière attractive.

Selon un article de Valérie Facchinetti-Mannone *, « Principes d’implantation et effets urbains des 
gares TGV en France : bilan de 17 ans d’aménagement ferroviaire », l’extension de la desserte à 
grande vitesse s’est accompagnée :

� d’une évolution des principes d’implantation de nouvelles gares TGV,
� d’une mutation des fonctions de gare,
� d’une diversification des acteurs intervenant dans les opérations d’aménagement 

ferroviaire et urbain.

Le rôle de transit de certains quartiers a donc considérablement évolué avec les TGV.

*
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Historique de l’implantation des gares étudiées

En 1981, l’ouverture de la première ligne TGV Paris-Lyon a entraîné le réaménagement ou la 
création de gares, l’augmentation de la fréquentation et la réhabilitation de certains quartiers de 
gare.

� La gare de Mâcon-Loché
� Gare mise en service le 21 septembre 1981 .
� La nouvelle gare TGV se situe à 6 km au sud-est de la gare ancienne et à 

environ 7 km du centre ville de Mâcon, sur la commune de Loché.

� La gare du Creusot - Montceau-les-Mines - Montchanin
� Gare mise en service le 27 septembre 1981 .
� La nouvelle gare TGV est à l’extérieur de la ville, dans la commune d’Ecuisses. 

Elle se situe non loin de la gare de Montchanin.

� Les gares Avignon TGV et Aix en Provence TGV
� 10 juin 2001 : inauguration des 250 km de lignes nouvelles du TGV Méditerranée 

et aménagement de trois gares en périphérie : Valence, Avignon et Aix-en-
Provence. Situées à l’écart des villes, ces gares ont la fonction de rabattre sur la 
ligne à grande vitesse une clientèle supplémentaire, sans réduire les gains de 
temps pour les voyageurs.

� Gare TGV d’Aix : un pôle relais de la gare Saint-Charles, au Sud du plateau 
d’Arbois, en limite nord de l’aire urbaine marseillaise, entre Aix en Provence et 
l’étang de Berre.

� Gare TGV d’Avignon : elle concentre une part des flux interrégionaux desservant 
la ville, en limite Sud-ouest de l’agglomération, sur le site de Courtine à la 
confluence Rhône-Durance.

� La gare de Meuse-Voie Sacrée
� Gare mise en service le 10 juin 2007, à mi-chemin entre Bar-le-Duc et Verdun.
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1. Caractérisation des gares et clivage 
gare de centre-ville / gare périphérique

1.1 Les lignes TGV et leurs dessertes
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La caractérisation des gares : un élément de compréhension des 
dynamiques à l’œuvre 

La caractérisation des gares est souvent mobilisée comme un facteur de compréhension des 
dynamiques observées.

� Le choix d’implantation de gares centrales (afin que le TGV joue son rôle de transport inter-cité) 
ou de gares périphériques (plus adaptées aux nouveaux modes de vie rurbains) fait encore l’objet 
de débats. 

� L’études des différents types de gare montrent de fortes disparités dans les effets observées 
entre les gares centrales et les gares périphériques.

� Les gares centrales ont donné lieu à des restructurations différenciées en fonction de leur état 
initial, de la fréquence des TGV, du nombre de voyageurs : de réagencements ponctuels à des 
réhabilitations complètes de bâtiments ferroviaires et de leurs abords, voire dans certains cas, 
assez rares des rénovations intégrales. 

� « Les quartiers des gares ont également connu des modifications contrastées, mais semble-t-il 
moins liées aux aménagements dont les gares ont fait l’objet qu’à la qualité de la desserte 
ferroviaire (fréquence des dessertes et temps de parcours ) et au dynamisme propre du tissu 
économique local ». 
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La caractérisation des gares : un élément de compréhension des 
dynamiques à l’œuvre 

Qu’en est-il pour les gares périphériques, et notamment pour les cinq gares considérées dans cette 
étude ?

� Les gares périphériques relèvent de dynamiques différentes dés l’origine du projet. La fonction est 
différente puisqu’il s’agit de rabattre sur la ligne à grande vitesse une clientèle de la SNCF, sans 
réduire les gains de temps pour les voyageurs empruntant la ligne de bout en bout.

� Par ailleurs, le choix du site pour les gares périphériques fait l’objet de négociations et de 
décisions, alors que pour les gares centrales, le site est déjà déterminé.. il s’agit le plus souvent 
d’une création. C’est le cas pour les cinq gares, mais la catégorie « gare périphérique » recouvre-t-
elle une même réalité et donne-t-elle lieu aux mêmes effets?

L’historique du choix d’implantation laisse imaginer que non. 

� « Il apparaît que la SNCF édifia les gares de Macon-loché et  Montchanin-Creusot « pour 
satisfaire les pressions des villes écartées du tracé et de taille insuffisante pour justifier le 
financement d’un raccordement desservant leur centre ».(Valérie Mannone)

� Ainsi, les sites de ces gares aussi appelées « gares-bis » «aménagées en rase campagne » ont 
été choisis en fonction de considérations techniques et économiques : la facilité d’arrêt des rames 
TGV à moindre coût, sans infrastructure, ni acquisitions foncières coûteuses.
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1.   Caractérisation des gares et clivage gare de c entre-ville / gare périphérique

1.1 Les lignes TGV et leurs dessertes

Gare TGV de Mâcon – Loché
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Gare TGV Mâcon-Loché : 5 allers-retours quotidiens avec Paris et 
4 avec Genève

7h10-8h41
10h30-12h03
14h38-16h12
17h54-19h29
19h10-20h43

Vendredi
un train supplémentaire 

à 20h34-22h09

Paris-Mâcon-Loché TGV

Tous les jours

6h28-8h05
8h07-9h41

11h56-13h32
15h13-16h49
18h46-20h21
19h56-21h32
7h58-9h38

11h56-13h32
14h50-16h25
18h46-20h21

Samedi-dimanche

Mâcon-Loché TGV - Paris

Lundi-vendredi

10h00-11h54
12h57-14h48
16h43-18h44
17h52-19h54
10h00-11h54
12h57-14h48
16h43-18h44
10h00-11h54
12h57-14h48
16h43-18h44
20h24-22h24
9h24-11h53
12h57-14h48
16h43-18h44
17h52-19h54

Samedi

Dimanche

Lundi

Genêve-Mâcon-Loché TGV

Mardi - vendredi

8h43-10h45
12h04-14h34
16h15-18h10
20h45-22h45
8h43-10h45

12h04-14h34
16h15-18h10
19h15-21h14
20h45-22h45

Lundi-vendredi

Samedi-dimanche

Mâcon-Loché TGV - Geneve

Sources : www.sncf.com, septembre 2007

Un nombre de dessertes identique depuis 1981

De Mâcon :
- 38 dessertes hebdomadaires à destination de Paris
- 30 dessertes hebdomadaires à destination de Genève

Vers Mâcon :
- 36 dessertes hebdomadaires au départ de Paris
- 27 dessertes hebdomadaires au départ de Genève

L’étude « Impact du TGV sur l’immobilier et l’urbanisme 
de la Bourgogne et de la Région Rhône-Alpes » de 
1985 recensait 5 TGV quotidiens à destination de 
Paris, et de Genève ou d’Annecy. Le nombre de 
dessertes n’a pas ou guerre évolué depuis 1981.

Mâcon Paris
38

36

Mâcon Genève30

27

Les dessertes 
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Diminution des temps de parcours

Tem ps de parcours 1985 2007
P aris-M âcon 1h45 1h35
G enèv e-M âcon 2h00 2h00
M âcon-G enèv e 2h00 2h00
M âcon-P aris 2h30 1h35

Source : « Impact du TGV sur l’immobilier et 
l’urbanisme de la Bourgogne et de la Région 
Rhône-Alpes », OEST, CETE, octobre 1985

Entre 1985 et 2007 la ligne Paris-Mâcon gagne 10 

minutes tandis que la ligne Mâcon-Paris en gagne 55 

minutes.

Mâcon-Loché : une diminution des temps de parcours
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Politique tarifaire vers Mâcon-Loché TGV et comparaison TGV / 
voiture : des tarifs élevés, pour un public important de professionnels

Les voyageurs sur la ligne Paris-Mâcon empruntent le TGV à titre professionnel. De ce fait, un 
certain nombre de voyageurs se font rembourser leurs tickets de transport.
L’étude « Impact de la gare TGV Mâcon-Loché » de 1985 précise que sur le panel de voyageurs 
rencontrés, 61.07% des voyageurs se déplaçant à titre professionnel se font rembourser leurs 
titres de transport, ce qui concerne 31.84% du panel total des voyageurs.

Sources : www.sncf.com, octobre 2007

Prix moyen des dessertes vers Mâcon-Loché
Tarif sans 

abonnement
Carte Senior Carte 12-25 Fréquence Abonnement

2de classe 52,8 € à 66,9€ 26,4€ à 50,1€ 26,4€ à 50,1€ 26,4€ à 33,4€ 1,50 €
1ère classe 96,40 € 48,2€ à 72,3€ 48,2€ à 72,3€ 48,20 € 1,50 €
2de classe 27€ à 31,5€ 12,5€ à 22€ 18€ à 21,2€ 13€ à 18,3€ 25€ à 27€
1ère classe 32,5€ à 40€ 16,3€ à 28€ 16,3€ à 31,3€ 20€ à 26€ 34€ à 40€

Genève

Paris

Selon certains acteurs du territoire, la ligne TGV Sud-Est est l’une des plus chères et 
l’une des plus rentables du réseau. Le prix du trajet en voiture est globalement 
équivalent. Ces tarifs pourraient donc être un frein pour les touristes et les voyageurs 
autre que professionnels.

Temps de 
parcours 

TGV

Temps de 
parcours 
voiture

Prix TGV 2ème 
classe sans 
abonnement

Prix voiture 
essence + péage

Paris 1h35 4h 53 à 67 € 66 €
Genève 2h 1h25 27 à 31 € 29 €

Comparaison prix et temps de trajet TGV / voiture

Sources : www.sncf.com, www.mappy.fr, octobre 2007

Des tarifs largement compétitifs comparé à la voiture , pour un gain de temps important
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Une augmentation des flux en gare de Mâcon-Loché et une majorité de 
professionnels : le TGV, un mode de transport qui s’impose facilement, 
nettement et rapidement.

L’augmentation des flux de voyageurs en gare de Mâc on-Loché

Sources : - 1981: division des chiffres prévus pour l’année 1981 pour obtenir un chiffre hebdomadaire
- 1983 : extraction des chiffres de l’étude « Impact du TGV Mâcon-Loché », CETE 1985
- 2007 : dire d’acteur de la SNCF

Répartition des voyageurs par desserte : 

Typologie des voyageurs en gare de Mâcon-Loché
La clientèle de 1983 :
- 46% de professionnels dont 27.1% de cadres supérieurs, 20.5% de cadres moyens et 11.9% de 
chefs d’entreprises
- 44% de voyageurs pour motif personnel
- 10% autre
L’étude de 1983 montre une « surreprésentation de certaines catégories d’usagers » : les cadres 
(38.4% de l’échantillon), les retraités (11.4%) et les étudiants (9%).

En 2007 et de manière non différenciée, les voyageurs sont essentiellement des actifs travaillant en 
Ile de France. Il s’agirait donc, selon les dires d’acteur, d’habitants de l’agglomération mâconnaise, 
travaillant à Paris et réalisant des allers-retours quotidiens.

1983 2007
Paris 90% 85%

Genève 10% 15%
Répartition des flux 
selon la destination

Sources : Dire d’acteur SNCF pour 2007, « Impact du TGV 
Mâcon-Loché », CETE 1985

Les prévisions de la SNCF lors des 
études préalables estimaient le trafic 
à Mâcon-Loché à 300 000 pour 
l’année 1981 dont 277 000 vers 
Paris.
En 2007, il y aurait entre 300000 et 
400 000 voyageurs par an ? Soit de 
l’ordre de 30 000 par mois.

Prévision de la SNCF 
pour 1981 1983 2007

822 150 1000
Flux quotidien de voyageurs 

en gare

Durant les premières années de mise en service le 
trafic a fortement augmenté. Entre le 4ème semestre 
de 1981 et le 4ème semestre de 1983, le nombre de 
passagers vers Paris passe de 17037 à 24350 
(soit 42.9% de hausse). 

Si Genève gagne proportionnellement des 
voyageurs, Paris reste la destination dominante.

L’étude de 1983 est une enquête 
sur la base d’un échantillonnage 
auprès de 472 voyageurs. Il 
s’agit donc d’être prudent quant 
à la représentativité de 
l’échantillon.
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1.   Caractérisation des gares et clivage gare de c entre-ville / gare périphérique

1.1 Les lignes TGV et leurs dessertes

Gare TGV du Creusot-Montceau-les-Mines-
Montchanin
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Plus de 7 allers-retours quotidiens avec Paris et 8 avec Lyon pour la 
gare TGV du Creusot – Montceau-les-Mines - Montchanin

6h00-7h26
7h30-8h49

13h00-14h17
13h00-14h18
16h30-17h46
18h00-19h19
20h00-21h19

7h30-8h49
13h00-14h17
13h00-14h18
16h00-17h19
18h00-19h19
20h00-21h19

Samedi-dimanche

Paris-Le Creusot-Montceau TGV

Lundi-vendredi

De Perrache De Lyon Part Dieu
5h46-6h45 6h00-6h45

6h20-6h59
7h47-8h44 8h00-8h44

10h47-11h39 11h00-11h39
12h47-13h38 13h00-13h38
16h47-17h38 17h00-17h38
18h45-19h39 19h00-19h39

19h24-20h03
5h46-6h45 6h00-6h45

6h20-6h59
7h47-8h44 8h00-8h44

10h47-11h39 11h00-11h39
12h47-13h38 13h00-13h38
16h17-17h08 16h30-17h08
16h47-17h38 17h00-17h38
18h45-19h39 19h00-19h39
21h17-22h10 21h30-22h10

6h20-6h59
7h17-8h16 7h30-8h16
7h47-8h44 8h00-8h44

10h47-11h39 11h00-11h39
12h47-13h38 13h00-13h38
16h47-17h38 17h00-17h38
18h45-19h39 19h00-19h39

Dimanche 20h47-21h39 21h00-21h39

Lyon - Le Creusot-Montceau TGV

Lundi-jeudi

Vendredi

Samedi - dimanche

Vers Perrache Vers Lyon Part Dieu
7h28-8h19 7h28-8h08

7h54-8h37
8h51-9h42 8h51-9h31

14h19-15h01
14h20-15h16 14h20-15h01
17h48-18h38 17h48-18h27
19h21-20h12 19h21-20h01
21h21-22h13 21h21-22h01

22h11-22h50
7h28-8h19 7h28-8h08

7h54-8h37
8h51-9h42 8h51-9h31

14h19-15h01
14h20-15h16 14h20-15h01
16h18-17h09 16h18-16h58
19h21-20h12 19h21-20h01
21h21-22h13 21h21-22h01

22h11-22h50
8h51-9h42 8h51-9h31

14h19-15h01
14h20-15h16 14h20-15h01
17h21-18h13 17h21-18h01
19h21-20h12 19h21-20h01
23h09-00h01 23h09-23h50

Le Creusot-Montceau TGV - Lyon

Lundi-jeudi

Vendredi

Samedi - dimanche

6h47-8h05
8h46-10h04

11h41-13h01
13h40-15h01
17h40-19h01
19h41-21h00

Train supplémentaire à 
17h10-18h31
22h12-23h33

8h18-9h38
8h46-10h04

11h41-13h01
13h40-15h01
17h40-19h01
19h41-21h00

Train supplémentaire à 
21h41-23h01

Dimanche

Vendredi

Samedi-dimanche

Le Creusot-Montceau TGV - Paris

Lundi-jeudi

• Vers  Le Creusot –
Montceau-les-Mines -
Montchanin
47 dessertes hebdomadaires 
au départ de Paris
56 dessertes hebdomadaires 
au départ de Lyon

Sources : www.sncf.com, septembre 2007

• De Le Creusot –
Montceau-les-Mines -
Montchanin
45 desserte hebdomadaire à 
destination de Paris.
53 desserte hebdomadaire à 
destination de Lyon.

Fréquences des TGV

Paris CMM

CMM Lyon

47

45
53

56
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Politique tarifaire vers la gare TGV Le Creusot – Montceau-les-Mines -
Montchanin et comparaison TGV / voiture : le report voiture-TGV s’est-
il opéré ?

Prix moyen des dessertes vers Montchanin-Le Creusot

Tarif sans 
abonnement

Carte Senior Carte 12-25 Fréquence Abonnement

2de classe 49,9€ à 66,4€ 24,5€ à 49,8€ 19,5€ à 49,8€ 25,3€ à 33,9€ 1,50 €
1ère classe 39€ à 92,3€ 32,5€ à 43€ 27,5€ à 69,2€ 25,3€ à 33,9€ 1,50 €
2de classe 17,1€ à 26,4€ 13,2€ à 18€ 13,20 € 14 € 1,50 €
1ère classe 24,8€ à 38,3€ 19,1€ à 23€ 19,10 € 14€ à 20,7€ 1,50 €

Paris

Lyon

Sources : www.sncf.com, octobre 2007

La ligne Sud-est reste l’une des plus chère du réseau français. Les prix des trajets en voiture 
sont globalement équivalents, pour un temps de trajet largement inférieur, notamment au 
départ de Paris.

Temps de 
parcours 

TGV

Temps de 
parcours 
voiture

Prix TGV 2ème 
classe sans 
abonnement

Prix voiture essence 
+ péage

Paris 1h20 4h 50 à 66 € 52 €
Lyon 45 min. 1h55 17 à 26 € 25 €

Comparaison prix et temps de trajet TGV / voiture

Sources : www.sncf.com, www.mappy.fr, octobre 2007

La destination paraît économiquement viable? 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Les flux de voyageurs en gare du Creusot – Montceau-les-Mines –
Montchanin : des flux en croissance constante sur 25 ans, au ¾ vers  
Paris

L’augmentation du nombre de voyageurs en gare de Mo ntchanin – Le Creusot

Prévision de 
la SNCF pour 

1981
1982 2007

2466 679 2000
Flux quotid ien de 

voyageurs en gare

Sources : - 1981: division des chiffres prévus pour l’année 1981 pour obtenir un chiffre hebdomadaire
- 1983 : extraction des chiffres de l’étude « Impact du TGV Mâcon-Loché », CETE 1985
- 2007 : dire d’acteur de la SNCF

Les prévisions de la SNCF lors des 
études préalables estimaient le trafic à 
900 000 pour l’année 1981 dont 771 000
vers Paris. 
Il serait de l’ordre de 600 à 800000 
voyageurs par an en 2007.
Vers Paris, durant les premières années 
de mise en service, le trafic a fortement 
augmenté. Entre le 4ème semestre de 1981 
et le 4ème semestre de 1983, le nombre de 
passagers vers Paris passe de 23795 à 
33400 (soit 40.4% de hausse).Répartition des voyageurs par desserte

1985 2007
Paris 75% 75%
Lyon 25% 25%

Répartition des flux 
selon la destination

Sources : Dire d’acteur SNCF pour 2007, « Impacts du TGV sur 
l’immobilier et l’urbanisme de la Bourgogne et de la Région 
Rhône-Alpes», Ministère de l’Urbanisme, du logement et des 
Transports 1985

Les flux semblent rester 
proportionnellement équivalent entre Paris 
et Lyon.
Toutefois, le nombre de dessertes pour 
Lyon a augmenté, selon les dires d’acteur.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Quel usage pour la nouvelle gare bressane ?

Usage « professionnel » et usage « résidentiel »

Les éléments de la phase 1 de l’étude ont permis de discerner plusieurs usages spécifiques du 
TGV. Il est ainsi apparu que les gares de Mâcon - Loché et du Creusot - Montceau - Montchanin 
présentaient une part d’abonnements Fréquence sensiblement supérieur à la moyenne des 

gares TGV françaises. On peut donc faire le constat d’un usage « professionnel » prononcé pour 
ces gares, ce type d’abonnement correspondant prioritairement à des déplacements 
professionnels relativement fréquents de cadres supérieurs creusotins et mâconnais vers les 
métropoles reliées à ces villes par le TGV. Cet usage « professionnel » est permis par la 
présence d’un tissu économique assez important pour qu’il existe un besoin de tels 
déplacements. Dans un autre cas, celui de la gare TGV de Meuse - Voie Sacrée, il semble que 
ces besoins de déplacements professionnels fréquents soient beaucoup moins importants. Les 

acteurs locaux ont davantage évoqué un usage du TGV que l’on peut qualifier de « résidentiel » : 
les Meusiens utilisent le TGV pour leur loisirs, son arrivée permettant des séjours courts de type 
week-end vers les villes désormais mieux reliées à leur territoire. 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.   Caractérisation des gares et clivage gare de c entre-ville / gare périphérique

1.1 Les lignes TGV et leurs dessertes

Gares TGV d’Aix-en-Provence et 
d’Avignon
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Le réseau TGV des gares de la ligne Méditerranée : En 5 ans, Aix et 
Avignon atteignent le double annuel du Creusot

Flux de voyageurs en gare
On compte 2.2 millions de voyageurs par an en gare d’Avignon TGV, soit une moyenne de 
6027 voyageurs quotidiens.
Selon les dires d’acteurs, le flux quotidien en gare d’Aix en Provence atteint une moyenne de 
5000 voyageurs soit entre 1 500 000 et 2 000 000 pa r an.

La fréquence  des  trains
La fréquence des trains en gare d’Avignon TGV est de 50 à 60 TGV/ jour, dont 27 liaisons 
avec Paris.
La fréquence  pour la gare d’Aix en Provence TGV est en moyenne 50 trains, dont allers-
retours avec Paris, 3 avec Roissy.

Les dessertes
Les villes directement desservies par une liaison de la gare TGV d’Avignon sont : Roissy, 
Paris, Nice, Toulon, Montpellier, Marseille, Dijon, Metz, Bruxelles, Lille, Rouen, Rennes, 
Nantes, Genève et Lyon

Les villes directement desservies par une liaison via la gare TGV d’Aix en Provence : Paris, 
Marseille, Nice, Strasbourg, Toulouse, Lille, Nice, Rennes, Nantes.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Politique tarifaire vers Aix-en-Provence TGV et comparaison 
TGV / voiture

Prix moyen des dessertes vers Aix-en Provence TGV

Temps de 
parcours 

TGV

Temps de 
parcours 
voiture

Prix TGV 2ème 
classe sans 
abonnement

Prix voiture 
essence + péage

Paris 3h 7h30 39 à 94 € 132 €
Lyon 1h30 3h 44 à 55 € 53 €
Marseille 12 min. 30 min 8 € 4 €
Montpellier 1h15 1h40 25 € 26 €

Sources : www.sncf.com, octobre 2007

Comparaison prix et temps de trajet TGV / voiture

Les tarifs vers la gare d’Aix-en-Provence TGV sont attractifs sur la longue distance. Comparé au 
prix du trajet en voiture, le tarif au départ de Paris est largement inférieur, d’autant plus que le 
temps de trajet passe de sept heures trente à trois heures. 

Mais quels sont les paramètres tarifaires de la SNCF? 

Sources : www.sncf.com, www.mappy.fr, octobre 2007

Tarifs sans abonnement Carte Sénior Carte 12-25 Fréquence Abonnement
1ère classe 49,9 à 130,6€ 54,9 à 63€ 52 à 99,9€ 54,9 à 99,9€ 1,50 €
2ème classe 38,9 à 94€ 47 à 59,9€ 37,5 à 70,5€ 38,9 à 74,9€ 1,50 €
1ère classe 71,70 € 35,5 à 46€ 28,5 à 41€ 37,80 € 1,50 €
2ème classe 44 à 54,6€ 22 à 39€ 17,5 à 36€ 23 à 28,3€ 1,50 €
1ère classe 40,60 € 20 € 16 € 21,80 € 1,50 €
2ème classe 25,40 € 12,50 € 10 € 13,40 € 1,50 €
1ère classe 15 € 7,50 € 7,50 € 9 € 1,50 €
2ème classe 8 € 4 à 5€ 4 € 4,80 € 1,50 €

Paris

Lyon

Montpellier

Marseille

« Un prix plancher »
pour Aix identique à la 
ligne Paris-Creusot.

« Un prix plafond »
double de la 1ère 
classe identique à la 2 
ème classe
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Politique tarifaire vers Avignon TGV et comparaison TGV / 
voiture

Prix moyen des dessertes vers Avignon TGV

Tarifs sans abonnement Carte Sénior Carte 12-25 Fréquence Abonnement
1ère classe 130,60 € 53 à 97,9€ 49 à 97,9€ 67,30 € 1,50 €
2ème classe 76,8 à 94€ 41 à 70,5€ 30,5 à 70,5€ 39,4 à 48€ 1,50 €
1ère classe 54,10 € 27 à 34€ 21,5 à 35€ 29 € 1,50 €
2ème classe 32,8 à 41,8€ 16 à 27,5€ 13 à 31,3€ 17,4 à 21,9€ 1,50 €
1ère classe 21,5 à 35,4€ 17,5 à 22€ 14 à 21€ 19,20 € 1,50 €
2ème classe 14 à 19,5€ 10,5 à 17€ 8,5 à 14,5€ 11,4 à 13,5€ 1,50 €

Paris

Lyon

Marseille

Comparaison prix et temps de trajet TGV / voiture

Temps de 
parcours 

TGV

Temps de 
parcours 
voiture

Prix TGV 2ème 
classe sans 
abonnement

Prix voiture 
essence + péage

Paris 2h40 6h50 77 à 94 € 118 €
Lyon 1h10 2h20 33 à 42 € 40 €
Marseille 35 min. 1h10 14 à 19 € 15 €

Comme pour la gare d’Aix-en-Provence, les tarifs du TGV sont inférieurs au prix du trajet en voiture 
sur la longue distance, et donc compétitifs compte tenu du gain sur le temps de parcours.

Par rapport à l’avion, le TGV apparaît compétitif pour certains types de billets et beaucoup plus 
compétitifs pour le billet sans délai de réservation.

Sources : www.sncf.com, octobre 2007

Sources : www.sncf.com, www.mappy.fr, octobre 2007
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une forte croissance des trafics des gares TGV d’Aix et Avignon : 
la combinaison de facteurs favorables

Une croissance du trafic due au report de la client èle des autres modes

� La concurrence entre les modes de transport joue aujourd’hui en faveur du train et une  partie 
de la clientèle qui utilisait l’avion s’est reportée sur le train. Le train en région PACA 
représentait en 1997 autour de 14 % de part de marché pour le  tourisme extra-régional, En 
2003, le train représente 21,3% de part de marché dans le tourisme régional  soit plus de  5,6 
millions de séjours.. Dés la mise en place du TGV en juin 2001 le trafic de l’aéroport Marseille  
Provence a chuté proportionnellement (ligne Marseille Paris). Sur l’année 2001, la baisse  
d’activité sur l’axe Marseille/Paris-Orly est de 20,3% alors que le trafic TGV augmentait de  
51,8%. (observatoire régional du tourisme, PACA)

� La concurrence train/avion est la plus forte pour les temps de parcours inférieur à 3 h
Ainsi, pour exemple « entre Paris et Lyon, prés de 90 % des déplacements d’affaire 
s’effectuent désormais par TGV »

� Des tarifs et des temps de parcours particulièrement attractifs, notamment sur les longues 
distances.

� La mise en service du TGV a en outre favorisé l’émergence de nouveau comportements de 
mobilité, qui s’illustrent par une hausse de la fréquence des déplacements professionnels et 
touristiques.
Une affirmation à moduler : « A l’heure actuelle le TGV apparaît avant tout comme dédié aux 
relations pendulaires entre la métropole Aix-Marseille, et à un moindre degrés Montpellier, et 
Paris » (SETEC Organisation)
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.   Caractérisation des gares et clivage gare de c entre-ville / gare périphérique

1.1 Les lignes TGV et leurs dessertes

Gare TGV Meuse – Voie Sacrée
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Flux et dessertes de la gare TGV Meuse – Voie Sacrée

Fréquences de trains et flux de voyageurs

La SNCF a estimé à la mise en place de la gare un flux de 40000 voyageurs par an . La gare 
est desservie par deux lignes de la LGV Est-européenne, pour un total de six trains par jour : 

� Ligne Paris – Metz ou Nancy : deux trains par jour dans les deux sens,

� Ligne Bordeaux – Strasbourg : un train par jour dans les deux sens.

Le Pays Barrois juge les horaires des desserte peu pertinents et souhaiterait à ce titre, pouvoir 
les réajuster par rapport aux besoins réels « des voyageurs professionnels ».

Par ailleurs, il juge le premier train « trop tard » et le dernier train « trop tôt » ce qui ne permet 
pas de profiter au maximum de sa journée à Paris ou dans la Meuse.  

� Certains acteurs du Pays Barrois considèrent qu’il n’y a pas d’avantage, ni de gain de temps 
de trajet pour la ligne Paris –Meuse. Les passagers arrivés en gare de Meuse-voie -Sacrée 
doivent prendre une navette (mise en service par le Conseil Général) pour rejoindre soit Verdun 
soit Bar le Duc. Cette desserte (d’environ 30 à 40 min) allongerait donc le temps de trajet de la 
LGV.

� Aujourd’hui, certains acteurs continuent de s’interroger sur la pertinence d’une « gare des 
champs » coupée de la ville-centre.

Les dessertes 

Les gares directement desservies au départ ou en provenance de la gare TGV Meuse – Voie 
Sacrée sont : Paris, Nancy, Metz, Strasbourg, Lorraine TGV, Champagne-Ardennes, Marne-la-
Vallée, Massy TGV et Bordeaux.

« On reçoit des 
consultants … et 
lorsque la réunion est à
17h30 et que le dernier 
train est à 19h30, ce 
n’est pas pratique »
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Politique tarifaire vers la gare TGV Meuse – Voie Sacrée et 
comparaison TGV / voiture

Tarifs sans abonnement Carte Sénior Carte 12-25 Fréquence Abonnement
1ère classe 56 € 27 à 42 € 25 à 42 € 29 € 1,50 €
2ème classe 34 à 36 € 17 à 27 € 13,5 à 27 € 17,5 à 18,5 € 1,50 €
1ère classe 61 € 25,5 à 30 € 22 à 24 € 31,5 € 1,50 €
2ème classe 35 à 44 € 17,5 à 22 € 14 à 17,5 € 18 à 27,5 € 1,50 €
1ère classe 37 € 19 € 14,5 € 20 € 1,50 €
2ème classe 21 € 10,5 à 13 € 8 à 10,5 € 11,2 € 1,50 €

Paris

Strasbourg

Metz

Temps de 
parcours 

TGV

Temps de 
parcours 
voiture

Prix TGV 2ème 
classe sans 
abonnement

Prix voiture 
essence + péage

Paris 1h 2h45 34 à 36 € 44 €
Strasbourg 1h30 2h30 39 à 45 € 44 €
Metz 30 min. 1h05 21 € 16 €

Prix moyen des dessertes vers Aix-en Provence TGV

Comparaison prix et temps de trajet TGV / voiture

Sources : www.sncf.com, octobre 2007

Sources : www.sncf.com, www.mappy.fr, octobre 2007

Les tarifs pratiqués vers la gare Meuse – Voie Sacrée sont attractifs sur la longue distance. 
Ils sont à l’inverse supérieurs au prix du trajet en voiture sur courte distance.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Le TGV reformule  la mobilité mais pas de façon homogène…
� Une augmentation sensible des flux de voyageurs « dé jà mobiles »

Sur l’ensemble du réseau, le TGV contribue à distordre le rapport distance/tem ps -Paris-Aix  3 
h au lieu de de 7, Avignon à 2h40 au lieu de 6h50, Macon 1h20 au lieu de 4) mais  cet effet ne joue 
pas de façon uniforme sur l’ensemble des mobilités.
Plusieurs éléments tendent à en atténuer les effets :

� D’une part, les politiques tarifaires tendent à nuan cer l’avantage du TGV. Ainsi dans
certaines gares, pour certaines destination les tarifs ne jouent pas nécessairement en faveur du 
TGV, son coût étant équivalent à celui de la voiture( Macon-loché ; Montchanin-Creusot) ce qui 
n’est pas le cas des gares Dd’Aix et Avignon, pratiquant des tarifs attractifs.
� D’autre part, la mobilité permise par l’utilisation du TGV ne concerne pas tous les types 
de voyageurs
Si les chiffres de déplacements voyageurs font état d’une croissance globale, ce constat doit 
être atténué à l’aune des analyses catégorielles de voyageurs concernés. En effet, la mobilité
ne concerne pas uniformément toutes les catégories de voyageurs mais semble bien 
répondre à des besoins différenciés de mobilité. Si la plupart des études montrent une 
croissance sensible des déplacements d’affaires des  catégories socio-professionnelles 
les plus élevées, la mobilité des catégories les moins élevées semble, quant à elle, affectée 
notamment par l’augmentation du prix des trajets. Ainsi, si en volume, la mobilité ferroviaire 
s’accroît, elle concerne préférentiellement une fra nge spécifique de clients déjà mobiles, 
et de façon plus marginale une population de nouvea ux clients

� De la première aux dernières générations de gares :  un déploiement des dessertes qui 
traduit une évolution des fonctions des gares ; Les  différentes gares ne proposent pas le 
même éventail de choix, et donc de mobilités même si  les choix récents tendent à modifier 
cet état de fait.
Si les gares de Macôn-Loché, Montchanin-Creusot, ne sont desservies que par quelques allers-
retours quotidiens avec Paris et respectivement Genève et Lyon, les gares plus récentes 
desservent au minimum 8 destinations. Cet étoffement des dessertes traduit une diversification des 
flux : à la desserte avec la capitale, s’ajoute des flux inter-régionaux, voire européens. 

� La GVF : vers un espace de mobilité européenne parco uru par des migrants, « superposé »
à des territoires de sédentaires ?

« Si la mobilité 
quotidienne des citadins 
s’exerçait auparavant 
dans un espace urbain 
limité par les accessibilités 
(la ville pédestre...), on 
sait que ce schéma a 
éclaté à cause de la 
modification des 
accessibilités et donc des 
espaces-temps d’autant 
plus que les modes de vie 
ont rompu avec la 
régularité de la 
quotidienneté. »

« Prospective mobilité et 
échelles de métropolisation » 
rapport de recherche 
INRETS, déc 2006.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.   Caractérisation des gares et clivage gare de c entre-ville / 
gare périphérique

1.2 Interconnexion gare TGV – territoire 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.   Caractérisation des gares et clivage gare de c entre-ville / gare périphérique

1.2 Interconnexion gare TGV – territoire 

Gare TGV de Mâcon – Loché
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Aire de rayonnement de la gare Mâcon-Loché : une gare « 
« sud départementale »

Rayonnement de la gare de Mâcon-Loché
En 1985

Origine Taux
Agglomération mâconnaise 42,20%
Reste de la Saône et Loire 36,60%
Rhône hors agglomération de 
Villefranche 9%
Ain 7,80%

Agglomération de Villefranche 1,90%
Autre 2,40%

Les taxis, destination à partir de la gare
Les taxis en gare de Mâcon-Loché précisent que leurs 
dessertes concernent une zone qui s’étend sur 50 kms autour 
de la gare : 
- Mâcon, le CREPS et le centre ville
- Villefranche, Tournus et Replonges . 
Toutefois, l’association des taxis ne peut quantifier les flux de 
voyageurs pour ces destinations.
De plus, la gare de Mâcon-Loché, comme celle du Creusot 
permet le rabattement d’une clientèle résidant dans l’Ain, à 
Chalons sur Saône en fonction des horaires de train.

Les bus, destinations à partir de la gare
Les bus desservent Mâcon centre, Taizé et Cluny et 
Villefranche sur Saône.

Impact du TGV Mâcon-Loché, 1985

L’aire de rayonnement de la gare Mâcon-Loché dépass e les 
limites administratives de la Saône et Loire. Elle s’étend sur 
l’Ain, jusqu’à Bourg en Bresse et dans le Rhône 
(Villefranche sur Saône)

Mais le Mâconnais fournit près de la moitié de ses usagers. Et 
près de 80% de ceux-ci proviennent de Saône et Loire. Et 
malgré une grande proximité, l’Ain produit à peine 8% des 
usagers. Curieusement la gare de Mâcon-Loché paraît rayonner 
sur tout le sud du département avec entre autres des dessertes 
sur Cluny et Taizé (pic saisonnier), mais ne compterait que peu 
d’usagers d’Ain et du Rhône.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Bus-TGV: un étonnant déficit de coordination.

La liaison avec le centre ville : 
� En 1982, une navette réalisait 4 liaisons 

quotidiennes avec la gare du centre ville en lien 
avec les horaires des TGV.

� Depuis cette ligne de bus a été abandonnée en 
raison de sa faible rentabilité.

� En 2007, une liaison de bus dessert la gare TGV 
de Mâcon-Loché vers le centre ville de Mâcon, 
Cluny, Taizé et Villefranche sur Saône.

Heure d'arrivée 
des TGV

 vers Mâcon 
centre

vers Cluny et 
Taizé

vers 
Villefranche sur 

Saône
7h11

7h46

7h56 8h10 7h56

8h41 8h55 9h22 8h57

11h54 11h17

12h03 14h05 13h12 12h10

14h48
16h12 16h38 17h43 16h25

18h44 18h27 19h24

19h29 19h34 19h40

19h54
20h43 21h14 20h54

22h09
22h24 (dimanche ) 22h36

Heure de départ du bus de la gare TGV

Il apparaît ainsi, au travers de ce tableau que les horaires ne 
de bus ne sont souvent pas en correspondance avec les 
heures d’arrivée des trains, sauf pour Villefranche, desserte 
assurément la mieux coordonnée avec le TGV.

Vers Mâcon centre, il est curieux de relever le départ de Bus 
avant l’arrivée du TGV (2 horaires), ou à 14 minutes au 
mieux (1 départ), ou encore à 30 minutes ou 2h!

Toutefois, la typologie des voyageurs en gare de Mâcon-
Loché fait apparaître une majorité de déplacements 
professionnels. Il apparaît peu certain que ces cadres ou 
VRP utilisent les transports en commun.

Cluny et Taizé voient le temps gagné en TGV, 
littéralement perdu dans l’attente du bus.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une aire de rabattement sous la prééminence de la voiture et des
TGV accessibles surtout aux voitures

1983 2007

Nombre de places 
de parking à la 

gare
105 470

Taux de 
remplissage du 

parking
78% 80%

Sources : « Impact d’une gare TGV à Mâcon-Loché » 1983, et 
entretien qualitatif avec EFFIA, société de gestion du parking de la 
gare TGV

Les modes de rabattement
Le mode de rabattement à la gare TGV s’effectuait en 1983 essentiellement par voiture (66.8% des 
personnes interrogées). (Source : étude « Impact du TGV Mâcon-Loché », CETE 1985)

En 2007, les places de parking sont 4 fois plus nombreuses qu’en 1983 et le taux de remplissage 
quasi-identique, ce qui permet de dire que la voiture reste le moyen de transport le plus utilisé pour 
se rendre à la gare. 
Rappelons qu’en 1983, les flux de voyageurs en gare atteignaient 150 personnes, 1000 en 2007. 

La société de location de voitures à la gare loue en 2007 entre 40 et 50 véhicules par jour, 
essentiellement pour des locations de courte durée (inférieure à 3 jours).

En 2007, 14 taxis sont présents au départ de la gare de Mâcon.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.   Caractérisation des gares et clivage gare de c entre-ville / gare 
périphérique

1.2 Interconnexion gare TGV – territoire 

Gare TGV du Creusot – Montceau-les-
Mines - Montchanin
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Large aire de rayonnement de la gare du Creusot – Montceau-les-
Mines – Montchanin au centre d’un « réseau de villes » 

L’aire d’influence de la gare du Creusot – Montceau-les-

Mines – Montchanin dépasse les limites administratives de la 

Saône et Loire (de Paray le Monial, à Autun, en pas sant par le 

Charolais et Chalon sur Saône). Elle s’étend dans l a Loire 

(Roanne) et sans doute un peu dans la Nièvre.

Les taxis : destinations à partir de la gare
Les taxis en gare du Creusot – Montceau-les-Mines –

Montchanin couvrent un périmètre de 50 km.

Les flux ne sont quantifiés.

La gare du Creusot est aussi la gare TGV de Châlon et de 

Roanne. Elle capte tout le centre du Département.

Les bus, destinations à partir de la gare
Les bus desservent Autun, Le Creusot, Montceau les Mines et 

Roanne.

Lyon

Roanne 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Bus-TGV: Une forte coordination concentrée sur certains TGV. 
Mais la moitié seulement sont relayés par les bus.

Heure d'arrivée 
des TGV

Roanne Autun Le Creusot
Montceau les 

Mines
6h45 6h54
6h59
7h26 7h40 7h36 7h36
8h44
8h49 9h03 8h55 9h00 9h00

11h39
13h38
14h18 14h32 14h24

17h08 (vendredi) 16h30
17h38 17h57 17h45 17h48 17h48
17h46 17h55 18h00 18h00
19h19 19h33
19h39 19h44 19h46 19h46
20h30
21h19 21h29
22h10

Heure de départ du bus de la gare TGV vers

Heure de départ 
du TGV 

Roanne Autun Le Creusot
Montceau les 

Mines
6h47 6h32 6h37 6h37 6h32
7h28 7h17 7h16
8h46 8h31 8h32 8h33 8h33
8h51

11h41 11h26 11h31
13h40 13h25
14h20

16h18 (vendredi) 16h55
17h40 17h10 / 17h30 17h30 17h30
17h48
19h21 19h09 19h07 19h07
19h41 19h26
21h21

22h12 (vendredi) 21h25

Heure de d'arrivée en gare au départ de

Les horaires du réseau des bus desservant la gare TGV 

sont coordonnés avec les horaires de départ et d’arrivée de 

la plupart des TGV.

Les tranches horaires correspondent aux heures des 

migrations pendulaires.

Entre 9h00 et 17h30, peu de transports en commun 

desservent la gare TGV.

Un effort d’intégration de la gare dans le réseau urbain 

vaste permet à la gare de connaître une augmentation des 

flux.

Selon dires d’acteur, chaque année, les flux en gare 

augmentent de 10%.



20

39

 E . C . s. 
 

Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

L’accessibilité contrariée des gares de Saône et Loire

� Malgré une liaison TGV encore mal raccordée au rest e du réseau ferré

Ces gares TGV, non raccordées au réseau classique qui dessert les centres urbains, 
restent à l’écart et n’ont qu’une fonction de desserte. Elles sont mal intégrées au réseau 
de transport régional et ne disposent que de liaisons à grande vitesse faiblement 
cadencées avec Paris

Les stratégies de développement pour en faire des pôles d’activité ont été tardives par 
rapport à l’aménagement des gares.

� L’implantation des gares TGV réorganise le système de transport régional . 

La mise en service du TGV a entraîné une refonte globale des dessertes ferroviaires 
afin de faciliter les correspondances entre la nouvelle offre et les services régionaux, et 
d’accroître l’aire de rabattement des gares.(…) Le report du trafic de la ligne Paris Lyon-
Méditerranée sur le TGV a libéré des capacités qui ont été mises à profit pour renforcer 
les services ferroviaires régionaux. « Ainsi l’allègement du trafic de la ligne PLM a 
permis de renforcer la fréquence des relations entre Lyon et Macon. De même la 
comparaison des indicateurs horaires de la SNCF de 1989 à 1995 montre que la gare 
de Montchanin a assisté à la mise en service de trains régionaux supplémentaires vers 
Dijon, Autun, Montceau-les-Mines et Paray- le -Monial.» (sources : V. Mannone, Gares 
TGV et nouvelles dynamiques urbaines en centre ville : le cas des villes desservies par 
le TGV sud-est )

Au final, les « gares-bis » de Mâcon-loché et Montchanin créées à l’écart de tout noyau 
d’urbanisation, n’aurait entraîné que peu de dynamique spatiale ?

Dans les orientations du contrat 
de ville, sont prévus…

• « l’amélioration des fréquences 
et des horaires à la gare TGV, 
poumon économique reliant la 
CUCM à l'espace national et 
européen 
•ainsi que le renforcement des 
liaisons TER. 

L'accroissement des liaisons 
ferroviaires TER , l'amélioration 
de l'interface et des 
correspondances entre les deux 
réseaux TGV et TER ainsi que la 
vente de billets combinés TGV -
TER renforcera le développement 
de la gare TGV du Creusot. »

Contrat de ville CUCM 2000-2006
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.   Caractérisation des gares et clivage gare de c entre-ville / gare 
périphérique

1.2 Interconnexion gare TGV – territoire 

Gares TGV d’Aix-en-Provence et 
Avignon
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Aix TGV : gare connectée et relativement accessible

La création de la nouvelle gare TGV d’Aix en Provence a entraîné une nette amélioration de 
l’accessibilité ferroviaire du nord de l’aire urbain e marseillaise . Avant le TGV, les liaisons 
et correspondances interrégionales passaient par Marseille. 

La gare TGV d’ Aix en Provence : à 2h50 de Paris , 7 liaisons quotidiennes. A 1h20 de Lyon , 6  
liaisons quotidiennes. Elle est desservie par les TGV à destination de la Côte d’Azur, Lille, 
Bruxelles, Dijon, Genève et Montpellier.

La fonction de la gare TGV d’Aix est d’être un pôle relais de la gare Saint-Charles dont les 
fréquences sont moins étoffées que la gare centrale.

Transport collectif : une route gare TGV – centre-vi lle encombrée

A chaque départ et à chaque arrivée de TGV, des navettes effectuent la liaison Aix-Vitrolles-
Marignane par deux voies en site propre aménagées sous la gare et raccordées à la RD 9.

La route D9 qui mène à la gare présente une portion à une seule voie, et n’a pas été aménagée 
pour l’arrivée du TGV. Cette route est étranglée sur quelques kilomètres et provoque des 
bouchons. La navette qui relie la gare TGV au centre -ville est soumise à ces 
encombrements. Les débats locaux ont retardé son aménagement, mais aujourd’hui le tracé
d’aménagement initial a été retenu et la route passera à « deux fois deux voies ».

Une navette du Conseil général dessert la gare toutes les demi-heures, de 4h45 à 0h15 chaque 
jour. La dernière navette attend le TGV y compris en cas de retard jusqu’à 2h du matin.

Un projet de connexion des gares TGV et centre-vill e par le TER est à l’étude 
actuellement.

L’offre régionale et locale a 
été complètement 
restructurée. Une desserte « 
intercité » est venue 
complétée l’offre « grande 
ligne ». L’offre ferroviaire 
locale s’est étoffée par des 
dessertes péri-urbaines entre 
les pôles urbains et 
l’ensemble des gares de leur 
aire d’influence
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Parking

La part de la voiture reste prépondérante pour l’accès à la gare TGV. 

Aix  en 
Prov ence

2001 2004 2007 2008

Nom bre de 
p laces de 

parking  à la 
gare

700 1500 2100 3000

Sources : SETEC organisation, évaluation des premiers effets de la LGV Méditerranée 
(chiffres 2001 et 2004).

Dire d’acteurs SNCF (chiffes 2007 et 2008)

Aujourd’hui on constate des insuffisances d’aménagement d’infrastructures liées  à
l’arrivée de la gare. Il y a un déficit au niveau du maillage des réseaux autour de la 
gare. On remarque que la capacité d’accueil du parking de la gare a mal ét é
évaluée, le parking prévoyait 800 000 voyageurs mais  la réalité nous amène à
plus de deux millions de voyageurs.

Aix TGV : …mais des prévisions inférieures aux fréquentations 
constatées appelant un re-dimensionnement des infrastructures et 
des services
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Avignon-TGV : division des fonctions avec la gare centrale, et une 
interconnexion améliorée avec le transport collectif départemental

Intermodalité

L’évolution de la desserte interrégionale d’Avignon est contrastée : le TGV Sud-Est faisait d’Avignon une gare 
de bifurcation (Marseille, Côte d’Azur, Languedoc Roussillon…). Mais avec le TGV Méditerranée, le nombre 
d’arrêts intermédiaires a été réduit . Si les fréquences vers Paris et Marseille se sont améliorées, les 
fréquences vers Lille, Bruxelles, Dijon, Valence, Montpellier, Nîmes et Nice se sont dégradées.

La nouvelle gare TGV concentre les liaisons à grande vitesse, la gare centrale plutôt les liaisons 
interrégionales.
La mise en service du TGV Méditerranée a altéré la fonction de pôle de bifurcation de la gare centrale  
et la création de la gare nouvelle a engendré un pa rtage des fonctions entre les deux gares.
La gare TGV d’Avignon est devenue la gare principale de l’agglomération sur les relations à longue distance.

Transport collectif (source SETEC Organisation, étude relative aux effets socio-économiques, premiers 
effets de la LGV Méditarranée)

Le Syndicat Intercommunautaire des Transports de la Région d’Avignon a mis en place une navette assurant 
47 liaisons quotidiennes entre la gare TGV et le ce ntre ville . Le Conseil général du Vaucluse a prolongé 
les principales lignes d’autocars interurbains de la gare d’Avignon aux petites villes du département vers la 
gare TGV. Les gares TGV sont bien reliées au réseau de transport collectif régional. Un quinzaine de lignes 
du réseau urbain desservent la gare TGV.

Aujourd’hui, comme à Aix-en-Provence, un projet de connexion des deux gares par le TER est à l’étude. 
Cependant il est davantage contesté à Avignon. Le service de navette est considéré par certains comme 
suffisant, pour un coût très réduit par rapport à un tel projet.

Avignon 2001 2002
Nombre de 
places de 

parking à la 
gare

850 1850

Parking

La part de la voiture reste très prépondérante pour les liaisons vers la gare TGV. 
D’ailleurs le nombre de places de parking a été multiplié par 2.5 en un an.

Source : SETEC organisation, « premiers effets de 
la LGV Méditerranée »
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Eléments de synthèse sur l’interaction des gares TGV Méditerranée 
et l’accessibilité du territoire

� Succès de la fonction de rabattement par la voiture

Les gares TGV d’Aix en Provence, d’Avignon et de Valence ont connu un succès plus 
grand que celui escompté. Le sous dimensionnement des parking d’Aix et d’Avignon 
l’illustre. 

� Même si ces gares continuent à souffrir d’un relatif enclavement . 

Ces pôles intermodaux seront complets lorsqu’ils seront reliés au réseau ferré classique.

� A Avignon, la création de la gare s’est accompagnée de la réalisation d’une 
boulevard raccordé à la rocade sud par l’intermédiaire d’un échangeur, mais la 
saturation de la rocade aux heures de pointe nuit à l’accessibilité locale de la gare 
TGV. Cette contrainte sera levée par la liaison Est-Ouest raccordant l’A7 à l’A9. Le 
projet de réalisation de la « virgule » permettra de compléter le dispositif en reliant 
la gare TGV à la gare centrale

� A Aix en Provence, les terrains nécessaires à l’implantation d’un TER ont été 
réservés mais le coût de l‘aménagement rend sa réalisation incertaine.

Pour aller plus loin…

Des acteurs de PACA 
considèrent que l’impact du TGV 
Méditerranée serait  amélioré 
avec d’autres points de desserte 
(secteur Nord et Sud d’Avignon), 
une plus grande  fréquence et 
des liaisons avec Marignane, 
voire Arles. 

La réalisation  de la LGV 
Provence Côte d’azur, qui 
participe de la continuité 
ferroviaire de l’arc méditerranéen  
entre Gènes et Barcelone, et qui 
a vocation a désenclaver Nice 
par rapport à Marseille et à  
Paris, représente un enjeu 
majeur pour le rayonnement 
international de la région.

MENSCOM / MENSIA CONSEIL



23

45

 E . C . s. 
 

Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.   Caractérisation des gares et clivage gare de c entre-ville / gare périphérique

1.2 Interconnexion gare TGV – territoire 

Gare TGV Meuse – Voie sacrée
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

La gare TGV Meuse - Voie Sacrée : une accessibilité organisée par 
le Conseil général

Accessibilité du territoire

La gare est située sur la route reliant Bar-le-Duc à Verdun, les deux plus importantes 

communes du département. 

Un réseau de navettes reliant les deux villes à la gare a été mis en place suite à la mise en 

service de celle-ci. Il permet de rejoindre Bar-le-Duc en 30 minutes et Verdun en 25 minutes. 

Les horaires sont coordonnées avec les départs et a rrivées des TGV.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

L’accessibilité aux gares majoritairement assurée par la voiture en 
dépit des efforts de multi-modalités mis en place

� Dans l’ensemble des gares considérées, la voiture reste le mode d’accès privilégié pour la très 
grande majorité des voyageurs. En substance, la forte utilisation de la voiture conduit à s’interroger 
sur la disponibilité foncière permettant la construction de parkings

� Un débat non tranché porte sur les effets des connexions de la gare TGV aux autres modes de 
transports

� Dans le cas des gares de Saône et Loire l’intégration de la gare au système local de transport 
semble peu réalisée (avec des horaires de TER, de navettes non coordonnées avec les horaires 
des TGV). Il en résulterait une altération de l’accessibilité à la gare et donc un frein à sa 
fréquentation et à son utilisation.

� S’agissant des gares en PACA, certains acteurs regrettent un nombre insuffisant de transports 
collectifs pour accéder à la gare TGV -bien qu’il faille également nuancer le propos au regard du 
nombre de solutions de transports collectifs proposés pour assurer le rabattement autrement qu’en 
voiture-.  Mais le succès de ces deux gares nuance la portée de cet élément, conduisant même
certains experts à conclure que « la multlmodalité au sens de la complémentarité du TGV avec les 
services du transports collectif, n’apparaît donc généralement pas comme un facteur décisif de 
succès. ». (SETEC oganisation).

Ce désaccord sur le rôle de l’intégration au système de transport local soulève la délicate question 
de la détermination des facteurs clés de succès, et du poids relatif de ces facteurs. Est-il 
envisageable de considérer  que dans une configuration (en l'occurence, une gare remplissant une 
fonction restreinte, dans un environnement économique, démographique moins dynamique)  la 
question de l’accessibilité constitue une condition nécessaire au bon développement de l’activité
de la gare, et que dans une autre situation, cet aspect revête une moindre importance ? En l’état 
actuel de nos investigations, il est difficile de répondre à cette question.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.   Caractérisation des gares et clivage gare de c entre-ville / gare périphérique

Éléments de synthèse
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Gares de centre ville et gares périurbaines : la traduction de 
l’évolution des fonctionnalités…

� Une des problématiques récurrentes s’agissant des g ares TGV a trait à leur 
implantation en centre-ville ou en périphérie . Les gares centrales sont les héritières des 
gares du passé comme éléments structurants du développement urbain et économiques des 
villes et quartiers dans lesquels elles étaient implantées. D’ailleurs les expériences 
d’implantation en centre ville ont notablement eu plus d’effets en termes de développement 
urbain, notamment sur la centralité des quartiers de gares. En effet, nombre d’études sur le 
sujet ont mis en évidence le lien entre des revitalisations de quartiers et l ’arrivée du TGV.
Même si, l’analyse de plusieurs cas montre bien que si dans certaines circonstances, des 
modifications substantielles de la dynamique de quartier ont pu être observées, il s’agit la 
plupart du temps du résultat et de la combinaison d’un ensemble de facteurs :  politique de 
développement mis en œuvre antérieurement ou à l’occasion du projet de gare; disponibilité
foncière …

� C’est dans cette même logique, et même croyance que les gares périphériques de 
première génération ont été conçues. Or ces choix ont rapidement donné lieu à déception, les 
développements attendus se sont fait attendre et dans bien des cas ne se sont jamais produits.  
Les gares en milieu péri-urbain à l’écart de tout n oyau d’urbanisation , que sont Mâcon-
Loché et Le Creusot – Montceau-les-Mines - Montchanin, apparaissent aujourd’hui comme
étant peu propices au développement du trafic (comme l’atteste le nombre inchangé de 
dessertes pour Macon-Loché) et peu génératrices d’une dynamique spatiale

� C’est avec les gares périphériques pensées et organisées ultérieurement que sont 
apparues de nouvelles orientations. Ces gares à la physionomie toute différente.-en atteste 
seulement le volume de voyageurs les empruntant, ou encore leur nombre de dessertes, sont 
devenues, non plus uniquement des pôles de développement économique mais des outils 
d’intégration des villes au nouveau réseau. 

� L’échelle spatiale a changé …

ET ailleurs…

A Valence , l'arrivée du 
TGV fut l'occasion de 
désenclaver quartier de la 
gare et de résoudre 
problème de congestion 
initiée par la politique 
globale antérieure de 
revitalisation du centre 

A Grenoble , la 
modification des abords 
de la gare résultent de la 
mise en service du 
tramway, en 1987 et de la 
restructuration du réseau 
de transport en commun 
de l'agglomération.

A St étienne , "En dépit de 
l'arrivée du TGV , le 
quartier de la gare reste 
marginalisé. Ce secteur 
n'a fait l'objet d'aucune 
opération d'aménagement 
à la suite de l'arrivée du 
TGV et ce malgré
d'importantes 
disponibilités foncières."
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Mais des fonctionnalités encore en construction…

� C’est à partir de 1989, -date d’ouverture de la Branche ouest du TGV Altantique- que ce revirement a 
été opéré. Ces projets de TGV ne traduisent plus seulement -comme le note Valérie Mannone-, « une 
logique technico-commerciale mais également des préoccupations d’aménagement du territoire », qui 
prennent notamment forme dans l’aménagement des gares. Leur fonction de correspondance 
notamment avec le réseau européen et interrégional est renforcée. Au niveau régional ces gares 
périphériques ont vocation à devenir des nœuds de c orrespondances aux aires de rabattement 
accrues. 

� Cette transition traduit fondamentalement un changement d’échelle et d’organisation de l’espace.La 
gare n’est plus la destination finale, elle devient aussi un lieu de transit dans un réseau plus large 
(extrarégional, européen).

� A ce titre la gare périphérique peut se trouver doter de plusieurs fonctions : d’une part, une fonction 
de desserte traditionnelle , et doit pour ce faire, être en mesure d’assurer la liaison jusqu’à la 
destination finale. De ce point de vue l’intégration forte (cadencement, intégration peut-être des 
tarifications…) au réseau de transport régional est un impératif . D’autre part, une fonction de 
pôles d’échanges entre des flux régionaux, mais aus si internationaux . Et, dans le futur, seront 
peut-être envisageables, avec le poids de la pression immobilière et le soutien annoncé au 
développement du ferroutage, une fonction de plateforme économique mais aussi logisti que , que 
peuvent difficilement remplir les gares centrales, notamment du fait de leur avantage -leur centralité- et 
de leur manque de disponibilité foncière.

� Les deux ensembles de gares considérées dans l’étude se distinguent également par la spécificité des 
territoires qu’elles desservent. Dans un cas, la taille du territoire constitue un élément discriminant :-Aix 
et Avignon desservent des villes importantes alors que Macon et le Creusot sont situés dans des zones 
beaucoup moins dense où la fréquentation est beaucoup plus modeste. Mais intervient également la 
« nature » de l’habitat : rurbain dans un cas, rural dans l’autre. 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

2.   Les « systèmes gare - territoire »
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Introduction

La présence d’une gare TGV ne serait pas le seul facteur d’implantation des entreprises. Le 
prestige du centre décisionnel, l’accessibilité du territoire à la gare, le tissu économique 
local, la politique d’aménagement du territoire prise par les collectivités, des disponibilités 
foncières et immobilières, des transports sont autant d’éléments déterminants de 
valorisation d’une gare TGV sur un territoire. Les collectivités ont un rôle à joué dans 
l’impulsion stratégique de développement du territoire d’implantation de la gare.

Sans une volonté politique d’optimisation et de valorisation des atouts du site, la gare 
ne peut engendrer des impacts forts sur le territoire.

L’implantation des gares TGV du Creusot - Montceau-les-Mines - Montchanin et de  Mâcon-
Loché n’a eu des impacts inégaux sur leur environnement immédiat à court et moyen terme. 
Leurs intégrations aux stratégies de développement économique locales n’ont pas suffi à en 
faire les moteurs d’une nouveau développement local.

« Ces gares excentrées n’ont eu aucun effet polarisateur sur le territoire qu’elles 
desservent » selon une étude paru le 13 avril 2005 « Le TGV méditerranée : une nouvelle 
dynamique pour les quartiers de gares? », dans MPI Provence.

Quels sont à 25 ans les interactions des gares TGV en Sâone et Loire avec leurs territoires 
? Ont-elles constitué des « systèmes gares territoires »? Et comment s’analysent t-ils? 

Les facteurs clés de succès d’impact d’une gare TGV  sur un territoire

« Le renforcement de la centralité
des quartiers de gares semble, en 
définitive, moins lié aux types 
d’aménagement dont ces 
dernières ont fait l’objet qu’à la 
qualité de la desserte ferroviaire à
grande vitesse (fréquence des 
dessertes et temps de parcours) 
et au dynamisme propre du tissu 
économique local »
(Valérie Facchinetti-Mannone, 
Principes d’implantation et effets 
urbains des gares TGV en France : 
bilan de 17 ans d’aménagement 
ferroviaire)
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Des gares intermédiaires

Chacune des gares étudiée constitue une « gare intermédiaire » sur une ligne à grande vitesse, dont 
l’objectif premier est de relier deux destinations principales :

� Ligne Paris – Lyon pour la gare Creusot – Montceau-les-Mines - Montchanin
� Ligne Paris – Genève pour la gare de Mâcon – Loché,
� Ligne Paris – Marseille pour les gares d’Avignon et Aix-en-Provence,
� Ligne Paris - Metz/Nancy pour la gare Meuse – Voie Sacrée

La rentabilité comme principe d’implantation des ga res TGV intermédiaires 

Pour la SNCF, l’implantation d’une gare intermédiaire est conditionnée par la rentabilité de la desserte. 
Son objectif principal est de maximiser la vitesse entre les deux destinations principales afin de 
concurrencer à la fois l’offre routière et l’offre aérienne. Or une desserte entre les deux extrémités de la 
ligne allonge le temps de trajet. Le flux de voyageurs apporté par l’implantation d’une gare intermédiaire 
doit donc permettre de compenser à la fois le coût des infrastructures et la perte engendrée par ce 
ralentissement. Cependant, les subventions accordées par des pouvoirs publics désireux de disposer 
d’une desserte de leur territoire par le TGV, peuvent pallier un apport de voyageurs insuffisant.

Gares « d’intérêt économique » et gares « d’aménage ment du territoire »

On peut qualifier de « gare d’intérêt économique » une gare nouvelle justifiée par le fait que les gains 
générés par le flux supplémentaire de voyageurs sont supérieurs aux coûts de l’implantation de la gare et 
du ralentissement induit. A l’inverse, on  parle de « gare d’aménagement des territoires » quand 
l’implantation de la gare n’est pas justifiée d’un point de vue économique mais permise du fait des 
subventions accordées par les pouvoirs publics qui souhaitent disposer d’une gare TGV pour des motifs 
liés à l‘aménagement du territoire soit généralement, le désenclavement et le développement 
économique et de l’emploi.

L’analyse des interactions entre une gare et son territoire appelle ainsi à se poser la question du motif de 
son implantation, et donc des processus qui interviennent dans le choix du tracé et des dessertes d’une 
ligne TGV. 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

La distinction gare d’intérêt économique / gare d’aménagement du
territoire

Gare d’intérêt économique Gare d’aménagement du 
territoire

Implantation de la 
gare

Sans stratégie 
publique concertée 

ou tardive et peu 
consensuelle

Implantation de la gare

Avec une stratégie 
publique plus ou 

moins consensuelle

Apport d’un flux de 
voyageurs 
important

Apport d’un flux de 
voyageurs          

peu important
Subventions 

publiques 
locales

Rentabilité & 
démultiplication 
du potentiel de 
développement

Perte compenséePerte

Risque de « mal 
développement »

Viabilité dépendant  de la 
cohérence, de la stratégie des 

acteurs locaux et de la 
conjoncture
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

2.   Les « systèmes gare – territoire »

2.1 Dynamiques territoriales préexistantes et politiques 
d’accompagnement
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

2.   Les systèmes gare – territoire

2.1 Dynamiques territoriales préexistantes et politiques d’accompagnement

Gares TGV de Saône-et-Loire 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Présentation des territoires de Mâcon et du Creusot - Montceau

Mâcon, une ville administrative, un territoire viti cole et industriel

•La ville de Mâcon, située à 75 km au nord de Lyon, à l’extrémité sud de la Saône et Loire en est la préfecture. Elle compte 36 
000 habitants, dispose d’un port fluvial industriel et se situe sur un territoire viticole. Elle a développé des activités de 
logistique et de métallurgie ainsi que de transports routiers.

• La Communauté d’Agglomération Mâcon – Val de Saône (CAMVAL) a été constituée en 2004. Elle regroupe 26 communes 
et 63 500 habitants, sur une aire urbaine de plus de 100 000 habitants qui s’étend au département de l’Ain au sud de Mâcon. 
Deux pôles secondaires, Cluny et Pont-de-Vaux, se trouvent à proximité de Mâcon sur ce périmètre.

Le Creusot et Montceau-les-Mines, deux villes indus trielles

•Le Creusot est une ville-usine constituée au XIXème siècle au centre de 
la Saône et Loire et compte aujourd’hui 23 800 habitants. Son usine 
métallurgique, fondée par la famille Schneider, a longtemps organisé la 
vie de la population. Rebaptisée Creusot - Loire industrie, elle a connu 
des difficultés financières à partir du premier choc pétrolier en 1973 avant 
de déposer le bilan en 1984. Cependant l’activité industrielle à dominante 
sidérurgique reste importante. 

•La ville de Montceau les Mines, située à 20 km au sud du Creusot, a été 
fondée autour de ses mines de charbon. En déclin depuis les années 
soixante, celles-ci ont fermé en 1992.

•Les deux communes se sont regroupées au sein de la Communauté 
Urbaine Creusot – Montceau dès 1980. La Communauté d’agglomération 
du Creusot-Montceau compte aujourd’hui 92 000 habitants sur 16 
communes.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Répartition des entreprises par secteur d’activité en Saône-et-Loire
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Commerce

Services

Répartition des entreprises Industrie Construction Com merce Services Ensemble

Mâcon 169 151 644 1077 2041
Charnay -les-Mâcon 30 40 73 157 300
Montceau-les-Mines 113 70 345 411 939
Le Creusot 109 92 276 438 915
Chalon -sur -Saône 225 124 766 1467 2582
Total Saône -et-Loire 10,2% 11,1% 23,2% 55,5% 28315

Source : INSEE, 2007

L’activité industrielle reste relativement 
importante en Saône et Loire. Le nombre 
d’entreprises sur le département atteint 
environ trois-quarts de la moyenne nationale.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Gare de Mâcon – Loché : une arrivée du TGV faiblement 
accompagnée par les pouvoirs publics

Une intercommunalité récente

La Communauté d’agglomération de Mâcon – Val de Sâone (CAMVAL) a été créée en 2004. Un 
premier contrat d’agglomération a vu le jour pour la période 2007 – 2013. Plusieurs communautés de 
communes existaient auparavant, mais la ville de Mâcon n’avait pas souhaité se structurer en 
intercommunalité. Le territoire de la CAMVAL n’englobe pas la totalité de l’aire d’influence de Mâcon 
et de la gare TGV, qui s’étend notamment sur le département de l’Ain. Un SCOT est néanmoins en 
projet sur le territoire de la CAMVAL mais la pertinence du périmètre reste à démontrer.

Un bassin d’activités économiquement et globalement  « stable »

Le Mâconnais paraît avoir été peu affecté par les crises économiques (?)

Une absence d’intégration de la gare TGV dans une s tratégie de développement territorial *
La mise en service de la gare TGV en 1982 ne semble pas s’être accompagnée d’une politique de 
développement du territoire mâconnais. Selon des dires d’acteurs, aucune stratégie d’accueil des 
entreprises n’a été définie. Les zones d’activités proches de la gare n’ont été ni aménagées ni 
valorisées.

Certains acteurs ont pointé les carences du territoire en termes d’outils de planification, notamment 
en ce qui concerne les déplacements. On constate une faible intégration de la problématique 
constituée par la gare TGV dans l’actuel projet d’agglomération.

* Les élus compétents n’ont pu être rencontrés
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une gare obtenue par l’action des pouvoirs publics et des industriels locaux

La création de la gare TGV de Creusot – Montceau-les-Mines - Montchanin n’était pas souhaitée au 
départ par la SNCF, qui aurait préféré une ligne Paris – Lyon sans arrêt. Cependant son 
emplacement correspondait bien au tracé optimal du point de vue technique pour la SNCF. C’est 
grâce à l’action des pouvoirs publics et des industriels locaux que l’implantation a été permise. Leur 
argument principal était la pérennisation du pôle industriel local en difficulté à l’époque.

Le recours à un prétexte technique

Certains acteurs ont évoqué un élément technique qui aurait été mobilisé par les acteurs locaux 
dans l’argumentation pour la création de la gare. La nécessité de permettre un acheminement des 
bogies (support des roues des wagons et locomotives) fabriqués par l’usine d’Alstom du Creusot 
pour leur maintenance aurait en effet été invoquée.

Une communauté urbaine mobilisée pour la survie de son pôle industriel

La Communauté Urbaine Creusot – Montceau, créée en 1970, possède une certaine expérience de 
la coopération intercommunale au moment de l’implantation de la gare. Dès l’arrivée du TGV, elle 
prend la compétence économique afin de se doter d’u ne politique cohérente sur son 
territoire . Le TGV est utilisé comme un outil de promotion pour attirer les entreprises. Plusieurs 
zones d’activités sont créées le long de la Route Centre Europe Atlantique. Le souhait initial de la 
CUCM était de favoriser un développement autour de chacune des deux villes du Creusot et de 
Montceau plutôt qu’en proximité immédiate de la gare.

Le Creusot – Montceau-les-Mines - Montchanin : une action des 
pouvoirs locaux pour la survie du tissu industriel local



31

61

 E . C . s. 
 

Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

2.   Les systèmes gare – territoire

2.1 Dynamiques territoriales préexistantes et politiques d’accompagnement

Gares TGV d’Aix-en-Provence et 
d’Avignon
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Des gares justifiées économiquement du fait d’une forte attractivité 
des territoires d’Aix-en-Provence et Avignon

Le territoire d’Aix-en-Provence : une dynamique éco nomique particulièrement forte

La ville d’Aix-en-Provence, capitale historique de la Provence, est située à 30 km au nord de 
Marseille et compte 139 800 habitants. Centre culturel dès le XVème siècle, elle reste aujourd’hui 
une importante ville universitaire. Elle a connu un développement fulgurant à partir des années 
1950 et a développé une économie prospère autour de son industrie électronique, un secteur 
tertiaire très actif et un tourisme florissant. Le territoire bénéficie largement de l’attraction de l’aire 
urbaine marseillaise. La Communauté du Pays d’Aix créée en 2001 regroupe 333 000 habitants et 
34 communes, et comprend le site du CEA à Cadarache qui accueille le projet ITER.

Le territoire d’Avignon : une économie tertiarisée dans une région viticole

Ancienne cité papale, le ville d’Avignon compte aujourd’hui 90 800 habitants. Elle est située à la 
frontière sud-ouest du Vaucluse, à proximité immédiate des départements du Gard et des 
Bouches du Rhône, sur un territoire marqué par une intense activité viticole. La ville a développé 
une économie à dominante tertiaire et connaît une activité touristique importante (4 millions de 
visiteurs par an). La communauté d’agglomération du Grand Avignon a été créée en 2001, elle 
regroupe 12 communes, dont 4 sur le département du Gard, et 160 000 habitants.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

La répartition des actifs par CSP dans la zone d’emploi d’Aix-en-
Provence

Dans la zone d’emploi d’Aix-en-Provence on 

remarque une forte présence des cadres. En 

1999, la part des cadres représentait près de 

10% de la population de plus de 15 ans, pour 

une moyenne nationale de 6,6%. La part des 

ouvriers est en revanche largement inférieure à 

la moyenne du territoire français.

Catégorie socioprofessionnelle
Ensemble 215 830

Agriculteurs exploitants 789

Artisans, commerçants, Chefs d'entreprises 8 014 

Cadres et professions intellectuelles sup. 20 995

Professions intermédiaires 29 232

Employés 32 630

Ouvriers 19 742

Retraités 38 675

Autres sans activité professionnelle 65 757 

Population de 15 ans ou plus par catégorie 
socioprofessionnelle

Source RGP INSEE, 1999
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

La répartition des actifs par CSP dans la zone d’emploi d’Avignon

Catégorie socioprofessionnelle
Ensemble 183 565

Agriculteurs exploitants 1 508

Artisans, commerçants, Chefs d'entreprises 7 398

Cadres et professions intellectuelles sup. 9 375

Professions intermédiaires 20 623

Employés 30 124

Ouvriers 26 190

Retraités 40 103

Autres sans activité professionnelle 48 244

Population de 15 ans ou plus 
par catégorie socioprofessionnelle

Source RGP INSEE, 1999

La répartition de la population par 
CSP dans la zone d’emploi 
d’Avignon est très proche de la 
moyenne nationale. 



33

65

 E . C . s. 
 

Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Répartition des entreprises par secteur d’activité à Aix-en-Provence 
et Avignon

Source : INSEE, 2007
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Répartition des entreprises Industrie Construction Com merce Services Ensemble

Aix-en-Provence 760 770 2807 7120 11457
Total Bouches du Rhône 7,3% 8,9% 23,8% 60% 123 493
Avignon 495 621 2062 3855 7033
Total Vaucluse 8,5% 12,4% 24,8% 54% 37 400

Les villes d’Aix et d’Avignon sont très actives économiquement. La répartition des entreprises par secteurs est équivalente 
à la moyenne nationale. 

Des données relatives aux possibles délocalisations d’entreprises d’Ile de France vers le bassin Aixois sont en attente

L’économie dynamique du 

territoire d’Aix est antérieure à

l’arrivée du TGV . En revanche, 

10000 m² de terrains ont été gelés 

pour l’arrivée du TGV, une ZA 

gérée par la communauté d’AIX a 

ensuite été créée.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

SRADT, SCOT, PDU, et PLH : une mise en place tardive des outils 
de planification sur le bassin d’Aix

En 2001, est formée la communauté d’agglomération du Pays d’Aix, en 2002 elle regroupe 
34 communes et acquiert la compétence « transport ».

� PDU ( Plan de Déplacements Urbains)

• L’arrivée du TGV entraîne des effets pervers ou non  attendus.

• Les acteurs locaux font observer que la circulation est plus dense sur les routes d’Aix
(formation de bouchons, allongement des temps de parcours), les actifs éprouvent des 
difficultés à se loger. 

•Le Plan de Déplacements Urbains  de la Communauté d’agglomération d’Aix  approuvé le 
25 mars 2005 , fait un état des lieux du territoire. La structure du “Pays d’Aix” est à la fois  trop 
dense», «trop éclatée», «trop grande», «trop périurbaine”… « Si rien n’est fait, la qualité de 
vie du Pays se dégradera inexorablement » (extrait du PDU).

� Le PDU insiste sur la nécessité d’une maîtrise parfaite du territoire. Il fait état d’une 
attractivité grandissante du territoire qui rend difficile son fonctionnement.

� Les conséquences d’une urbanisation en  tâche d’huile sont multiples. Le territoire ne 
semble plus faire face à la demande de logement au r egard d’une offre grandissante. 
Les parcours résidence/travail augmentent et affect ent le trafic routier.

� L’environnement n’échappe pas aux conséquences d’une urbanisation insuffisamment 
organisée (pollution, bruit, trafic routier…).

� Le développement des transports collectifs est une priorité et doit s’inscrire dans une 
logique de plan de déplacements. 

L’implantation du TGV 
aurait dû s’inscrire d’une 
part dans une politique 
d’amélioration des routes 
existantes, et d’autre part 
dans une logique de 
préemption du foncier. 
Aix est confrontée à un 
développement 
conséquent qui la 
pousse à s’inscrire dans 
un PLH.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

� SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale)

•Le SCOT est à venir. En revanche, le périmètre du SCOT a été arrêté le 1 er juin 
2004 (échelle de l’agglomération). 

� SRADT (Schéma régional d’aménagement et de développement durable du 
territoire) 
Le 10 novembre 2006 le SRADT a été adopté par les conseillers régionaux. On 
retrouve parmi les nombreux enjeux de ce document la volonté de maîtriser le 
développement urbain tout en préservant son territoire.

� Le PLH (Programme Local de l’Habitat) 

•Les acteurs locaux font observer que le principal souci semble être le logement et la maîtrise du 
foncier. La pression immobilière n’a pas été anticipée et le prix de l’immobilier est devenu 
inaccessible. D’ailleurs, certains étudiants se logent dans des campings, et les ouvriers dans des 
caravanes.

• Le 14 octobre 2005 le PLH a été approuvé par le conseil communautaire. Le diagnostic du 
territoire constate une urbanisation mal maîtrisée.  Cette urbanisation « spontanée » est 
notamment marquée par une concentration des lieux d’emplois et par un all ongement des 
distances travail/domicile . L’étalement urbain s’expliquerait en partie, par  une absence 
d’anticipation  de politique de l’habitat.

� Le PLH du Pays d’Aix propose plusieurs objectifs, dont celui de la mise en place d’une politique 
foncière communautaire pour le logement. S’ajoute, la volonté d’accompagner des projets 
d’aménagements en articulation avec la politique de transports collectifs. 

SRADT, SCOT, PDU, et PLH : une mise en place tardive des outils 
de planification sur le bassin d’Aix
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Aix-en-Provence : des difficultés dans la gouvernance du territoire qui 
ralentissent la mise en œuvre de projets structurants autour de la gare

Le développement de l’agglomération aixoise, une me nace pour la centralité
marseillaise ?

Certains acteurs institutionnels aixois ont évoqué la réticence de l’État à favoriser les projets 
de développement de l’agglomération. Ainsi, la création de la gare aurait été perçu comme 
une menace pour la centralité marseillaise. De même, l’Europole de l’Arbois, à proximité de la 
gare TGV, est considéré comme concurrençant le projet « Euroméditerranée » marseillais, 
vers lequel les autorités centrales souhaiteraient davantage diriger leurs financements.

Des visions concurrentes de l’aménagement et du dév eloppement du territoire aixois

Selon certains acteurs locaux, des conceptions différentes du développement et de 
l’aménagement de l’agglomération aixoise seraient en concurrence entre les différents 
pouvoirs locaux. Ces difficultés dans la gouvernance du territoire auraient ralenti la mise en 
œuvre de plusieurs projets structurants en lien avec la gare TGV : 

- le développement du Technopole de l’Arbois à proximité immédiate de la gare,
- le doublement d’une portion de la RD9, qui relie la gare TGV au centre-ville et dont la 
capacité ne permet pas une desserte efficace de la gare,
- la mise en place d’une liaison des gares TGV et de centre-ville par le TER, qui permettrait 
de relier la gare TGV au site de Cadarache, destiné à constituer un nouveau pôle de 
développement du territoire aixois.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

L’agglomération avignonnaise : une intercommunalité encore en 
construction, un SCOT en projet sur le « bassin de vie »

Une intercommunalité en construction, un Scot en pr ojet à une échelle plus large

La communauté d’agglomération du Grand Avignon, qui regroupe 12 communes et plus de 170 000 habitants, a été créée 
en janvier 2001, année de la mise en service de la gare TGV. Elle a décidé en 2003 de se doter d’un projet 
d’agglomération. Un diagnostic territorial et un Plan d’Aménagement et de Développement Durable ont été réalisés en 2006 
dans l’optique de la mise en place d’un Schéma de cohérence territoriale à l’échelle du « bassin de vie » avignonnais. Le 
périmètre a été arrêté et le SCOT est en cours de réalisation. 

Une stratégie d’accueil des entreprises à proximité d irecte de la gare

L’implantation de la gare s’est accompagnée de la création d’une zone d’activité de taille importante à proximité de la gare, 
pour accueillir les entreprises attirées par le TGV. Cependant les terrains ont été tout de suite classés en zone inondable, 
ce qui a empêché le développement de cette zone. Certains acteurs économiques ont pointé le manque de réactivité des 
pouvoirs publics locaux qui n’ont pas su proposer une alternative à ce problème.

Une volonté tardive de maîtrise du développement ur bain

Une stratégie foncière a été adoptée en 2006. Son objectif est la maîtrise du développement de l’habitat et des activités 
économiques sur le territoire de l’agglomération. Les orientations du PLH adopté en 2005 y sont reprises. La création d’un 
observatoire du foncier économique et la définition d’une stratégie d’accueil des entreprises sont ainsi prévues.

1990 1995 2000 2005

1991 : 
Tracé final 
de la LGV 

adopté

1994 : 
déclaration 

d’utilité 
publique 
du projet

2001 : Mise 
en service 
de la gare 
Avignon 

TGV

2004 : Création de 
la communauté 

d’agglomération du 
Grand Avignon

2006 : Adoption 
d’une stratégie 

foncière, études 
préfigurant le 

SCOT
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

2.   Les systèmes gare – territoire

2.1 Dynamiques territoriales préexistantes et politiques d’accompagnement

Gare TGV Meuse – Voie Sacrée
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

La répartition par CSP dans le département de la Meuse

Source RGP INSEE, 1999

En 1999 la part des cadres au sein de la 
population (des + de 15 ans) était de 3%, soit un 
taux nettement inférieur à la moyenne nationale 
(6,6%).

En revanche les agriculteurs sont deux fois 
plus représentés que sur le territoire national . 
La part des ouvriers atteint également un taux 
légèrement supérieur.

Catégorie socioprofessionnelle
Ensemble 157 188

Agriculteurs exploitants 4119

Artisans, commerçants, Chefs d'entreprises 4582

Cadres et professions intellectuelles sup. 4873

Professions intermédiaires 15 422

Employés 23 726

Ouvriers 28 203

Retraités 37 143

Autres sans activité professionnelle 39 120

Population de 15 ans ou plus 
par catégorie socioprofessionnelle
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

La démographie de la Meuse : une baisse de population qui semble
enrayée par l’arrivée de nouveaux habitants dans le nord du département

1982 1990 1999
68261 66 880 64 400 

Evolution de la polulation dans
 la zone d'emploi de Bar-Le-Duc

1982 1990 1999
44  155 44  357 43  845

Ev olution de la population dans 
la zone d'em ploi de Com m ercy

1982 1990 1999
87 567 84 986 83 953 

Evolution de la population dans 
la zone d'emploi Meuse du Nord

On recense trois zones d'emploi dans le département 
de la Meuse, Commercy, Bar-Le-Duc et la Meuse du 
Nord (qui comprend Verdun).

Sur ses trois zones d'emploi la Meuse perd des 
habitants entre 1983 et 1999 . C’est sur la zone 
d’emploi de Bar-le-Duc que le nombre d’habitant 
diminue le plus vite. Dans la zone d’emploi de Meuse du 
Nord, la baisse du nombre d’habitants a ralenti 
sensiblement après 1990.

On observe une infime augmentation de la 
population dans le département de la Meuse sur la 
période 1999/2005.

Selon des dires d’acteurs, c’est le nord du département 
(secteur de Verdun) qui bénéficie depuis plusieurs 
années d’une arrivée de population de la région 
parisienne, de la région Champagne-Ardenne et du 
Luxembourg . Une dynamique démographique négative 
affecterait toujours le sud du département (Bar-le-Duc et 
Commercy).

Nombre
 d'habitants 1999

Estimations de population 
au 1er janvier 2005

Meuse 192 198 193 000

Source RGP INSEE, 1999

Source RGP INSEE, 1999

Source RGP INSEE, 1999

Source RGP INSEE, 1999
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Répartition des entreprises par secteur d’activité dans la Meuse

Source : INSEE, 2007
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Répartition des entreprises Industrie Construction Com merce Services Ensemble

Verdun 87 60 294 457 898
Bar-le-Duc 61 46 250 453 810
Commercy 31 14 89 132 266
Total Meuse 10,4% 9,8% 19,9% 60% 8844

La place de l’industrie est relativement 
importante dans la Meuse. 
Le nombre d’entreprises dans le 
département est particulièrement faible, il 
atteint un quart de la moyenne nationale. La 
Meuse reste un département 
essentiellement agricole.

Le dynamisme économique de la Meuse est 
donc relativement limité. L’arrivée du TGV 
peut-elle permettre d’impulser un nouveau 
développement économique ?
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La gare Meuse – Voie Sacrée : une gare d’aménagement du territoire

Une gare en plein champs, à mi-distance de 
deux villes de petite taille

La gare Meuse – Voie Sacrée est implantée sur la 
commune d’Issoncourt, à une trentaine de 
kilomètres des communes de Verdun et Bar-le-
Duc, qui comptent respectivement 21 200 et 18 000 
habitants. Elles constituent les deux villes les plus 
importantes du département de la Meuse qui est un 
territoire essentiellement rural et dont le nombre 
d’habitants est le plus faible de la région Lorraine.

Une contrepartie au passage du TGV dans le départem ent  

L’implantation de la gare a été à l’origine souhaitée par le Conseil Général. Elle a été obtenue en contrepartie du passage 
du TGV sur le département, qui sans desserte locale, n’aurait été que générateur de nuisances. La  rentabilité économique 
de la gare est dès l’origine mise en question.

Pas de stratégie d’accompagnement en amont de l’arr ivée du TGV

L’implantation de la gare pose donc une problématique nouvelle aux pouvoirs locaux du fait qu’il n’existe à l’heure actuelle 
aucune gare TGV de configuration similaire. La question de la manière dont la gare peut profiter au développement du 
territoire se pose aujourd’hui. En tout état de cause, l’arrivée du TGV ne semble pas s’inscrire dans le cadre d’une 
stratégie de développement qui l’aurait anticipé plusieurs années en amont.
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Une réflexion en cours sur l’accompagnement de l’arrivée du TGV

L’arrivée du TGV portée par le Conseil Général  

Le projet départemental 2005 – 2012 de la Meuse est largement centré sur la mise en service de la 
nouvelle gare TGV Meuse – Voie Sacrée perçue comme le moyen d’une relance de l’économie et du 
tourisme. Le Conseil Général en a fait un outil de communication pour la promotion du territoire. Il a 
construit un site internet entièrement dédié au TGV, mettant en avant le dynamisme économique et les 
atouts touristiques de son territoire, dont l’accessibilité se trouve renforcée.

Le Conseil Général a engagé 200 millions d’euros dans la rénovation du réseau routier afin de permettre 
une meilleure accessibilité de la gare. Il a également prévu de financer seul la création d’une nouvelle zone 
d’activité de taille importante à sa proximité immédiate. La réserve foncière de 100 hectares est constituée 
mais la zone n’est pas encore aménagée.

La difficulté à intégrer la gare dans une stratégie d e développement du territoire

Selon certains acteurs, une stratégie concertée n’est pas réellement en place aujourd’hui pour optimiser la 
façon dont la gare pourrait bénéficier au développement du territoire. 

Le projet de zone d’activité de la gare relève entièrement du ressort du Conseil Général puisqu’il a 
préempté près de 100Ha autour de la gare TGV. A l’époque, il était question de réfléchir sur la création d’un 
aménagement complet à l’image d’une « ville nouvelle » autour de la gare avec des commerces, des 
logements, des entreprises, mais cette idée semble avoir été abandonnée.  A ce jour, un bureau d’études a 
été missionné par le Conseil Général afin de lancer un appel à projets et mettre en discussion les 
éventuelles possibilités d’aménagement de la gare.

Du fait du « turn over » des exécutifs locaux au rythme des différentes élections, des difficultés 
apparaissent pour assurer une continuité dans la réflexion sur la manière d’intégrer la gare dans une 
stratégie de développement du territoire.
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• Le pays Barrois, qui regroupe sept communautés de communes et 68 800 habitants, a réalisé un 

diagnostic préalable à la mise en place d’un SCOT qui engloberait la gare TGV. Si le Conseil 

Général semble vouloir construire un nouveau pôle d’emploi et de logements autour de la gare 

TGV, le pays Barrois s’interroge sur la pertinence de ce projet qui risquerait de concurrencer le 

rôle de ville centre de Bar-le-Duc.

Une réflexion en cours sur l’accompagnement de l’arrivée du TGV
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2.   Les « systèmes gare – territoire »

2.1 Résultats à court terme de l’implantation de la gare
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

2.   Les systèmes gare – territoire

2.2 Résultats à court terme de l’implantation de la gare

Gare TGV de Mâcon – Loché
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Faible impact de la gare TGV Mâcon-Loché sur la ZA Espace 
Entreprise

La ZA Espace Entreprise Mâcon - Loché : créée en 1981, une première tranche de 5 ha (dont à 
terme 20 ha cessibles) devait accueillir des entreprises de haute technologie, des sociétés de 
commerce de gros, des cabinets d’étude et de sociétés de services. 

En 1985, aucune demande d’implantation n’avait été exprimée sur ce site . En cause, une 
faible valorisation du site (voiries, stationnement…), un réseau routier non développé pour la 
liaison entre la ZA et les grands axes routiers.

En 2007, la ZA a pratiquement atteint un taux de re mplissage complet . La commercialisation 
date de 2004 avec la réalisation de gros investissements.

Les entreprises présentes sur la ZA sont de type industriel (mobilier scolaire, joint de robinetterie, 
équipement de moto…), de vente (import / export prêt-à-porter, sanitaire pour l’agriculture…), 
agroalimentaire, cabinets d’experts comptable…

A priori, ces entreprises se sont installées sur le site afin de bénéficier des infrastructures de 
transport routier (RN 79, A6).

Toutefois, la proximité du TGV reste un élément important du choix d’implantation permettant les 
liaisons avec les centres de décision à Paris.
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

ZA à proximité de la gare Mâcon-Loché : des impacts réels mais 
pour un facteur TGV secondaire

� Les autres ZA  : 

� Zone industrielle de Loché : 5 ha

� Zone industrielle de Sennecé : 20 ha

� Zone industrielle des Saugeraies : 7 ha

� Zone industrielle des Bruyères : 21 ha

� Zone industrielle Sud : 42 ha

Des données concernant les ZA de la CAMVAL sont en attente

� Schéma de développement de l’urbanisation de l’agglomération : l ’étude de 1985 précise 

qu’il est orienté au nord et au sud de l’agglomération dans l’axe de la RN6 et de la Saône. 
Le site de la gare TGV ne s’inscrit pas dans ce schéma. 



41

81

 E . C . s. 
 

Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Impact sur les ZA du Clunysois – Faible impact de la gare TGV 
mais ouvrage nécessaire au développement économique

Surface
Nombre 

d'entreprises
Prix par m ² HT 

viabilisé
Types d'entreprises

Zone d 'activité du 
Pré Saint Germain

4 ha 20 34 à 38 € Industrie et Artisant

Zone d 'acvité des 
Griottons

9 34 à 38 € Plomberie, maçonnerie

Zone d'activité du 
Pré Robert

3 34 à 38 € Maçonnerie

Dompierre les Ormes
Zone industrielle 
Genève-Océan

15ha + 5ha 
extension

9 8 à 9€ Industrie et Artisant

Matour
Zone d'activité des 
Berlières

6697 m² 

occupés  
6885 m² 

disponibles

6 1,50 € Industrie et Artisant

Salornay sur Guye
Zone d'activité 
intercommunale de 
la Courbe

10 ha dont 
5000 m² 

disponible
3,05 € Taille de pierre

Tramayes
Zone d'activité des 
Terreaux

2,9 4 3,05 € Garage, vétérinaire et jardin

Trambly
Zone d'activité du 
Pari Gagné

5 ha 3

Cluny

Les gares TGV de Saône et Loire ont eu un faible im pact sur l’implantation des entreprises, car il y a une très 
forte proportion d'entreprises endogènes (les zones ont une forte vocation artisanale, exception faite pour les 
quelques entreprises dont le rayon d'action est national voire international).

Selon les acteurs du développement local, la gare TGV de Mâcon-Loché combinée avec la proximité d'autres axes 
de communication importants (RCEA, autoroutes...) a un réel impact sur les implantations d'entreprises (services aux 
entreprises notamment) qui s'implantent ou souhaitent s'implanter dans le Clunisois, mais pas forcément sur les 
zones d'activités. La gare reste un élément de promotion pour les ZA ou les extensions à venir.

Source : Acte Développement, agence de développement du Clunisois, 2007
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Créations d’entreprise dans l’agglomération mâconnaise : une 
dynamique comparable aux échelles départementale et régionale, 
mais une part en progrès

1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005
Agglomération 
mâconnaise

248 255 263 212 239 208 231 255 241 274 324

Saône et Loire 1697 1602 1628 1526 1588 1582 1569 1679 1812 1 957

Bourgogne 5281 5110 4867 4888 4876 4934 4910 5297 5769 6006

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Part de 
l'agglomération 
mâconnaise 
dans le 
département

15,50% 13,23% 14,68% 13,63% 14,55% 16,12% 15,36% 16,32% 17,88%

Part de 
l'agglomération 
mâconnaise 
dans la région

4,98% 4,15% 4,91% 4,26% 4,74% 5,17% 4,91% 5,17% 5,62%

Part de 
l'agglomération 
mâconnaise en 
France (hors 
IDF)

0,13% 0,11% 0,13% 0,11% 0,12% 0,13% 0,12% 0,13% 0,14%

Création d’entreprise

Part des créations d’entreprises de l’agglomération mâconnaise

Source : CCI, 2007

Source : CCI, 2007

Le nombre de créations d’entreprises progresse surtout depuis 2002. 

Mais le phénomène s’observe à l’échelle du département et de la Région. Toutefois la part des 
créations d’entreprise mâconnaise augmente dans le département et la région.
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2.   Les systèmes gare – territoire

2.2 Résultats à court terme de l’implantation de la gare

Gare TGV du Creusot - Montceau-les-
Mines - Montchanin
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

ZA de Coriolis : faible impact de la gare TGV du Creusot

La zone d’activité de Coriolis

� La création d’une ZAD de 30 ha sur les communes d’Ecuisses et de Torcy 
afin de promouvoir une ZA de haute technologie, de tertiaire et d’industries 
non polluantes date de 1984.

La volonté politique est d’inclure la gare dans un projet global industrie / 
tertiaire / logement.
L’aménagement de la ZI du TGV est réalisé en 1984 avec un prix de vente 
de 116 F /m² HT.
En 1985 un loueur de voiture, une entreprise de construction industrialisée 
et une société de conseil en fiscalité s’installe dans la ZI.
Elle n’était pas, au moment de l’implantation de la gare, une zone prioritaire 
de développement pour les pouvoirs publics.

� En 1990, un projet de développement autour de la gare avait vu le jour. 
Mais la mauvaise conjoncture économique a mis en échec le projet qui n’a 
jamais vu le jour. 
Il s’agissait d’une ZA dédiée aux TIC, au tertiaire et à l’industrie de 
pointe à proximité de la gare .

Aujourd’hui la zone de Coriolis se développe . La CCM propose des produits attractifs pour que les investisseurs. Le but est 
de promouvoir le TGV, comme un moyen de transport de type « métro ou RER »: on se rend à son entreprise à pied de la gare.
Sur la zone de Coriolis, deux programmes sont en cours :
- 2000 m² de bureaux pour des chefs d’entreprises locaux
- Une plateforme en cours pour des activités tertiaires
La CCM lance une étude de prospection avec un cabinet spécialisé pour détecter des entreprises de la Région parisienne 
installées dans des quartiers ou des projets de réurbanisation sont en cours.
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La gare Le Creusot - Montceau-les-Mines - Montchanin : un 
développement diffusé sur plusieurs villes

� La CUCM fait le choix de créer des ZA pertinentes s ur l’ensemble de son territoire

13 ZA ont été créées à la suite de l’arrivée du TGV. La CUCM s’est attachée à la création  
d’un tissu maillé de ZA « attractives et internationales ». 

L’implantation des entreprises sur les territoires de Montceau et du Creusot : un 
choix politique, une réponse au besoin des entrepri ses 

L’implantation des entreprises s’est faite respectivement sur 3 territoires : Le Creusot, 

Montceau les Mines et Chalon sur Saône. Pour les acteurs politiques locaux, un 
développement à proximité immédiate de la gare n’était ni pertinent ni souhaitable. D’une 
part, cela ne correspond pas au besoin des entreprises qui préfèrent s’installer près des 
entreprises du même secteur, dans un effet d’entraînement sur les lieux déjà développés 
économiquement. D’autre part, chacune des deux villes de la CUCM, celle de Montceau 
comme celle du Creusot, ont préféré un développement des ZA sur leurs territoires 
respectifs et renforcer ces deux pôles existants plutôt que d’en créer un ex nihilo. 

Les disponibilités foncières et immobilières sont i mportantes. Sur le territoire de la 
CUCM, 150 ha de foncier sont disponibles

� ZA de la CUCM : impact faible jusqu’en 1985, mais u ne offre en croissance

A court terme, il y a peu d’effets induits par le TGV mais l’offre des communes voisines 
se développe :

� ZI Torcy : 3 ha entre 48 et 60 F/m²

� ZI Montvoltin : 2.5 ha à 80F/m²

� ZI La Saule (Montceau, Saint Vallier) : 7 ha à 85F/m²
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

COMMUNE NOM DE ZONE SUPERFICIE
Blanzy La Fiolle 68Ha
Ciry Le Noble Zone de Ciry 9Ha
Le Creusot Harfleur 2000 35Ha
Le Creusot Les Riaux 24Ha
Le Creusot Site industriel 50Ha
Le Creusot Les Abattoirs 17Ha
Le Creusot Chanliau 17Ha
Montceau Le Pre Long 38Ha
Montceau Sainte Elisabeth 40Ha
Montchanin Henry Paul 27Ha
Montchanin Les Morands 13Ha
Montchanin/Ecuisses Corolis 78Ha
Perrecy Les Forges Rozelay 10Ha
Saint Eusebe Le Monay 69Ha
Saint Vallier La Saule 47Ha
Sanvignes L'Essertot 16Ha
Sanvignes La Ragée 14Ha
Sanvignes La Laugerette 4,5Ha
Torcy Torcy 98Ha

TOTAL 742,5Ha

La RCEA (Route Centre Europe Atlantique) : le corridor du 
développement économique

• Y a-t-il une coïncidence calendaire entre l’implantation d’entreprises et la création de la gare ?

Les zones d’activités ne se structurent pas autour ou à proximité du TVG mais plutôt le long de la RCEA.

Source: CMD agence de développement économique –recalculé E.C.s.

674,5
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Fort impact du TGV Le Creusot - Montceau-les-Mines -
Montchanin sur l’implantation des entreprises

�Deux époques se dessinent pour l’implantation des entreprises :
- 1984-1985 : essoufflement du tissu économique avec une perte de l’activité industrielle. Creusot-
Loire dépose le bilan, et les houillères de Montceau ralentissent leurs activités.
- Une mobilisation politique forte en 1985 a permis de limiter l’impact économique de ces dépôts de 
bilan. Le Creusot faisait alors parti des 15 pôles de reconversion de France.

�Selon les acteurs du développement, le TGV n’est pas un élément suffisant, mais est nécessaire. 
pour :
- donner une nouvelle dimension au tissu existant
- implanter de nouvelles entreprises. 
La présence du TGV a favorisé la reconversion industrielle.
Un effort de réindustrialisation a été significatif ; dans ce cadre le TGV est devenu un atout 
promotionnel.

� Les acteurs estiment que sans TGV, la réindustriali sation n’aurait pas été possible. Il a 
permis un développement économique exogène.
Selon les acteurs du développement économique, la politique d’implantation de nouvelles 
entreprises a fonctionné avec le TGV. Les ¾ des prospects ne seraient pas venus sans le TGV.
Le TGV place Le Creusot en concurrence avec des villes de la grande couronne (1h30 de Paris, 30 
min de Lyon).

�Les entreprises se sont implantées sur les lieux déjà développés économiquement. Leur taille 
produit un effet d’entraînement.
�Il n’y a pas eu de création de pôle de développemen t économique ex nihilo . Les bureaux 
d’étude ne sont pas implantés face à la gare mais à côté de leurs clients (sur les sites industriels du 
Creusot).
La conversion s’est faite grâce aux grands groupes industriels (Arcelor, Alsthom, General Electric) et 
toute autre société industrielle.
Il s’agit d’un mode de conversion original. Contrairement aux régions du nord, nord-est, le tissu ne 
s’est pas redéployé grâce à des PME ou entreprises tertiaires. Et le TGV en est un élément 
déterminant.

« Le TGV a eu un 
impact considérable 
pour le développement 
économique sur une 
zone plus étendue »

« Le TGV a été un levier 
essentiel du sursaut 
économique local. Il a 
été un élément 
favorisant la 
reconversion 
économique du Creusot 
selon des modalités 
atypiques ».
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Eléments de synthèse sur les zones d’activité

� Un développement atypique des ZA de Saône et Loire

Le développement des ZA à proximité de la gare est aujourd’hui en cours. En terme 
d’impact, la mise en service des gares TGV n’a pas eu d’effet à court et moyen terme 
sur l’implantation des entreprises dans ces zones d’activité.
Toutefois, le faible déploiement de ces zones d’activité ne signifie pas que les impacts 
de la gare TGV sont nuls.
La gare TGV a été un des éléments favorisant l’implantation d’entreprises sur les 
territoires voisins des communes sur lesquelles sont implantées les gares.
La ZA de Charnay les Macon s’est développée.
L’implantation des entreprises a été plus diffuse sur le territoire de la CUCM. Le 
développement des zones d’activités à proximité de la gare est faible.
Les entreprises se sont implantées sur des territoi res ou il existait déjà un tissu 
économique plus dense.

La gare en périphérie s’apparente au modèle de l’aé roport. Le rabattement 
s’effectue en voiture, il n’y a pas d’arrêt des voyageurs sur le site ; la gare s’apparente à 
une zone de flux autour d’une infrastructure : des parkings, peu de services et peu 
d’hôtels.

Le TGV offre l’avantage de limiter les ruptures dans le temps. Il n’y a pas de temps 
d’attente contrairement à l’avion par exemple.
Au Creusot, dix ans après l’arrivée du TGV, la gare était encore largement « perdue au 
milieu des champs », même si des entreprises se sont implantées et si sans le TGV, 
des entreprises auraient peut-être quitté le territoire. Et les entreprises ne se sont pas 
implantées à proximité de la gare de Macon-Loché (Setec organisation).

Vue depuis la gare TGV du Creusot (2007)
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Un faible impact des gares TGV de Saône et Loire sur l’immobilier 
et le foncier à court terme (4 ans)

Mâcon
� Immobilier: aucune réalisation de programmes de logements, de bureaux ou de commerces 

n’est effective,
� Foncier :  pas de constitution de réserves foncières, augmentation des prix du foncier au 

moment de l’acquisition des terres agricoles. Prix stables après la mise en service de la 
gare. Pour les lotissements situés à proximité de la gare, la commercialisation a même 
ralenti, du fait des nuisances phoniques.

Le Creusot – Montceau-les-Mines - Montchanin
� Prix de l’immobilier : pas d’incidence à court terme. 
� Prix du foncier : hausse conjoncturelle du prix des terrains agricoles du fait des travaux 

SNCF et des indemnités versées aux agriculteurs.

90

 E . C . s. 
 

Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

2.   Les systèmes gare – territoire

2.2 Résultats à court terme de l’implantation de la gare

Gares TGV d’Aix-en-Provence et 
Avignon
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Aix TGV – Préexistence de la technopole Europole Méditerranée

La gare TGV d’Aix se situe à proximité du périmètre du Technopole Europole Méditerranée de 
l’Arbois qui accueille des entreprises, des associations et des laboratoires de recherche.
La volonté politique affichée est de faire des pôles de développement à proximité des gares. 

En 1995, l’implantation du Centre Européen de Recherche et d’Enseignement des Géosciences de 
l’Environnement (CEREGE) sur le domaine du Petit Arbois marque la création de la ZA.
Cet espace d’entreprises, situé à proximité de la gare TGV est composé de :
- 8 laboratoires de recherche, 

- 25 start-up, 
- 44 entreprises et associations dont 17 entreprises implantées en 2002, 
- Environ 1000 personnes
- 4 500 hectares dont 190 dédiés à l'accueil d'activités. 

Le Domaine du Petit Arbois, sur 75 hectares, propose des bureaux à la location. Ce lieu héberge 
des activités de haute technologie. 
Le Domaine du Tourillon constitue une ZAC de 90 hectares recevant le premier lotissement 

d’entreprises, en cours de commercialisation. Il dispose de terrains à la vente et de bureaux à la 
location.
Le Domaine de la Gare, vaste de 40 hectares, adossé à la nouvelle gare TGV accueillera des 

activités technopolistiques et des activités de services liées à la présence de la gare. L’ensemble 
du Technopôle crée une image et une notoriété pour chacun des organismes qui le composent. 
A Aix en Provence, la volonté est de développer un hôtel d’entreprise à proximité de la gare, jouant 
le rôle de vitrine d’Europole.
La gare a été aménagée à proximité des pôles d’acti vités existants dont elles renforcent 
l’attractivité.

Europôle accueille le pôle 
de compétitivité « risque 
et vulnérabilité ». Le 
contexte institutionnel 
(politique, clivages 
internes…)  freine les 
projets de développement 
du plateau de l’Arbois.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Impact en cours sur la ZA d’activité de Courtine à Avignon

La gare TGV d’Avignon se situe près de la zone d’activité de Courtine qui concentre plus 
d’une centaine d’entreprises industrielles et commerciales.

� Une stratégie de développement à proximité de la ga re TGV mise en échec par le gel 
des terrains destinés à accueillir les entreprises

La gare TGV a été implantée dans une zone agricole à l’extrémité sud-ouest de la commune 
d’Avignon. Ce lieu d’implantation a permis à la commune et l’agglomération d’Avignon de 
réserver des terrains pour la création de la ZA de Courtine destinée à accueillir les 
entreprises attirées par l’arrivée du TGV. Cependant les terrains ont été classés en zone 
inondable, mettant en échec cette stratégie de développement à proximité immédiate de la 
gare. Selon des acteurs économiques locaux, cette situation a été largement préjudiciable 
au développement du territoire. Du fait du manque d’offre de terrains et de locaux, Avignon 
n’a pas pu satisfaire les nombreuses demandes d’imp lantation qui ont été adressées 
dans les deux années qui ont suivi la mise en servi ce de la gare . Pour certains, ces 
entreprises se seraient alors tournées vers Valence, Aix ou Marseille, trois villes desservies 
par la LGV Méditerranée. 

� Une relance de l’aménagement de la ZA de Courtine

Aujourd’hui les terrains de Courtine ont été déclassés, et l’aménagement de la ZA de 
Courtine est relancé. Le projet de création d’un nouveau pôle autour de la gare a été 
maintenu. Les élus de l’agglomération d’Avignon veulent faire du site un centre multi-
fonctions de l’économie avignonnaise : logements, activités tertiaires et zones de loisirs.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Effets à court terme sur le foncier : Aix en Provence et Avignon

� La croissance des prix du foncier en PACA suit et p arfois accentue celle de la France 
depuis les  années  2000.

Certains  centres-villes,  comme  à Marseille  ou  Avignon,  ont  vu  leur  attractivité

augmenter grâce  à des programmes de réhabilitation. Entre 2000 et 2001 les augmentations 
de prix  les plus marquées concernent les villes nouvellement desservies par la grande 
vitesse : Avignon, Aix en-Provence, Marseille, plus particulièrement le quartier Saint Charles. 
Ceci laisse supposer que le TGV a joué un rôle d’accélérateur et d’amplificat eur de 
l’inflation des prix. La grande vitesse ferroviaire aurait contribué à la hausse des prix mais 

elle n’en serait pas la seule  cause.

� Les effets concernent avant tout les quartiers des gares de centre ville, en tout cas à
court terme

Des opérations immobilières sont réalisées autour de la gare (implantation d’hôtels et centre 

d’affaires) et des effets sur la hausse des prix du foncier dans la quartier de la gare, avec 
l’apparition de nouvelles surfaces de bureaux haut de gamme, sont sensibles.(…) Cependant 
« l’effet foncier » observé dans le quartier de la gare est souvent lié à des restructurations 
importantes de ce quartier, réalisées à l’occasion m ais pas forcément à cause de la 
nouvelle desserte TGV , même si les projets immobiliers prennent en compte la présence de 
la gare TGV. Les autres quartiers sont moins affectés.(Source: Setec organisation)
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

2.   Les systèmes gare – territoire

2.2 Résultats à court terme de l’implantation de la gare

Gare TGV Meuse – Voie Sacrée 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

1993 15 40 32 0 87 1993 13 37 24 0 74
1995 10 0 0 0 10 1995 14 2 0 0 16
1999 17 0 0 0 17 1999 14 6 0 0 20
2006 11 40 152 0 203 2006 14 24 148 0 187

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

1993 2 023 3 663 2 523 0 8 209 1993 2 716 4 543 3 102 0 10 361
1995 1 848 0 0 0 1 848 1995 4 130 304 0 0 4 434
1999 2 081 0 0 0 2 081 1999 2 709 1 054 0 0 3 763
2006 1 617 3 885 11 169 0 16 671 2006 2 137 1 949 11 704 0 15 790

bureaux commerces industriels agricoles autres total bureaux commerces industriels agricoles autres total
1993 0 1 451 385 251 826 2 913 1993 381 0 0 251 1 769 2 401
1995 0 62 0 0 1 975 2 037 1995 562 452 6 825 0 789 8 628
1999 288 4 508 946 344 1 306 7 392 1999 0 495 900 0 93 1 488
2006 0 0 1 102 593 4 140 5 835 2006 448 5 127 1 265 0 7 902 14 742

Année

Nombre de logements autorisés 

Année

Nombre de logements commencés 

Année

Surface de logements autorisés (en m²)

Année

Surface de logements commencés (en m²)

Année
Surface des locaux autorisés (en m²)

Année
Surface des locaux commencés (en m²)

La mise en service du TGV desservant la commune de Verdun est très récente (2007). 

On observe pour l’année 2006 une tendance générale à la hausse des délivrances de permis de 
construire concernant aussi bien les logements que les locaux.

Par ailleurs, en 2006 187 logements sont commencés tandis qu’en 1999 on ne comptait que 20 
logements engagés. De plus, en 1999 on ne mesure que 1488 m² de surface de locaux commencés 
alors qu’en 2006, 14742m² de locaux sont commencés. 

Source :Sitadel

Effets à court terme de l’arrivée du TGV sur le développement de
l’immobilier à Verdun
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

1993 2 5 0 0 7 1993 9 6 0 0 15
1995 6 0 13 0 19 1995 7 0 10 0 17
1999 35 8 72 0 115 1999 27 0 27 0 54
2006 6 0 4 0 10 2006 20 1 33 0 54

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

1993 149 37 0 0 186 1993 1 845 852 0 0 2 697
1995 945 0 587 0 1 532 1995 1 264 0 789 0 2 053
1999 5 169 802 6 422 0 12 393 1999 4 011 0 1 940 0 5 951
2006 1 020 0 351 0 1 371 2006 2 953 145 2 826 0 5 924

bureaux commerces industriels agricoles autres total bureaux commerces industriels agricoles autres total
1993 0 0 0 0 4 007 4 007 1993 99 0 0 0 169 268
1995 6 0 0 516 169 691 1995 0 0 0 0 0 0
1999 3 621 1 004 2 026 373 5 451 12 475 1999 314 0 247 0 1 111 1 672
2006 2 407 0 0 0 2 016 4 423 2006 12 278 1 846 107 0 1 217 15 448

Année

Nombre de logements autorisés 

Année

Nombre de logements commencés 

Année

Surface de logements autorisés (en m²)

Année

Surface de logements commencés (en m²)

Année

Surface des locaux autorisés (en m²)

Année

Surface des locaux commencés (en m²)

L’arrivée du TGV  en 2007 a probablement entraîné une anticipation des demandes de 
logements et de locaux sur le territoire dès 1999 par la commune de Bar le Duc.

En 1995 on compte 19 logements autorisés alors qu’en 1999 c’est 115 logements autorisés soit 
des autorisations multipliées par 6 sur cette pério de.

On observe également qu’en 2006 la surface des loca ux commencés a été multipliée par 9 
par rapport à 1999.

Source :Sitadel

Effets à court terme de l’arrivée du TGV sur le développement de
l’immobilier à Bar-le-Duc
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Éléments de synthèse sur les effets à court termes : un « critère 
subjectif » dans le choix du lieu d’implantation des entreprises ?

Un facteur de confort, facilitant la mobilité

Pour certaines entreprises qui n’ont pas un besoin vital du TGV, celui-ci ne 
constitue pas un critère principal dans le choix de l’implantation. Cependant il 
peut être perçu comme un facteur de confort, facilitant la mobilité des cadres et 
chefs d’entreprises même si l’activité de l’entreprise fait que celle-ci n’en a qu’un 
besoin ponctuel et donc marginal.

« Quand deux 
agglomérations sont 
au coude à coude 
pour le choix du lieu 
d’implantation, 
l’entreprise choisit 
souvent celle qui 
dispose du TGV ».

Un acteur politique 
local

Et ailleurs…

La raccourcissement des temps de transports el le constat que le prix des 
bureaux loués au Mans étaient très inférieurs aux loyers parisiens ont conduit 
nombre d'entreprise à s'installer à une heure TGV de la capitale. Ainsi, dés 
1991, on assiste au doublement du nombre de chantiers et à l’augmentation 

des prix au mètre carrés des bureaux et logements.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

3.  Les impacts des gares TGV 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

3.  Les impacts de l’implantation des gares 

3.1 Impacts sur la démographie, les flux migratoires et l’emploi

Les gares TGV de Saône-et-Loire 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Des zones d’emploi en perte d’habitants – Des soldes migratoires 
négatifs

Zones d'emploi 1968 1975 1982 1990 1999
Mâcon 100 785 106 898 108 973 108 704 108 503

Creusot 57 294 56 632 59 999 56 798 53 097
Montceau les Mines 66 168 66 454 65 976 61 333 56 356
Chalon sur Saône 124 042 137 018 142 576 147 183 149 825

Autun 47 634 46 518 45 391 43 502 41 612

Evolution de la démographie des zones d’emploi

Source : INSEE, RGP 1999, traitement E.C.s

Toutes les zones d’emploi sauf Chalon 
sur Saône ont perdu des habitants. 
Sur les zones d’emploi de Mâcon et du 
Creusot, le nombre d’habitants 
commence à diminuer à partir de 
1982. Ce phénomène est généralisé à 
l’échelle du département.

Inversement, le nombre d’habitants ne 
cesse de croître depuis 1975 dans la 
Région, malgré un solde migratoire 
négatif à partir de 1982.

Les gares TGV n’ont pas enrayé le 
déclin démographique du 
département. Ont-elles contribué à le 
limiter ? Pour Mâcon, le déclin 
commence simultanément à l’arrivée 
de la gare. Commencé avant pour la 
CUCM, le déclin s’aggrave par la 
suite. Pour Chalon, il s’engage à partir 
de 1990 et pour Autun à partir de 
1968. 

Ceci tend à indiquer que les 
tendances lourdes de la démographie 
ne sont pas affectées par la présence 
des gares TGV.

Zones d'emploi 1962-1968 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999
Mâcon 3 891 2 791 61 -2 601 -1 569

Creusot -2 113 972 -1 373 -3 997 -3 452
Montceau les Mines -3 245 -443 -613 -4 329 -3 517
Chalon sur Saône 5 208 7 196 1 710 291 -1 532

Autun 1 274 -1 445 -472 -1 120 -1 055

Evolution des soldes migratoires des zones d’emploi

Source : INSEE, RGP 1999, traitement E.C.s
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Le nombre d’habitants de la CUCM est 
en baisse sur la période 1982-1999. La 
baisse du nombre d’habitants se poursuit 
jusqu’en 2007 pour les communes du 
Creusot et de Montceau-les-mines.

Source : RGP 1999, INSEE

Source : RGP 1999, INSEE

Le TGV dont la mise en service date de 1981 a-t-il 
accéléré ce phénomène?

De 1982 à 1999, la population des villes a baissé de 
manière continue. Les principales villes sont les plus 
touchées, notamment le Creusot et Montceau-les-
mines. Les communes de moins de mille habitants 
résistent à cette évolution. Trois d’entre elles ont 
ainsi enregistré un solde migratoire positif sur la 
période 1983-1999 : Pouilloux, éloignée de la gare, 
Saint-Bérain-sur-Dheune et Saint-Eusèbe, plus 
proches de la gare. Le TGV aurait-il eu un impact 
positif sur la démographie de ces deux dernières 
communes ?

Le nombre d’habitants varie dans le même sens dans les zones d’emploi du Creusot et de 
Montceau-les-mines. Cependant la baisse est moins forte dans celle du Creusot, plus proche de la 
gare TGV.

Nb d'habitants 1982 1990 1999 2007
Le Creusot 32149 28 909 26283 23800
Montceau-les-mines 26925 22 999 20634 19500
agglo 108344 100391 92292
zone d'emploi 53 097 56 798 59 999

Evolution du nb d'habitants 1982-1990 1990-1999 1999-2007
Le Creusot -10,08% -9,09% -9,45%
Montceau-les-mines -14,59% -10,28% -5,50%
agglo -7,34% -8,07%
zone d'emploi du Creusot -5,33% -6,52%
zone d'emploi de Montceau -7,04% -8,11%

Une diminution du nombre d’habitants dans les villes 
du Creusot et de Montceau, mais des arrivées en 
milieu rural peut-être favorisées par le TGV
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective Agglomération mâconnaise : une démographie globale 

négative, mais des communes périphériques qui 
gagnent de nouveaux habitants

Depuis 1982, le nombre d’habitants à Mâcon chute. 
Le solde migratoire est négatif depuis 1975-1982 :
- 3671 personnes entre 1975-1982
- 3631 entre 1982-1990
- 4515 entre 1990-1999

1975 1982 1990 1999
Nb habitants 34 227 38 404 37 275 34469

1962-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999
Evolution du nb 
d'habitants 33,43% 12,20% -2,94% -7,53%

Le TGV dont la mise en service date de 1981 a-t-il accéléré ce 
phénomène?

De manière générale, au sein des communes de la Communauté 
d’agglomération Mâconnais – Val de Saône, la population a 
augmenté sur la même période. Toutefois sur la période 1990-
1999, 8 communes ont perdu des habitants : Mâcon, Davayé, 
Fuissé, La Roche-Vineuse, Saint Laurent sur Saône, Saint Maurice 
de Satonnay, La Salle et Vergisson. 

1975-1982 1982-1990 1990-1999
Département 0,35% -2,18% -2,60%
Territoire de la 
CAMVAL 13,61% 1,01% -2,19%

Aussi le territoire de la CAMVAL a globalement perdu 2.19% d’habitants entre 1990 et 1999, alors 
que les chiffres étaient positifs pour les années antérieures. Ce phénomène suit l’évolution du 
nombre d’habitants dans le département de Saône et Loire.

Afin de comprendre si le TGV a eu un effet sur la chute du nombre d’habitants à Mâcon, il s’agit de 
croiser ces données avec celles de l’emploi et du lieu de résidence des salariés de Mâcon, du lieu 
de travail des habitants de Mâcon, et donc d’analyser les flux migratoires.

Source : RGP 1999, INSEE

Source : RGP 1999, INSEE
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Impact sur les flux migratoires : les habitants de Saône et Loire 
travaillant à Paris et Lyon – Le poids de Mâcon et du Creusot

Source : INSEE, 2007, DADS, traitement E.C.s

Selon les DADS, de manière générale, le nombre de résidents travaillant dans l’agglomération 
lyonnaise et en Ile de France décroît pour les habitants de Saône et Loire. 

Toutefois ils augmentent pour la zone d’emploi de M âcon et du Creusot. De plus en plus 
d’habitants de ces deux zones d’emploi travaillent à Paris et Lyon. 

Commune de Lyon
Grand Lyon sans commune de Lyon
Communes de Paris
Petite couronne (92, 93, 94)
Grande couronne (77, 78, 95)
Autres communes
Saône et Loire

-0,30%
-2,10%

Chalon s ur 
Saône

-27,50%

-30,60%
4,70%
10,70%
10,20%
23,10%
3,30%

20,30%
23,40%
7,10%

Le Creus ot

2,30%

35,90%
-10,10%
24,50%
-27,40%

17,90%

2,70%
6,40%
8,70%

Mâcon

Lieu de 
travail

Lieu de résidence sur zone d'emploiEvolution des navettes domicile 
travail entre 1999 et 2005

Source : INSEE, 2007, DADS, traitement E.C.s

1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005

Commune de Lyon 586 691 448 325 59 31 86 88 82 80 241 246 85 95 1587 1556
Grand Lyon sans commune de Lyon 925 950 611 424 91 50 103 140 142 113 394 309 230 167 2496 2153
Communes de Paris 296 315 363 380 111 102 168 151 129 111 165 148 52 73 1284 1280
Petite couronne ( 92, 93, 94) 321 349 459 508 70 87 118 147 103 90 157 133 56 75 1284 1389
Grande couronne ( 77, 78, 95) 128 154 196 216 40 36 113 82 51 50 107 73 38 35 673 646
Autres communes 5635 6956 6215 7651 1301 1612 1211 1207 1386 1260 4913 4879 3632 4244 24293 27809
Saône et Loire 34487 35989 54266 55152 11651 11471 17305 16889 17773 17763 23970 24414 13395 14325 172847 176003
Total 42378 45404 62558 64656 13323 13389 19104 18704 19666 19467 29947 30202 17488 19014 204464 210836

Lieu de 
travail

Lieu de rés idence s ur la zone d'emplo i 

Mâcon
Chalon-s ur-

Saône
Autun Le Creus ot

Montceau-les-
Mines

Digo in Lo uhans Département

Les habitants de la zone d’emploi de Mâcon sont 
1641 à travailler dans l’agglomération lyonnaise 
et 818 en Ile de France. Notons toutefois que la 
gare TGV Mâcon-Loché n’offre pas de liaisons 
avec Lyon.

1104 habitants de la zone d’emploi de Chalon 
sur Saône travaillent en Ile de France et 749 
dans l’agglomération lyonnaise.

380 habitants du Creusot travaillent en Ile de 
France, 228 dans l’agglomération lyonnaise.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective Impact sur les flux migratoires : les actifs résidents à 

Paris et Lyon ayant un emploi en Saône et Loire – Le 
poids de Mâcon et du Creusot

1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005

Commune de Lyon 222 246 140 153 S 7 32 32 24 25 31 39 S 32 459 534
Communes de Paris 49 54 67 93 S S 36 28 27 19 28 28 S S 219 240
Petite couronne ( 92, 93, 94) 68 61 114 88 32 S 47 26 23 17 18 29 7 S 309 234
Autres communes 9821 11905 6063 5919 751 875 620 641 544 624 2955 3985 1679 1896 22433 25845
Saône et Loire 39710 39116 56345 56859 10402 10466 17237 17304 15578 16136 22451 23497 11257 12625 172980 176003
Total 49737 51382 62729 63112 11195 11348 17972 18031 16196 16821 25483 27578 12955 14553 196267 202825

Digo in Louhans Département

Lieu de 
résidence

Lieu de  travail s ur la zone  d'emplo i 

Mâcon
Chalon-s ur-

Saône
Autun Le Creus ot

Montceau-les-
Mines

Source : INSEE, 2007, DADS, traitement E.C.s

De manière générale, le nombre d’actifs ayant un emploi en Saône et Loire mais résidents en Ile de 
France décroît entre 1999 et 2004.

Commune de Lyon
Communes de Paris
Petite couronne ( 92, 93, 94)
Autres communes
Saône et Loire
Total 3,30% 0,30% 0,60%

21,20% 3,40% -2,40%
-1,50% 0,40% 0,90%

-10,30% -44,70% 86,90%Lieu de 
résidence

10,80% 0,00% 9,30%
10,20% -22,30% 38,80%

Lieu de travail sur zone d'emploi

Mâcon Le Creus o t
Chalon s ur 

Saône

Evolution des navettes domicile 
travail entre 1999 et 2005

Source : INSEE, 2007, DADS, traitement E.C.s

115 actifs ayant un emploi dans la zone d’emploi 
de Mâcon résident à Paris et petite couronne, 246 à 
Lyon. 181 franciliens travailleraient à Chalon, et 
seulement 54 au Creusot.

Cette zone d’emploi polarise la majorité des 
emplois d’actifs résidents hors de Saône et Loire.

Le phénomène de métropolisation lyonnaise est donc perceptible dans les navettes domicile-travail. 

Le fait que la gare de Mâcon-Loché n’offre qu’une desserte hebdomadaire de Lyon, ne permet donc 
pas lui d’imputer l’accroissement des navettes.

S = secret statistique
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective Le solde des navettes domicile-travail avec Paris, Paris 

petite couronne et Lyon en 2005 : un phénomène de 
« double résidence » plus que de navette ?

Paris et la petite couronne

Lyon

549 707

445 17224 56

244

55

165

63

Les habitants de Saône et Loire sont plus nombreux à 
travailler à Paris et sa petite couronne et à Lyon que 
l’inverse.

Cette situation s’est amplifiée vers Lyon et Paris pour 
les habitants de la zone d’emploi de Mâcon depuis 
1999, de même pour les habitants de la zone d’emploi 
du Creusot.

Les habitants de Chalons sur Saône sont aussi plus 
nombreux à travailler à Paris, mais moins à Lyon.

Il n’est pas directement possible d’imputer le 
phénomène au TGV puisque toute rétrospective est 
impossible. 

Cependant, on peut considérer que ces actifs ayant un 
emploi utilisent en partie le TGV. En outre, le volume 
de « navetteurs » chalonnais conduit à penser que ce 
ne sont pas des navetteurs quotidiens effectifs. Peut-
être est-ce plutôt un phénomène de double 
résidence , vraisemblable alors à la fois pour les 
Chalonnais, les Creusotins et les Montcelliens, que le 
TGV aurait favorisés.

Sources : fond de carte DRTEFP, 
données DADS 2005, INSEE  - traitement E.C.s
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Les « navetteurs » du Creusot, usagers quotidiens du TGV

Une association des usagers quotidiens du TGV en ga re du Creusot

L’ALLCP (association des abonnés SNCF Lyon – Le Creusot – Paris) a été créée afin de 
permettre un dialogue entre la SNCF et les usagers quotidiens ou quasi-quotidiens du TGV 
en gare du Creusot. Ses responsables parlent de 60 abonnés travaillant à Paris et entre 
70 et 100 travaillant à Lyon.

Un groupe relativement hétérogène

Il n’existe pas de profil type du « navetteur » au départ du Creusot. Nous ont été cités : des 
vendeuses, statisticiens, professions libérales, chefs d’entreprise… Cependant il s’agirait en 
majorité d’hommes de plus de quarante ans, ou des femmes plus âgées avec des enfants 
autonomes. 

Nouveaux arrivants et locaux partis travailler hors  de la région

Il existerait autant de locaux partis travailler hors de la région que de nouveaux arrivants. 
Pour les uns comme les autres, le TGV est une condition indispensable à ce type de 
fonctionnement. Pour les locaux, ce sont les possibilités qu’offrent les régions lyonnaise et 
parisienne en termes de responsabilités professionnelles et de conditions salariales qui 
aurait déterminé leur choix. Les nouveaux arrivants auraient été attirés par un cadre de vie 
avantageux et un prix de l’habitat largement inférieur à celui des deux métropoles. Le cas de 
personnes préparant leur retraite ou ayant un conjoint déjà retraité a également été évoqué.

Il existe plusieurs 
associations 
d’usagers quotidiens 
du TGV, réunies au 
sein de la « Collégiale 
1h TGV », concernant 
les trajets suivants : 

• Le Mans – Paris
• Vendôme – Paris
• Lille – Paris
• Tours – Paris 
• Poitiers – Paris
• Lille - Bruxelles
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Un abonnement coûteux, une situation précaire pour les 
« navetteurs »

« Si la SNCF 
abandonnait ce 
système 
d’abonnement, nous 
devrions tous 
démissionner »

Une responsable de 
l’association ALLCP

2ème classe 1ère classe

Le Creusot - Lyon
499 € - 435 € - 395 € (+1,50€ 

par voyage)
799 € - 696 € - 632 € 
(+1,50€ par voyage)

Le Creusot - Paris
554 € - 483 € - 439 € (+1,50€ 

par voyage)
887 € - 793 € - 702 € 
(+1,50€ par voyage)

Meuse - Paris
567 € - 494 € - 449 € (+1,50€ 

par voyage)
908 € - 790 € - 719 € 
(+1,50€ par voyage)

Mâcon - Paris
621 € - 541 € - 492 € (+1,50€ 

par voyage)
994 € - 865 € - 787 € 
(+1,50€ par voyage)

Un coût amorti par les gains en termes de qualité d e vie ? 

Pour certains cet abonnement est remboursé par l’ employeur, mais d’autres 
assumeraient 50 % et même la totalité de cette somme. Les avantages en termes 
de qualité de vie et de conditions de logement seraient donc estimés compenser 
ce coût mais également le temps de trajet conséquent (jusqu’à plus de quatre 
heures par jour pour certains navetteurs Le Creusot – Paris du domicile au lieu de 
travail). 

Pas de garantie sur la pérennité du système d’abonn ement et des tarifs 
pratiqués

Les navetteurs ne bénéficient d’aucune garantie sur la pérennité de l’existence de 
cet abonnement et de ce niveau de tarif. L’association ALLCP entend faire 
pression à la SNCF pour conserver ces conditions de voyage.

Un abonnement coûteux

L’abonnement SNCF pour les voyageurs 
quotidiens coûte environ 500 € pour le 
trajet Paris – Le Creusot, auxquels il faut 
ajouter 1,50 € de frais de réservation à 
chaque voyage, donc 40 € pour un 
« navetteur » quotidien. 
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Evolution des CSP à Mâcon, Montceau les Mines et Montchanin

La part de certaines CSP baisse de façon significative c’est notamment le cas des agriculteurs 
puisqu'entre 1990/1999 leur taux diminue de près de 35%. Cette forte tendance à la baisse 
s’observe également chez les artisans-commerçants puisqu’ils diminuent de 13%.

En revanche, certaines CSP augmentent tels que les Cadres (+17%), les Professions 
intermédiaires (19%) ou encore les employés (+12,60%).

Source : RGP 1999, INSEE

Catégorie socioprofessionnelle 1999
Evolution

90-99 1999
Evolution

90-99 1999
Evolution

90-99 1999
Evolution

90-99
Ensemble 454 960 -0,90% 28 465 -5,10% 17 794 -7,60% 22 604 -6,70%
Agriculteurs exploitants 10 972 -34,60% 46 15% 0 /// 8 0%
Artisans, commerçants, Chefs d'entreprises 16 650 -12,70% 762 1,30% 528 -9,60% 587 -20,70%
Cadres et professions intellectuelles sup. 16 632 16,90% 1 389 -7,90% 475 12% 705 -4,70%
Professions intermédiaires 44 560 18,60% 3 100 -1,10% 1 220 -12,10% 1 994 11,30%
Employés 66 169 12,60% 5 320 -7,30% 2 239 5,80% 2 887 0,50%
Ouvriers 78 308 -7,70% 4 919 -12,50% 3 197 -15,80% 3 806 -7,60%
Retraités 121 945 9,60% 6 519 14,40% 5 254 1,40% 6 356 -3%
Autres sans activité professionnelle 99 724 -14,50% 6 410 -14,70% 4 881 -15,30% 6 261 -15,30%

Montceau-
les-Mines Le Creusot

Population de 15 ans ou plus et catégorie socioprofessionnelle

Département Mâcon
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Evolution des CSP sur les zones d’emploi de Saône – et - Loire

A priori plus concernés par la double résidence ou les migrations quotidiennes, la part des 
cadres diminue sur les communes de Mâcon et du Creusot. Sur la période 90/99, le taux 
des cadres diminue de 8% à Mâcon et baisse d’environ 5% dans la commune du Creusot, 
mais augmentent à Montceau.

En revanche, on constate que la part des cadres résidant dans les zones  d’emploi « 
Mâcon » et « Le Creusot » augmente. Ainsi, on note une augmentation de 19% de la part 
des cadres dans le Mâconnais et 7,5% de hausse autour du Creusot. La population cadre 
ne vivant pas forcément dans les « villes TGV » mais plutôt dans un périmètre plus large 
d’habitation. 

Source : RGP 1999, INSEE

Catégorie socioprofessionnelle 1999

Evolution
90-99 1999

Evolution
90-99 1999

Evolution
90-99

Ensemble 47 905 -5,50% 89 731 0,50% 44 751 -3,40%
Agriculteurs exploitants 703 -30,50% 2 618 -34,10% 333 -36,50%
Artisans, commerçants, Chefs d'entreprises 1 687 -7% 3 444 -14,10% 1 308 -12,90%
Cadres et professions intellectuelles sup. 1 307 18,80% 4 380 17% 1 453 7,50%
Professions intermédiaires 3 970 6,10% 9 975 22,10% 4 440 11,70%
Employés 6 140 10,70% 14 657 7,20% 5 908 10,10%
Ouvriers 8 251 -15,50% 13 755 -6% 7 803 -8,30%
Retraités 13 319 6,10% 23 273 13,50% 11 331 0,90%
Autres sans activité professionnelle 12 528 -17,4 17 629 -14,50% 12 175 -12,10%

Population de 15 ans ou plus par catégorie socioprofessionnelle
Zone d 'emploi

Mâcon
Montceau -
les-Mines Le Creusot
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3.  Les impacts de l’implantation des gares 

3.1 Impacts sur la démographie, les flux migratoires et l’emploi

Les gares TGV d’Aix-en-Provence et 
Avignon 
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La démographie de l’agglomération d’Aix-en-Provence : une 
croissance critique

Nb d'habitants 1990 1999 2007
Aix-en-Provence 123842 134222 139800
agglo 307835 332653
zone d'emploi 231927 258943

Evolution du nb d'habitants 1990-1999 1999-2007
Aix-en-Provence 8,38% 4,16%
agglo 8,06%
zone d'emploi 11,65%

Source : RGP 1999, INSEE

Source : RGP 1999, INSEE

• L’économie dynamique du territoire 
d’Aix est antérieure à l’arrivée du TGV. En 
revanche, 10000 m² de terrains ont été
gelés pour l’arrivée du TGV, une ZA gérée 
par la communauté d’AIX a ensuite été
créée.

Le solde migratoire de l’agglomération d’Aix-en-Pro vence est positif
sur la période 1990-1999. L’évolution du nombre d’habitants sur la 
commune d’Aix ralentit cependant entre 1999 et 2007.

Dans ce contexte, le TGV a-t-il accéléré ce phénomè ne?

Sur la commune d’Aix-en-Provence, le nombre d’habitants a progressé de 8,38% entre 1990 et 1999, avant la mise 
en place de la gare TGV. La croissance de la population a ensuite ralenti, passant à 4,16% entre 1999 et 2007.

• La région était déjà dans une 
dynamique économique importante 
(touristique, économique). 
L’attractivité de la Provence, comme 
le grand Sud dans son ensemble, est 
ancienne.

112

 E . C . s. 
 

Sciences sociales &  politiques publiques 
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Impact sur la démographie sur l’agglomération d’Avignon

Nb d'habitants 1990 1999 2007
Avignon 86939 85935 90800
agglo 148958 155536
zone d'emploi 215265 224476

Source : RGP 1999, INSEE

Evolution du nb d'habitants 1990-1999 1999-2007
Avignon -1,15% 5,66%
agglo 4,42%
zone d'emploi 4,28%

Le nombre d’habitants augmente sur 
l’agglomération avignonnaise sur la période 
1990-1999. Cependant la commune d’Avignon 
enregistre un solde migratoire négatif de 1004 
habitants, ce qui témoigne d’un phénomène de 
périurbanisation sur cette période.

Source : RGP 1999, INSEE

Le TGV, mis en service en 2001, a-t-il accéléré ce 
phénomène?

Alors que le nombre d’habitants avait baissé en Avignon 
avant la mise en place de la gare TGV, la population de la 
commune a augmenté de 5,66% entre 1999 et 2007.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

3.  Les impacts de l’implantation des gares 

3.2 Impacts sur le développement et l’aménagement des territoires

Impact sur le développement économique

Les gares TGV de Saône-et-Loire 
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Un développement de l’aire mâconnaise en direction de Lyon le 
long de l’autoroute A6

� Un développement le long de l’A6

Les implantations d’entreprise sur l’agglomération mâconnaise ont eu lieu le long de 
l’autoroute A6, notamment sur les ZA de Charnay-lès-Mâcon, des Berthilliers, de 
Vinzelles, de Crèches-sur-Saône et de Varenne-lès-Mâcon. Le fait que la gare soit 
implantée à proximité de cet axe rend difficile l’imputation du développement 
économique à la route ou au TGV. Cependant on peut penser que la combinaison des 

deux ait permis de renforcer ces effets. 

� Un développement au sud de Mâcon, effet de l’attrac tion lyonnaise plus que du 
lieu d’implantation de la gare ?

Le développement économique s’est essentiellement fait au sud de Mâcon. Si la gare 
est bien implantée au sud de la ville, il faut également souligner que cette zone 
bénéficie de l’attraction de Lyon et de Villefranche sur Sâone reliées à Lyon par l’A6. 
Cependant il est probable que la gare ait contribué au développement du sud de 

l’agglomération mâconnaise. 
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Effets d’une gare TGV sur l’implantation et la localisation des 
entreprises : le cas de deux entreprises mâconnaises

�La proximité de la gare comme critère principal de l’implantation du centre de 
formation de l’IFAT

L’Institut Français d’Analyse Transactionnelle a ouvert des centres de formation dans 
plusieurs régions françaises. Le centre de Mâcon a été créé en 1999 sur la zone 
d’activité de Mâcon – Loché. Il accueille toute l’année des stagiaires qui viennent en 
TGV, puis à pieds jusqu’à l’IFAT. La possibilité d’être installé à proximité immédiate de 

la gare a permis la création de ce centre à Mâcon.

�L’entreprise Algeco : un déménagement du centre-vil le à la périphérie pour se 
rapprocher de la gare TGV

L’antenne sôane-et-loirienne d’Algeco, entreprise spécialisée dans la vente et la 
location de constructions modulaires, est installée depuis 1955 dans le centre de 
Mâcon. Récemment, les locaux de l’entreprise ont été transférés à Charnay-lès-Mâcon, 
à 1 km de la gare de Mâcon – Loché, afin de bénéficier d’un meilleur accès au TGV. 
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Un impact important sur l’économie du Creusot et de Montceau les
Mines

� Le TGV : un élément déterminant dans la reconversio n industrielle de la 
région du Creusot

Selon certains acteurs, l’arrivée du TGV aurait joué un rôle décisif dans la ré-
industrialisation du Creusot suite à la fermeture du groupe Creusot – Loire en 1984 et 
aurait permis la reconversion de Montceau après le déclin de son activité minière. 
220 entreprises se sont implantées sur le territoir e ces 15 dernières années, 
générant 5500 emplois. Le taux de chômage tourne au jourd’hui autour des 9% 
après un pic à 15% dans les années 1980.

� La combinaison décisive du TGV et de la RCEA

Si pour certains, les trois quarts des entreprises implantées ne seraient pas venues 
au Creusot sans le TGV, il semble que les effets sur l’économie n’auraient pas été les 
mêmes sans la présence de la RCEA. C’est en effet le long de cet axe routier central 
que se sont développées les zones d’activités.

« Le TGV a permis 
au territoire de 
maintenir la tête hors 
de l’eau » 

Un acteur politique 
local

Un exemple : l’entreprise Thermodyn

L’entreprise Thermodyn, fabricant de machines industrielles, est installée sur le site 
industriel du Creusot depuis 1836. Elle fait partie des industries historiques du 
Creusot qui ont traversé une crise importante à la suite du choc pétrolier de 1973. 
Selon ses responsables, l’implantation de la gare TGV a contribué au 
développement de l’activité de l’entreprise.
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Gare TGV et implantations d’entreprises en Saône-et-Loire : doutes 
et perplexité

� Les stratégies des pouvoirs publics locaux en quest ion

Les stratégies de développement mises en œuvre ont été tardives par rapport à
l’aménagement de ces gares. Enfin l’absence d’intercommunalité à Mâcon n’a pas favorisé
une dynamique forte. Il n’y aurait pas eu de véritable concertation entre les collectivités 

locales pour promouvoir l’essor économique de ces zones. 

� Pas de développement des zones à proximité de la gare

Les « haltes TGV » aménagées au début des années 80 à Montchanin ou à Mâcon - Loché, 
n’ont eu qu’un impact limité sur leur environnement immédiat. En définitive, il apparaît que 
ces gares excentrées n’ont pas eu d’effet polarisateur sur le territoire qu’elles desservent. 

Leur impact est resté diffus, la faiblesse de leurs services n’incitant pas les entreprises à
s’installer à proximité. 
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3.  Les impacts de l’implantation des gares 

3.2 Impacts sur le développement et l’aménagement des territoires

Impact sur le développement économique

Les gares TGV d’Aix-en-Provence
et Avignon 
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Types d’implantation et caractéristiques des entreprises en Pays
d’Aix

Le projet ITER (concernant 
le domaine de l’énergie de 
fusion) s’est implanté sur la 
Communauté du Pays 
d’Aix grâce à son 
accessibilité. La proximité
du port de Marseille, de 
l’autoroute, de plusieurs 
routes, de l’aéroport et 
du TGV en font un 
territoire très accessible 
et multimodal. La 
candidature de la CPA 
pour ITER a été défendue 
grâce à ce critère de 
multimodalité qui rend le 
territoire attractif même au 
niveau européen.

Les types d’entreprise

Les trois secteurs les plus directement touchés par La LGV sont les secteurs de 
la construction, de l’immobilier et des activités à haute valeur ajoutée.

Le projet a été bénéfique pour les entreprises de travaux publics et les bureaux 
d’étude. Il y a eu des retombées locales en matière d’emplois à l’occasion des 
constructions et des réaménagements de gares.

Le rythme de créations d’entreprise dans ce secteur est supérieur au rythme 
observé au niveau national dans deux des départements concernés par la 
LGV, (à partir de 2001) et deux autres départements rattrapent le rythme 
national alors qu’il était inférieur précédemment. 

Le secteur d’activité qui semble le plus sensible à la mise en place d’une LGV 
est le secteur des « activités d’études, Conseil et assistance ». Ce secteur a 
connu une hausse sensible des emplois, et des créations d’entreprises.
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Effets du TGV sur la localisation des entreprises

Dans le but de rééquilibrer l’aménagement du territoire on renforce les ZA vers le Nord 
d’Aix, notamment sur les petites communes autour de Saint-Paul-lès-Durance. Un 
rééquilibrage de répartition des entreprises s’effectue vers le Nord du territoire tandis que 
la gare TGV se situe au sud-ouest.

Aujourd’hui, on essaye de regrouper les activités des entreprises sur des ZA de façon à 
limiter les parcours entreprises – sous-traitants. On tente aussi de réduire les temps de 
parcours travail – domicile. Aix-en-Provence subit en effet les conséquences de l’étalement 
urbain avec la pollution engendrée par les déplacements.

Plusieurs phénomènes concomitants sont mobilisés pour tenter de comprendre la 
dynamique qui préside à la localisation des entreprises. En ce qui concerne les gares dites 
périphériques, l’implantation de la gare ne joue que très marginalement sur la localisation 
de l’implantation des entreprises. Ainsi, s’agissant des gares d’Aix ou Avignon, certaines 
délocalisations d’entreprises parisiennes ont été observées (banques, services publics) 
entraînant avec elle quelques 1300 emplois. Par ailleurs, des sociétés étrangères , ainsi 
que des directions d’entreprises ont fait le choix de délaisser leur siège d’origine (étrangers, 
parisiens ou lyonnais) au profit de la Provence. 

« La LGV joue plutôt un rôle second et diffus sur les localisations d’entreprise. Les 
entreprises de production privilégient l’espace. Et les gares ne parviennent pas à elles 
seules à attirer les fonction supérieures ».
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Synthèse sur le développement économique

Une équation TGV = développement économique à remet tre en question

La croyance très répandue selon laquelle la création d’une LGV favorise l’implantation 

d’entreprises dans les territoires concernés tend à être remis en cause par nombre 
d’experts. 

En effet, on observe d’une part que l’implantation durable des entreprises est rarement le 

seul fait de la présence de la LGV. Un ensemble de facteurs combinés interviennent dans 
la décision de l’implantation (accessibilité au reste de l’agglomération, existence préalable 
du tissus économique dynamique…). D’autre part, certaines expériences d’implantation 
de TGV ont connu un relatif désintérêt de la part des investisseurs et entrepreneurs. 

Et ailleurs…

A Vendôme, les 
retombées 
économiques 
induites par la 
réalisation de la gare 
TGV ont été
décevantes du point 
de vue des créations 
d’emplois, mais ont 
néanmoins 
contribuées à sauver 
des unités de 
production. 
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

3.  Les impacts de l’implantation des gares 

3.2 Impacts sur le développement et l’aménagement des territoires

Impact sur le tourisme

Les gares TGV de Saône-et-Loire 
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Impact sur le tourisme de Saône et Loire

�Un département touristique

Département à l’offre touristique très importante et diversifiée, la Saône-et-Loire connaît 
traditionnellement une forte fréquentation saisonnière. Les richesses touristiques sont de 
diverses natures et font l’objet d’un tourisme : 

- culturel, 
- industriel, 
- oenologique et gastronomique, 
- sportif et de loisirs (300 km de voies navigables et 260 km de voies vertes). 

Les territoires du Morvan au nord et du Mâconnais au sud sont desservis par le TGV Est 
avec les gares du Creusot – Montceau-les-Mines – Montchanin et de Mâcon – Loché. 

� Le TGV vecteur d’un développement du tourisme en Sa ône et Loire ?

Le schéma départemental de développement du tourisme et des loisirs 2007 – 2011 prévoit 
de faire du développement touristique une des priorités de la politique économique du 
département. A tous égards, les deux gares TGV apparaissent comme des vecteurs de flux 
touristique. Pour autant, cela suppose un transfert soit sur le transport collectif, soit sur la 
location de voiture. Or il ne semble pas que ces connexions soient optimales. Le tourisme 
de Saône et Loire ne reste-t-il pas principalement routier et dépendant de la voiture 
individuelle ?
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3.  Les impacts de l’implantation des gares 

3.2 Impacts sur le développement et l’aménagement des territoires

Impact sur le tourisme

Les gares TGV d’Aix-en-Provence
et Avignon 
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une croissance du tourisme, dans une région déjà fortement 
touristique…

� Provence Alpes Côte d’azur est la première région touristique de France. Elle 
enregistre 36 millions de touristes par an ce qui représente 14,6% des parts du 
marché. (Schéma régional d’aménagement et de développement du territoire)

� L’augmentation de plus de 2 millions de touristes enregistrée  entre 1997 et 
2003 (soit 60 % en plus) serait dû selon l’observatoire régional du tourisme à la mise 
en place de la LGV (juin 2001) .Dans cette même période, le poids de la 
« clientèle train » en direction de la région est pass é de 25 % à 35 %.

� Cette hausse ne touche pas tous les territoires uniformément mais concerne 
prioritairement les Bouches du Rhône, le Var et le Vaucluse et doit être nuancée par 
la nature du tourisme qu’elle a affecté, à savoir principalement un « tourisme 
affinitaire », (populations touristiques qui logent chez parents ou amis ou en  
résidence secondaire).

Et ailleurs…

A Nantes, 
augmentation des 
déplacements, 
diminution des 
durées de séjour, 
succès de 
l’hôtellerie de 
centre-ville et relatif 
dépérissement de 
l’hôtellerie 
périphérique.･

Au Mans, hausse 
notoire du tourisme 
d’affaires.

En Bourgogne-
Rhônes-Alpes :
+40% nouveaux 
voyageurs.

(source : A.F.E.S.T 
association Française 
des experts scientifiques 
en tourisme)
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Impact sur le tourisme

� Un accès facilité

Le TGV permet d’accéder plus facilement aux régions Rhône-Alpes, Languedoc-
Roussillon et PACA à partir des grands bassins de population touristique (Paris, 
métropole lyonnaise). Dans l’ensemble, il semble qu’on observe plus un 
changement des comportements et des types de touris me qu’une évolution 
notable des volumes. 

� Un impacts sur les comportements plus que sur les v olumes de touristes

Le TGV a sans doute contribué à l’augmentation du nombre de manifestations 
professionnelles dans les villes considérées ainsi que parmi elles, à
l’augmentation de la proportion des  manifestations nationales voire internationales. 
Enfin il semble que la desserte TGV  contribue à changer le comportement des 
touristes : hausse des séjours courts en week-end notamment en résidences 
secondaires ; hausse des déplacements touristiques de certaines catégories 
de personnes : jeunes, seniors, CSP élevées et étra ngers.

� Les effets positifs ne sont constatés que si des po tentialités fortes 
préexistaient ; le TGV ne multiplie pas les sites touristiques, il renforce ceux dont 
l’offre touristique étaient déjà forte et structurée.   (SETEC organisation)
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Faible Impact sur le tourisme : les causes

� Les gares TGV n’ont pas eu un impact sur le tourisme à court terme.
� Les facteurs politiques : selon l’étude de 1985 « Les effets de la mise en service du TGV sur le tourisme en 

Bourgogne et Rhône-Alpes », les équipes municipales ne plaçaient pas le développement touristique en priorité 
de leurs actions. Les collectivités de la communauté urbaine du Creusot-Montceau ne sont pas parvenus à une 
politique commune de promotion du tourisme local.

� L’implantation excentrée de la gare n’a pas permis de favoriser une politique d’accueil. La navette alors mise 
en place entre la gare TGV et la Ville de Mâcon a été supprimée en raison de sa faible rentabilité.

� La route privilégiée aux rails : la dispersion des sites géographiques, la « route des vins » et la bonne 
accessibilité autoroutière ont favorisé l’utilisation de la route.

� La desserte TGV a permis aux professionnels du tour isme de travailler en interaction . L’étude de 1985 
décrit le développement de produits touristiques « circuits » et « visites » en association entre des agences de 
voyage et des transporteurs locaux ou encore le montage du G.I.E Transbourgogne néanmoins ce groupement a 
été dissout faute de résultats.

� Des produits touristiques adaptés au départ de la g are TGV : certaines agences de voyage proposaient des 
week-ends TGV + hôtel.

� L’étude de 1984 sur « l’impact de la gare TGV Mâcon-Loché » mettait en avant l’augmentation du nombre de 
groupes de touristes au départ des gares de Mâcon-Loché et Montchanin depuis leur mise en service.

� Le service des taxis s’est fortement développé. En 1982, on comptait 2 voitures et 10 en 1984 à la gare de 
Montchanin.

� Des projets d’aménagement de structures de loisirs liés au TGV n’ont pas vu le jour : le village de vacances 
de Montaury, le projet d’aménagement de transport fluvial à proximité de la gare…

� L’acquisition de résidence secondaire a été quasi-i nexistante dans le Mâconnais malgré la publicité adressée 
aux Parisiens, et ponctuelle sur certains secteurs du Morvan

� L’hôtellerie de Mâcon a subi des pertes importantes  de clientèle d’affaire dues à la possibilité de faire l’aller-
retour dans la journée de Paris. Les hôtels Terminus et de Genève compensaient leurs pertes en accueillant des 
chauffeurs de train et des touristes en s’associant à des agences de voyage.
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

3.  Les impacts de l’implantation des gares 

3.2 Impacts sur le développement et l’aménagement des territoires

Impact sur l’urbanisme et l’aménagement

Les gares TGV de Saône-et-Loire 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

L’immobilier et le foncier : des prix qui montent …comme partout !

Villes 1999 2000 2001 2002 2003 2004
Le Creusot 688 707 774 726 738 732
Mâcon 674 771 764 813 877 998
Montceau-les-Mines 730 768 644 733 814 711

Le Creusot / / / / / /
Mâcon / 1475 / 1837 1929 1917
Montceau-les-Mines / / / / / 1610

Le Creusot 13 8 13 / 13 21
Mâcon 25 34 42 46 46 44
Montceau-les-Mines 10 8 12 / 11 /

Le Creusot 591 619 675 791 732 801
Mâcon 871 937 1063 1135 1079 1314
Montceau-les-Mines 445 444 528 559 638 733

Terrains

Prix immobilier au m² de 1999 à 2004 (en €)
Appartements anciens

Appartements neufs

Maisons anciennes

Source : PERVAL
On constate une hausse générale des prix de l’immobilier concernant les appartements 
anciens, les maisons anciennes ainsi que le prix du terrain au m². Mâcon semble être la 
ville la plus marquée par la hausse des prix du foncier, le prix de « l’ancien » ayant été 
multiplié en moyenne par 1,5.

Sur la période 1999/2004 le prix du terrain au m² dans la ville du Creusot a été multiplié par 
1,6. 

Montceau-les-Mines connaît sur ces 4 années une augmentation de près de 46% sur « 
l’ancien ». En revanche seul le prix des appartements neufs semble ne pas croître 
fortement de 99 à 2004.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective Impact sur l’immobilier et le foncier dans les 

communautés d’agglomération : une hausse généralisée, 
plus fortes sur les communes résidentielles

Intercommunalité
CAMVAL

Charnay 22 32 37 49 49 39
Hurigny 17 34 37 40
Sancé 29 32 44

CUCM
Les Bizots / / / / / /
Le Breuil 632 843 812 960 820 995
Blanzy 635 631 620 545 763 734
Ciry-le-Noble 392 485 566 608 563 727
Ecuisses 444 606 629 359 743 797
Montcenis 744 678 683 756 801
Montchanin 545 516 588 694 592 899
Perrecy-les-Forges 369 284 512 532 604 651
Pouilloux 476 506 483 772 627
Saint-Berrain 552 569 724
Saint-Eusèbe 614 565 847 833
St- Valier 571 487 620 667 579 810
Sanvignes 396 522 549 558 657 738
Torcy 586 568 744 807 879 834

Maisons anciennes

Prix immobilier au m² de 1999 à 2004 (en €)
Terrains Sur le territoire du 

CAMVAL le prix du terrain 
au m² a été multiplié en 
moyenne par 2.

Le prix de l’immobilier (au 
m²) concernant les 
maisons anciennes a été 
en moyenne multiplié par 
1,5 sur l’ensemble du 
territoire formant la 
communauté urbaine de 
Creusot Montceau. 
Certaines communes du 
territoire telle que Ciry-le-
Noble ayant vu le prix des 
maisons anciennes croître 
de 85% de 1999 à 2004.

Source, PERVAL

Le développement de l’immobilier de résidence secondaire a probablement selon des dires d’acteurs 
été stimulé par le TGV, de même que le phénomène de double résidence et celui du retour des 
retraités. Enfin est évoquée l’arrivée de nouveaux actifs, recrutés par des entreprises locales, qui 
acquièrent des maisons pour terminer sur place leur carrière et préparer leur retraite.



66

131

 E . C . s. 
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Source, SITADEL

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

1993 13 0 60 0 73 1993 6 0 62 0 68
1995 22 47 9 0 78 1995 14 0 31 0 45
1999 34 0 0 0 28 1999 32 0 5 0 45
2006 25 102 338 0 465 2006 32 23 169 0 224

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

1993 1 762 0 5 339 0 7 101 1993 598 0 5 022 0 5 620
1995 3 178 6 630 567 0 10 375 1995 1 763 0 2 565 0 4 328
1999 4 669 0 0 0 4 076 1999 4 564 0 610 0 5 174
2006 3 260 9 767 208 997 0 33 924 2006 3 693 2 621 13 794 0 20 108

bureaux commerces industriels agricoles autres total bureaux commerces industriels agricoles autres total
1993 8 175 2 179 34 586 0 2 697 47 637 1993 343 2 614 34 838 0 3 254 41 049
1995 1 550 10 198 4 032 62 5 200 21 042 1995 1 335 576 3 392 178 3 802 9 283
1999 2 398 2 594 55 973 747 4 840 66 552 1999 1 005 2 390 14 092 5 357 2 954 25 798
2006 1 414 82 0 0 736 2 232 2006 453 0 0 0 6 101 6 554

Nombre de logements autorisés 

Année Année

Nombre de logements commencés 

Surface de logements autorisés (en m²)

Année Année

Surface de logements commencés (en m²)

Année Année

Surface des locaux autorisés (en m²) Surface des locaux commencés (en m²)

En 1993 sur la commune de Mâcon le nombre de logements autorisés toutes catégories confondues  
était de 73, tandis qu’en 2006 il est de 465 dont 224 logements commencés.

Rappelons que la mise en service du TGV date de 1981, pourtant il semblerait que le « boom » des  
délivrances de permis de construire ne s’observe qu’en 2006. 

Néanmoins, cette observation ne concerne pas les autorisations de surface des locaux de commerces, 
industriels et de bureaux. Entre 1993 et 2006 les autorisations des surfaces de bureaux ont été divisées 
par 5,5, celles des commerces par 26. De plus,  on ne relève aucune déclaration de commencement 
des travaux en 2006 concernant les commerces et les locaux industriels.

L’immobilier à Mâcon de 1993 à 2006 : une dynamique en 
« dents de scie »
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

1993 4 0 0 0 4 1993 3 0 0 0 3
1995 2 0 0 0 2 1995 4 10 0 0 14
1999 15 5 27 0 47 1999 7 0 23 0 30
2006 16 11 44 0 71 2006 11 60 56 0 127

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

1993 379 0 0 0 379 1993 318 0 0 0 318
1995 314 0 0 0 314 1995 660 1 089 0 0 1 749
1999 2 612 596 1 470 0 4 678 1999 727 0 1 010 0 1 737
2006 1 969 968 3 366 0 6 303 2006 1 366 5 573 4 579 0 11 518

bureaux commerces industriels agricoles autres total bureaux commerces industriels agricoles autres total
1993 476 4 661 1 069 0 150 6 356 1993 319 2 674 1 650 0 1 312 5 955
1995 198 4 648 82 0 4 008 8 936 1995 443 2 986 202 0 1 832 5 463
1999 24 847 2 570 2 319 315 793 30 844 1999 225 2 309 2 277 1 691 497 6 999
2006 0 3 347 2 805 0 2 285 8 437 2006 0 295 2 356 0 1 562 4 213

Année

Nombre de logements autorisés 

Année

Nombre de logements commencés 

Année

Surface de logements autorisés (en m²)

Année

Surface de logements commencés (en m²)

Année

Surface des locaux autorisés (en m²)

Année

Surface des locaux commencés (en m²)

En 1993 seulement 3 logements étaient commencés tandis qu’en 2006, près de 127 chantiers 
de logements sont engagés. Il semblerait qu’un « boom » du logement se forme à partir de 
2006, favorisé par la présence de la gare mais non conditionné par elle. 

On observe également que la surface de logements commencés en 2006 est de 11518m² soit 
une surface 36 fois supérieure à celle de 1993.

Source :Sitadel

L’immobilier à Montceau-les-Mines : pic du logement en 2006, une 
offre nouvelle de bureaux à partir de 1999
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individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

1993 15 0 0 0 15 1993 8 0 138 0 146
1995 20 2 48 0 70 1995 10 0 18 0 28
1999 7 9 77 0 93 1999 10 0 2 0 12
2006 24 20 49 0 93 2006 15 10 9 2 36

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

individuels 
purs

individuels 
groupés collectifs en réridence total

1993 1 521 0 0 0 1 521 1993 743 0 5 956 0 6 699
1995 2 827 142 3 396 0 6 365 1995 1 203 0 2 035 0 3 238
1999 857 1 016 2 296 0 4 169 1999 1 246 0 198 0 1 444
2006 3 049 2 119 2 697 0 7 865 2006 1 857 963 867 135 3 822

bureaux commerces industriels agricoles autres total bureaux
commerce

s industriels agricoles autres total
1993 145 223 1 041 87 3 792 5 288 1993 145 0 251 0 2 763 3 159
1995 450 358 1 536 47 3 710 6 101 1995 77 0 413 0 1 312 1 802
1999 499 365 297 0 2 056 3 217 1999 1 012 572 0 0 638 2 222
2006 122 0 5 236 0 5 861 11 219 2006 122 12 066 1 507 0 163 13 858

Année

Surface de logements autorisés (en m²)

Année

Surface des locaux autorisés (en m²)

Année

Nombre de logements commencés 

Année

Surface de logements commencés (en m²)

Année

Surface des locaux commencés (en m²)

Année

Nombre de logements autorisés 

On observe une explosion du nombre de logements autorisés à partir de 1995. Sur la période 93/95 
le nombre de logements autorisés a été multiplié par 6. 

Aussi, en 1993 on remarque que la surface concernant les autorisations de logement était de 1511m² 
tandis qu’en 2006 elle est de 7865m².

Par ailleurs, cette tendance s’observe notamment pour les autorisations de surface de locaux 
d’activités puisqu’en 1993 la surface autorisée était de 5288m² et en 2006, près de 11 219m² de 
surface délivrée.

Source :Sitadel

L’immobilier au Creusot : une production constante de nouveaux 
logements et bureaux
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L’impact du TGV sur le développement de l’immobilier à Mâcon, 
au Creusot et à Montceau-les-Mines

Evolution des permis de constuire à Mâcon et au 
Creusot
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Comment interpréter ce « boom » des permis de construire observé en 2006 ?

Source :Sitadel
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Aire d’influence de la gare TGV 
sur l’augmentation des permis 
de construire autour de la route 
D69 

Le développement de l’immobilier aux alentours de la route D69 :
un impact combiné entre RCEA et TGV ?

Source: département Saône et Loire
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Source: Sitadel

Nb de 
logem ents com m encés 
aux  alentours de la D69

total
1993 6
1995 18
1999 11
2006 38

Surface de logem ents
com m encés (en m ²)

total
1993 845
1995 1153
1999 1523
2006 4884

Surface des locaux
com m encés (en m ²)

total

1993 1938
1995 5072
1999 6976
2006 4489

Année

Année

Année

Nb de 
logements commencés 
dans les communes non 

riveraines de la D69

total
1993 6
1995 4
1999 14
2006 21

Surface de logements
commencés (en m²)

total
1993 772
1995 572
1999 1637
2006 3032

Surface des locaux
commencés (en m²)

total

1993 263
1995 1397
1999 1323
2006 2298

Année

Année

Année

Source: Sitadel

Le développement de l’immobilier aux alentours de la route D69 :
un impact combiné entre RCEA et TGV ?
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L’impact du TGV sur le développement de l’immobilier aux 
alentours de la route D69

Evolution des permis de construire
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Il semblerait que le TGV est une aire d’influence allant jusqu’aux alentours de la route D69 (Bissey sous Cruchaud, Granges, 
Jambles, Marcilly les Buxy, Moroges, Rosey, Sassangny, St Desert, Villeneuves en Montagne)

Le nombre de logements commencés augmente plus fortement dans les communes limitrophes à la D69 à
part en 1999 où l’on enregistre une légère baisse.

Source: Sitadel
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

3.  Les impacts de l’implantation des gares 

3.2 Impacts sur le développement et l’aménagement des territoires

Impact sur l’urbanisme et l’aménagement

Les gares TGV d’Aix-en-Provence
et Avignon 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

• On remarque également qu’ à partir de 1994 la surface des locaux commencés explose. Ainsi, on mesure 51466 m²
de locaux commencés en 1994 alors qu’en 1993 la surface de locaux commencés ne s’étalait que 18211m². 

• Aujourd’hui la principale préoccupation des pouvoirs publics porte sur la maîtrise du foncier et de la création de 
logements.

Source :Sitadel

L’immobilier à Aix-en-Provence : un rythme de production qui 
s’accélère à partir de 1994

i n d iv id u e ls  
p u rs

in d iv id u e ls  
g ro u p é s c o l le c t i f s e n  ré r id e n c e to ta l

1 9 9 0 1 4 5 5 4 1 5 0 2 1 4
1 9 9 1 1 3 3 0 3 4 0 1 6 7
1 9 9 3 1 3 7 2 1 1 7 0 1 7 5
1 9 9 4 2 2 9 6 3 3 7 5 0 6 6 7
1 9 9 9 2 2 4 7 8 4 1 7 0 7 1 9
2 0 0 6 1 8 3 4 2 7 2 8 5 9 5 8

in d iv id u e ls  
p u rs

in d iv id u e ls  
g ro u p é s c o l le c t i f s e n  ré r id e n c e to ta l

1 9 9 0 1 9 0 8 4 5 7 6 8 1 4 0 1 0 2 6 2 5 3
1 9 9 1 1 6 0 3 5 7 3 0 2 0 4 1 7
1 9 9 3 1 8  0 1 5 2 2 7 8 1  2 0 7 0 2 1  5 0 0
1 9 9 4 2 7  4 6 9 6  1 0 9 1 7  8 8 8 0 5 1  4 6 6
1 9 9 9 2 6  2 2 1 7 3 0 0 2 8  6 9 6 0 6 2  2 1 7
2 0 0 6 2 1  9 5 8 3  8 4 2 4 6  0 8 7 2 3 0 7 2  1 1 7

b u re a u x c o m m e rc e s in d u s t r ie ls a g r ic o le s a u t re s to ta l
1 9 9 0 4 7 5 0 5 0 6 3 9 1 0 4 4 0 0 7 5 1 6 2 6 8 3 3
1 9 9 1 2 8 6 4 3 8 2 7 1 9 1 2 6 6 7 5 1 8 2 9 2 8 3 2 1
1 9 9 3 4  9 6 2 5  7 1 3 1 5  1 6 9 5 0 8 1 7  2 9 1 4 3  6 4 3
1 9 9 4 1 1  5 6 5 1 5  5 0 4 1 7  1 9 6 1 3 5 3 2 2  0 1 3 6 7  6 3 1
1 9 9 9 6 3 1 7 7 3 7  5 5 0 8  0 1 0 7  8 4 5 2 4  8 0 9
2 0 0 6 8  8 6 6 2 3  8 2 9 7  6 8 6 2 0 1 4 3 2  3 3 7 7 4  7 3 2

A n n é e

S u r f a c e  d e  lo g e m e n ts  c o m m e n c é s  (e n  m ² )

A n n é e

N o m b re  d e  lo g e m e n ts  c o m m e n c é s

A n n é e

S u r f a c e  d e s  lo c a u x  c o m m e n c é s  (e n  m ² )
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Le développement de l’immobilier à Aix-en-Provence : une spirale 
qui rend l’immobilier inaccessible aux « locaux »

• L’offre immobilière a été modifiée par l’arrivée des cadres qui travaillaient à Paris et vivaient à
Aix. 

• Un phénomène « de migrants du week-end » en provenance de Paris se développe 
incontestablement avec le TGV : parisiens et ressortissants de l’Union européenne acquièrent 

des résidences secondaires et viennent y passer des week-ends. 

• Selon les acteurs économiques du pays d’Aix, la flambée des prix de l’immobilier risque de 
rendre moins attractive le Sud au profit d’autres régions : la Bresse Bourguignonne.pourrait 
devenir plus attractive. L’accessibilité d’un territoire s’inscrit dans une logique territoriale 

européenne, par exemple les allemands pourront venir s’installer en Bresse Bourguignonne. 
Selon un acteur local « Le TGV a donné une meilleure connaissance et visibilité du territoire »

• L’attractivité résidentielle se déplacera en fonctio n de la saturation des territoire des 
plus attractifs, et de l’accessibilité européenne de  nouveaux territoires.

Pour aller plus loin…

« Le développement de la 
double résidence avec un 
pied à terre urbain 
(demande limitée aux 
cadres et professions 
intellectuelles), et de 
l’acquisition de maisons 
par des habitants aisés 
d’autres pays européens,  
pourrait être largement 
favorisé par la mise en 
place de la LGV.
On peut sans doute 
s’attendre à ce que la 
région PACA avec la LGV 
voit se développer 
l’urbanisation des zones 
rurales (climat, 
paysage...). »

« Prospective mobilité et 
échelles de 
métropolisation » rapport 
de recherche INRETS, 
déc 2006.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

On observe dès 1994 une augmentation du nombre de logements commencés par rapport à 1990. En 1990 le nombre 
de logements engagés était de 214 tandis qu’en 1994 il est de 667.

Ce « sursaut » de 1994 s’observe également pour les surfaces de logements  commencés ou encore pour celles des 
locaux commencés. Le surface des locaux commencés ayant été multipliée par 2.5 entre 1990 et 1994.

Source :Sitadel

L’impact du TGV sur le développement de l’immobilier à Avignon

indiv iduels 
purs

indiv iduels 
groupés collectifs en réridence total

1990 145 54 15 0 214
1991 133 0 34 0 167
1993 137 21 17 0 175
1994 229 63 375 0 667
1999 224 78 417 0 719
2006 183 42 728 5 958

indiv iduels 
purs

indiv iduels 
groupés collectifs en réridence total

1990 19084 5768 1401 0 26253
1991 16 0 3573 0 20417
1993 18 015 2278 1 207 0 21 500
1994 27 469 6 109 17 888 0 51 466
1999 26 221 7300 28 696 0 62 217
2006 21 958 3 842 46 087 230 72 117

bureaux comm erces industriels agricoles autres total
1990 4750 5063 9104 400 7516 26833
1991 2864 3827 19126 675 1829 28321
1993 4 962 5 713 15 169 508 17 291 43 643
1994 11 565 15 504 17 196 1353 22 013 67 631
1999 631 773 7 550 8 010 7 845 24 809
2006 8 866 23 829 7 686 2014 32 337 74 732

Année

Surface de logements com m encés (en m ²)

Année

Nombre de logements com m encés

Année

Surface des locaux com mencés (en m ²)
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Le développement de l’immobilier à Aix-en-Provence et Avignon : 
1994, l’année de la DUP.

Evolution des permis de construire au sein des 
communautés d'agglomération d'Aix et d'Avignon
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Existe-t-il un lien entre les dates clés de l’arrivée du TGV et l’évolution des permis de construire? 

L’augmentation significative des permis de construi re dès 1994 au sein des communautés d’agglomération  d’Aix 

et d’Avignon traduit-elle une anticipation de la de mande des particuliers et des entreprises liée à l’ arrivée du 

TGV? Ou au contraire n’est-elle que l’effet de la s eule attractivité du sud ? 

Chronologie du TGVChronologie du TGV

1989: Lancement des 1ères 
études

1991: Le ministre des 
transports adopte le tracé final

23 sept 1993: Un comité
interministériel confirme la 
construction de la LGV 
méditerranée

31 mai 1994: DUP

Mai 1999 : pose des premières 
rails

Source: Sitadel
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Synthèse de l’ impact sur l’immobilier

Aix et Avignon : un amplificateur de l’évolution te ndancielle des prix

La croissance des prix du foncier en PACA suit et parfois accentue celle de la France depuis 

les  années  2000.  Certains  centres-villes,  comme  à Marseille  ou  Avignon,  ont  vu  leur  

attractivité  augmenter grâce  à des programmes de réhabilitation. Entre 2000 et 2001 les 

augmentations de prix  les plus marquées concernent les villes nouvellement desservies par 

la grande vitesse : Avignon, Aix en-Provence, Marseille, plus particulièrement le quartier 

Saint Charles. Ceci laisse supposer que le TGV a joué un rôle d’accélérateur et 

d’amplificateur de l’inflation des prix. La grande vitesse ferroviaire aurait contribué à la 

hausse des prix mais elle n’en serait pas la seule  cause. 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Le développement des activités et des fonctions des gares 
périphériques se fait souvent au détriment des gares centrales.

� « A Avignon, par exemple, la nouvelle gare TGV située à la convergence des flux à grande vitesse 
nord-sud et est-ouest bénéficiera d’une desserte TGV bien plus étoffée que la gare centrale. Les 
collectivités locales ont l’ambition de faire du site des Courtine, le pôle structurant d’un vaste 
quartier d’affaire, qui une fois la zone désenclavée, pourrait profiter de la proximité du centre et de 
sa meilleure accessibilité pour renforcer son attractivité. 

� La gare centrale risque de perdre sa fonction de pôle d’échanges. L’édification d’une zone 
d’activité autour de la gare TGV peut contrarier également la réalisation des projets 
d’aménagement du quartier de la zone existante. Les bureaux y ont été construits au début des 
années 80 ; leur commercialisation a été lente, et ils pourraient souffrir de la concurrence d’une 
nouvelle zone tertiaire  périurbaine.

� « A Macon et au Creusot, les gares centrales, privées d’une part importante des flux grandes 
lignes, ont vu leur activité voyageurs décliner. L’allègement du trafic des lignes classiques leur a 
certes permis de renforcer leur desserte locale et régionale, même si leur rôle de correspondance 
s’affaiblit. (…) La baisse de la fréquentation grande ligne de ces gares a    eu des répercussions 
sur les activités des quartiers environnants. Le commerce décline, restaurateurs et hôteliers se 
plaignent de la dégradation de la desserte, même si la multiplication des hôtels bon marché à
proximité des échangeurs autoroutiers et la crise économique sont davantage responsables de 
cette évolution ». (Source V Mannone, Gares TGV et nouvelles dynamiques urbaines en centre ville : le cas des 
villes desservies par le TGV sud-est. )

� Mesures d’accompagnement

Les expériences de déstructuration des systèmes de transports locaux induites par l’implantation 
de TGV doivent interroger les pouvoirs publics sur les moyens à mettre en œuvre afin d’assurer 
une qualité du service public pour le plus grand nombre - attention portée aux desserte, aux 
horaires…-et continuer d’assurer un équilibre des territoires.

« La suppression des 
trains grandes lignes 
dans les villes non 
desservies par le TGV 
mais antérieurement  
situées sur la ligne 
classique a pu 
désorganiser la 
desserte locale. Quand 
il n’est pas supprimé, le 
nouveau service 
ferroviaire classique 
propose moins d’arrêts 
et ses horaires, 
devenant secondaires 
par rapport au TGV 
sont souvent moins 
intéressants pour les 
passagers. Certains 
trajets sont délaissés 
par la SNCF au profit 
de nouveaux qui 
intègrent les TGV, d’où 
d’éventuelles évolutions 
dans la hiérarchie des 
villes » (SETEC 
organisation)
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Et donc sur la restructuration des centres urbains : le cas du TGV 
Méditerranée.

� L’arrivée du TGV Sud-Est à Avignon s’était accompag née de transformations aux 
abords de la gare, sans modifier la centralité . La gare était devenue un pôle d’échange 

multimodal avec des opérations de rénovation, d’aménagement d’un nouveau parking de 
600 places et d’une gare routière à l’Est de la gare.

� La restructuration du quartier de la gare s’inscrivait dans une dynamique de revitalisation des 
friches industrielles.  La disponibilité en foncier a permis d’implanter des hôtels, des 
logements, des bureaux. La centralité de la ville n’en n’a pas pour autant été bouleversée. 
Les dynamiques se sont diffusées à l’ensemble de la couronne péricentrale

� Avec la construction de la nouvelle gare TGV, le quartier de la gare centrale est menacé de 

marginalisation. L’aménagement d’un pôle d’activités à côté de la nouvelle gare ne menace 
pas la centralité mais le « remplissage » des locaux reste problématique dans le quartier de 
la gare centrale. Le réseau de transports en commun sera renforcé par un axe en site propre 
et une navette ferroviaire de gare à gare -la "virgule"-, assurant une connexion rapide et 
régulière au centre historique afin de lutter contre le risque de marginalisation du quartier.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Au final, une recomposition marquante du territoire et de ses 
dynamiques…

Le TGV, instrument d’une recomposition de la hiérar chie fonctionnelle des territoires

Le succès du TGV, devenu en l’espace de quelques années le mode de transport 
ferroviaire leader affecte le réseau « classique » qui voit sa fonction grande lignes 
diminuée au profit de dessertes plus locales. Cette répartition fonctionnelle prive les 
espaces « sans TGV » -qu’il s’agisse, comme nous l’avons vu, des gares centrales, mais 
également des villes dépourvues de desserte TGV (voir encadré)-. d’une partie de la 
clientèle et par contre coup, d’une partie du dynamisme économique induit. 

� Par la nature des  déplacements qu’il favorise et de ceux qu’au contraire il 
pénalise (notamment par son coût, ou encore par l’abandon d’autres dessertes, à son 
profit, contrainte financière oblige), le TGV  modiifie les rapports entre les territoires et les 
équilibres préexistants : rapport entre les centres et les périphéries mais aussi le rapport 
entre des territoires aux fonctions et caractéristiques jusque là équivalentes (voir encadré)  
et  rapport entre Paris et la « province »

� .
� Sur ce dernier point, Il semble en effet que la clientèle la plus sensible à l’attrait 

du TGV soit constituée des CSP les  plus élevées, dont les fonctions de directions. En 
accroissant leur mobilité, le TGV a renforcé une répartition spatiale des compétences, 
entre fonctions décisionnelles mobiles et qui peuvent, aussi de ce fait ,restées implantées 
à Paris (le nombre de délocalisations étant au final relativement peu élevé, même si 
certaines ont néanmoins eu lieu notamment à Lyon) et des fonctions productives 
sensiblement plus localisées en province. Le TGV entérine un partage fonctionnel  mais 
aussi hiérarchique dans le partage des compétence entre Paris et la Province (voir 
encadré p144))

Et ailleurs…

« Le TGV perturbe la 

structuration du territoire. 

D’une part, la polarisation 

des petites villes par les 

plus grandes s’accentue. 

D’autre part, il y a 

inégalité dans les 

chances de 

développement des cités 

situées au même échelon 

dans la hiérarchie des 

villes mais ne disposant 

pas de la même desserte. 

Dans ce sens, le TGV 

renforce la hiérarchie 

urbaine et précipite les 

évolutions ». 

Université libre de 

Bruxelles-
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Des effets en cascades… mais qui ne peuvent s’appréhender que 
sur des échelles de temps et d’espaces supérieures à celles 
habituellement mobilisées.

Participation au bouleversement de l’attractivité im mobilière des territoires
Parmi ces effets observés sur une échelle territoriale élargie qui embrasse l’ensemble 
du territoire national, on peut également noter la recomposition de l’attractivité
immobilière des territoires. Bien qu’il s’agisse d’une évolution mettant en œuvre d’autres 
facteurs que le seul mode de transport ( -dont une pression immobilière sans précédent-
le TGV apporte sa contribution à un mouvement de redistribution et de répartition de la 
population sur le territoire. Ainsi, des migrations  s’observent entre des régions 
devenues inaccessibles du fait de la hausse des prix du foncier et de l’immobilier, 
(hausses auxquelles bien souvent la présence du TGV n’est pas étrangère),,. , vers des 
régions jusque là délaissées, et préférentiellement quand elles sont dotées d’une gare 
TGV.  

Par ailleurs, et comme d’autres infrastructures de transport, il semble bien que 
l’implantation des LGV renforce l’évolution déjà sensible de l’étalement urbain 
(développement du marché des résidences secondaires, migration des populations les 
plus modestes qui s’éloignent des centres villes devenus trop coûteux…)

Mesures d’accompagnement

Dans ce contexte d’étalement urbain, il est convient d’ en anticiper, voire d’en maîtriser
les effets en mettant en œuvre des politiques foncières anticipatrices.

Par ailleurs, si la présence d’une infrastructure TGV tend à modifier la structuration de 
l’espace sur des échelles supra-régionales telles que le laissent envisager les 
quelques observations formulées ici, la mise en place d’instances d’observations mais 
peut-être également, de coordinations politiques plus larges seraient à envisager.

La localisation sélective des 

gares est un instrument intense 

d'une "re-métropolisation.(...) 

Paris renforce ses activités de 

direction, de contrôle (et 

secondairement d'organisation 

logistique) et d'achats. La 

province développe ses 

activités de création, de 

fabrication et d'exécution. (...) 

S'il renforce la dynamique des 

échanges, le TGV semble donc 

pour la France l'instrument 

d'une centralisation accrue et 

d'un déséquilibre des 

compétences ». 

Jean Ollivro
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

3.  Les impacts de l’implantation des gares 

3.3 Des impacts plus diffus dans le temps et dans l’espace

Impact de l’implantation d’une gare TGV 
sur l’environnement
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Du point de vue environnemental : le TGV, un mode 
« écologiquement » correct mais qui a ses limites…

� Un mode de transport ayant les avantages du ferrovi aire

Comparé aux autres modes de transport, le TGV apparaît comme particulièrement 
respectueux de l’environnement :

- moins de consommation d’énergie : Un TGV émet 5,7g de CO2 par km/voyageur, contre 
111g pour la route et 180g pour l’aérien ;

- moins de consommation d’espace : une ligne de TGV prend 2 fois moins de place qu'une 
autoroute.

� Mais aussi ses inconvénients…

Ses détracteurs pointent un certains nombre de points problémes :

Du point de vue des riverains : Les nuisances sonores, visuelles

Mais aussi…les nuisances sur les paysages, la perturbation des écosystèmes, les effets de 
coupures sur les espaces agricoles

150

 E . C . s. 
 

Sciences sociales &  politiques publiques 
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Les zones Natura 2000 en Saône-et-Loire

Le Creusot

Vers Paris

Vers 
Lyon

Vers
Genève
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Des mesures jugées insuffisantes…

� Les mesures prévues par assurer la préservation de l’environnement sont 
régulièrement questionnées à l’occasion des débats organisés avant la mise en œuvre des 
projets, et des doutes sont exprimés quant à la capacité du maître d’ouvrage (RFF) à prendre 
en compte les impacts environnementaux des projets.

� Ainsi à l’occasion du débat public relatif à la LGV PACA, dont 27 % de l’aire d’étude  
correspond  à des zones Natura 2000, la Commission du débat public relève « La LGV peut 
avoir un effet destructeur qui, conjuguée à la puissance du développement urbain, risque de 
dégrader durablement le territoire régional » et  transmet l’interrogation exprimée au cours 
des débats. « Sommes-nous prêts à sacrifier nos paysages pour dix minutes ou même une 
demi-heure de trajet en moins ? »

� Du point de vue de l’organisation des transports la prise en compte de l’environnement se 
traduit par la nécessaire continuité à assurer entre la LGV et les transports co llectifs
locaux. Ne pas assurer une cohérence et une continuité du transport collectif sur l’ensemble 
de l’itinéraire reviendrait à favoriser un rabattement par la voiture, en désaccord avec les 
discours actuels de réduction de l’utilisation de ce mode de transport.

� Selon un acteur local la volonté du Conseil Général de la Meuse de faire de la zone d’activité
de la gare un pôle de développement durable (avec du bâti HQE) doit être questionné, car cet 
aménagement engendrera forcément des flux conséquents de circulation. Par ailleurs, 
construire une gare dans les champs entraine également des flux de circulation automobile 
pour rejoindre les villes limitrophes.

« Si le choix de 
l’emplacement des gares 
TGV devrait répondre 
d’abord à une logique 
d’aménagement équilibré 
des territoires, sans 
oublier la nécessaire 
logique commerciale...il 
devrait aussi viser selon 
nous à favoriser les 
modes de rabattements 
collectifs en cohérence 
avec les principes d’un 
développement durable. »

Rapport prospectif 
mobilités et 
métropolisation. INRETS
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Pour les projets récents, la  mise en œuvre de nouveaux dispositifs 
de surveillance…

� Pour la première fois et portant  sur la ligne à grande vitesse Est européenne, un bilan 
environnemental va être réalisé : seront particulièrement observés ses impacts sur les cours 
d'eau et les nappes phréatiques, sur la vie des grands et des petits animaux,-y compris les 
oiseaux et les insectes-, sur les nuisances sonores pour les riverains et sur l'évolution des 
paysages. 

� Au total, sur l'ensemble de la ligne de 300 km, ce sont cinquante sites naturels et cinquante-
cinq points sensibles aux bruits qui vont être suivis ainsi que quinze cours d'eau. En 
Lorraine, une attention particulière est portée dans la Meuse avec le passage du TGV dans 
vallée de la Meuse et par la traversée de l'Argonne et la plaine de la Woëvre. Dix sites 
d'observation sont référencés dans ce département, riche en milieux naturels, en zones de 
pêche et de chasse, en champs d'inondation et en paysages remarquables. 

� Parmi ces observations…

� L'incidence du désherbage de la plate-forme du TGV avec des herbicides chimiques sur les 
cours d'eau et les nappes phréatiques sera particulièrement surveillée à partir de 2008

� Sur les  trente-huit passages construits par RFF pour permettre le franchissement de la ligne 
à grande vitesse par les grands animaux (cerfs, chevreuils, sangliers), dix feront l'objet d'une 
surveillance photographique, notamment en forêt de Vigneulles dans la plaine de la Woëvre 
(Meuse). 

� Ce dispositif d’observation sera utilisé jusqu'en 2012, soit cinq ans après la mise en service 
du TGV-Est (juin 2007)
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

3.  Les impacts de l’implantation des gares 

3.3 Des impacts plus diffus dans le temps et dans l’espace

Impact de l’implantation d’une gare TGV 
sur l’intégration du territoire 

dans l’espace européen
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Des effets positifs sur l’intégration dans l’espace européen

Une ouverture aux pays européens via l’interconnexi on

Il est certain que la LGV méditerranée a ouvert les portes de « l’Europe ferroviaire » via 
l’interconnexion, les liaisons vers Londres et la Belgique étant désormais intégralement 
à grande vitesse. Il y aurait ainsi une sorte d’effet complémentaire de celui résultant de 
la réduction des temps de parcours, un effet de « continuité », l’offre TGV étant 
désormais perçue comme globale d’un bout à l’autre du voyage. (Source : Setec

organisation, » Étude relative aux effets sociaux économiques et en terme d’aménagement ».)

Une dimension internationale permise par le TGV ?

Certains acteurs de la région du Creusot ont mis en avant les effets positifs de l’arrivée 

du TGV sur la dimension internationale de l’économie du territoire qui aurait été décisive 
dans la reconversion industrielle.

« Le TGV a donné 
une meilleure 
connaissance et 
une meilleure 
visibilité du 
territoire »

Selon un acteur 
économique local, 
on constaterait un 
phénomène 
d’acquisition 
immobilière sur Aix 
par certains 
ressortissants de 
l’UE pour y passer 
les week-ends. 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

3.  Les impacts de l’implantation des gares 

3.3 Des impacts plus diffus dans le temps et dans l’espace

Impact de l’implantation d’une gare TGV 
sur l’image et les représentations 

d’un territoire
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Images et représentations du territoire
� Prés de trois années après l’ouverture de la ligne, le grand sud a incontestablement bénéficié d’un effet 

de notoriété et d’image : le TGV véhicule des valeurs de modernité de dynamisme et d’opportunité. 
Selon l’étude SNCF/Datar réalisé par MTI, il a contribué à mettre la région PACA, et plus 
particulièrement les grandes villes situées sur son parcours, Marseille, Avignon, Aix en Provence, 
Nîmes sous les feux de la rampe. (…° Tant les acteurs locaux que les prescripteurs et les analystes 
nationaux voire internationaux partagent cette idée que le territoire du sud de la France, et avant tout 
Aix  et Marseille, a changé de positionnement, et que la LGV a contribué à cette évolution. De 
périphérique (…), ce territoire est devenu- dans les représentations- beaucoup plus proche des centres 
de décision parce que mieux intégré au réseau des grandes agglomérations .Cette nouvelle 
représentation se traduit par exemple par la substitution du temps à la distance: Marseille était à 800 
km de Paris, elle est désormais à 3 heures.

� (…) Marseille est l’agglomération qui a le plus bénéficié du gain d’image offert par la grande vitesse. 
(setec organisation)

� Le Pays Barrois inscrit tout de même le TGV dans sa politique de communication, l’image du TGV se 
retrouve dans le logo du Pays. Cette représentation du TGV dans le blason du Pays Barrois s’explique 
à la fois par l’image de marque et de dynamisme que donne le TGV à un territoire. 

� Le Conseil général de la Meuse tente de promouvoir son territoire avec l’arrivée du TGV. Ainsi, un site 
Internet est entièrement consacré à la gare TGV Meuse-Voie Sacrée et met en avant des sites 
touristiques et l’accessibilité renforcée de son territoire. 

� La ligne à grande vitesse contribue parfois à l’évolution des mentalités, et notamment au 
rapprochement des acteurs politiques et économiques dans une dynamique de collaboration intra 
régionales. On observe par ailleurs une implication financière et politiques des régions. La GVF 
contribue ainsi à l’affirmation du fait régional et à l’élaboration d’un projet régional pour 
renforcer l’équité entre le territoire centre qui ac cueille la gare et sa périphérie.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Effets supposés de l’image TGV

� Bien que ces aspects aient fait l’objet de peu d’études, une des études mobilisées ici, postule 
quelques effets engendrés par l’image de progrès et de modernité véhiculé par le TGV.

� Le TGV  serait « un vecteur de promotion » de l’agglomération auprès des entreprises. Par 
exemple, Lille se présente comme la première gare de l’Europe à grande vitesse.

� Et engendrerait des effets :  des entreprises s’installent dans les quartiers de la gare TGV ; 
Marseille profite de l’effet TGV au même titre que de la coupe du monde de Football, de sa 
candidature à l’America’s cup. Ainsi , au mans et à Lyon, le  entreprises se sont installées dans le 
quartier de la gare afin de profiter de la proximité avec le service grande vitesse mais aussi parce 
que grâce à lui, l’image du lieu s’améliore. (SETEC Organisation)

Une ouverture culturelle du territoire?

Certains acteurs ont mis en évidence un impact de l’arrivée du TGV sur l’ouverture culturelle du 
territoire, qui ne peut être perçu qu’à une échelle de temps relativement longue. Ainsi au Creusot 
et à Montceau-les-Mines, sur un territoire autrefois géographiquement et culturellement enclavé, 
la demande culturelle des habitants auraient sensiblement augmenté depuis l’implantation de la 
gare. Le TGV a en effet ouvert aux habitants du territoire un accès à l’offre culturelle des 
métropoles lyonnaise et parisienne, créant en retour une demande culturelle de proximité. 
L’ouverture géographique du territoire permise par le TGV est-elle susceptible 
d’engendrer une ouverture culturelle du territoire ?
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Synthèse

Tableau récapitulatif des impacts et des 
facteurs déterminant l’impact des 

gares TGV sur leur territoire
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Mâcon - Loché 
Le Creusot - Montceau les 

Mines - Montchanin
Avignon Aix-en-Provence Meuse - Voie Sacrée

Démographie
Territoire moyennement 

peuplé, population croissante
Territoire fortement peuplé, 

population croissante
Territoire faiblement peuplé, 

population stable

Structure de 
l'économie

Economie agricole

Conjoncture 
économique

Forte attractivité Très forte attractivité Faible attractivité

Motifs d'implantation 
de la gare

Impératif technique, Mâcon 
située sur la bifurcation vers 

Genève

Gare d'aménagement, fruit d'un 
portage politique

Gare d'aménagement, fruit 
d'un portage politique

Distance gare - centre 
ville

7,5 km - 15 minutes (voiture)

Le Creusot : 10 km -                     
25 minutes (navette)          
Montceau : 15 km -                       
25 minutes (navette)

4 km - 10 minutes (navette) 17 km - 20 minutes (navette)

Bar-le-Duc : 31 km -                    
30 minutes (navette)         

Verdun : 26 km -                          
25 minutes (navette)

Fréquence des trains
38 trains/jour vers Paris                         

30 trains/jour vers Genève
45 trains/jour vers Paris         
56 trains/jour vers Lyon

50 trains/jour 50 à 60 trains/jour 6 trains/jour

Estimation du volume 
annuel de voyageurs

En 1983 : 60 000              

En 2007 : 360 000

En 1982 : 245 000                

En 2007 : 730 000
En 2007 : 4 millions (?) En 2007 : 2 millions Rythme actuel :       50 000

Accompagnement 
politique de 

l'implantation de la 
gare

Intercommunalité récente - 
Pas d'intégration à une 

politique de développement

Intercommunalité antérieure à 
la gare - Prise de la 

compétence économique, 
aménagement des ZA

Intercommunalité récente - 
Création d'une ZA près de la 

gare - Prise en compte 
tardive des effets de la gare 
(aménagement de la voirie, 

politique de déplacements et 
politique foncière)

Intercommunalité récente - 
Création d'une ZA près de la 

gare mais terrains gelés - 
Prise en compte tardive des 
effets de la gare (politique 

foncière, Scot)

Aménagement voirie - ZA en 
projet près de la gare

Développement 
économique

Développement des ZA 
existantes le long de l'A6 en 

direction de Lyon - 
Développement de la ZA de 

la gare en cours

Reconversion industrielle 
réussie - Développement des 

ZA près des deux villes 
principales, le long de la RCEA

Faible capacité d'accueil des 
entreprises dans un premier 

temps (terrains gelés) - 
Impact en cours sur la ZA 
implantée près de la gare

Renforcement des pôles 
d'activités existants, 

notamment ceux situés à 
proximité de la gare

Tourisme

Urbanisme - Habitat

Impacts

Facteurs impactants

Territoire moyennement peuplé, population stable depuis 
1982

Economie industrielle en reconversion

Moyenne attractivité

Economie tertiarisée

Intérêt économique

Pas de retrospective possiblePas de développement important - Tourisme davantage 
"routier" en Bourgogne ?

Renforcement de l'attractivité touristique - Augmentation 
des séjours courts

Augmentation limitée des prix du foncier et de l'immobilier - 
Développement de l'immobilier de résidences secondaires - 

Forte augmentation des autorisations de construcion de 
logements et locaux entre 1995 et 2006

Très forte hausse des prix du foncier et de l'immobilier - 
Développement de l'immobilier de résidences secondaires - 
Augmentation des permis de construire en 1993 (après la 

décision d'implantation des gares)
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Facteurs déterminant l’impact des gares sur leur territoire

Mâcon - Loché 

Le Creusot - 
Montceau les 

Mines - 
Montchanin

Avignon Aix-en-Provence Meuse - Voie Sacrée

Démographie

Territoire 
moyennement 

peuplé, population 
croissante

Territoire fortement 
peuplé, population 

croissante

Territoire faiblement 
peuplé, population 

stable

Structure de 
l'économie

Economie agricole

Conjoncture 
économique

Forte attractivité Très forte attractivité Faible attractivité

Motifs 
d'implantation de la 

gare

Impératif technique, 
Mâcon située sur la 

bifurcation vers 
Genève

Gare 
d'aménagement, fruit 

d'un portage 
politique

Gare d'aménagement, 
fruit d'un portage 

politique

Distance gare - 
centre ville

7,5 km - 15 

minutes (voiture)

Le Creusot : 10 km -                     
25 minutes (navette)          
Montceau : 15 km -                       
25 minutes (navette)

4 km - 10 minutes 
(navette)

17 km - 20 minutes 
(navette)

Bar-le-Duc : 31 km -                    
30 minutes (navette)         

Verdun : 26 km -                          
25 minutes (navette)

Fréquence des 
trains

38 trains/jour vers 
Paris                         

30 trains/jour vers 
Genève

45 trains/jour vers 
Paris         56 

trains/jour vers Lyon
50 trains/jour 50 à 60 trains/jour 6 trains/jour

Estimation du 
volume annuel de 

voyageurs

En 1983 : 60 000              

En 2007 : 360 000

En 1982 : 245 000                

En 2007 : 730 000

En 2007 : 4 millions 
(?)

En 2007 : 2 millions
Rythme actuel :          

50 000

Accompagnement 
politique de 

l'implantation de la 
gare

Intercommunalité 
récente - Pas 

d'intégration à une 
politique de 

développement

Intercommunalité 
antérieure à la gare - 

Prise de la 
compétence 
économique, 

aménagement des 
ZA

Intercommunalité 
récente - Création 

d'une ZA près de la 
gare - Prise en 

compte tardive des 
effets de la gare 

(aménagement de la 
voirie, politique de 
déplacements et 
politique foncière)

Intercommunalité 
récente - Création 

d'une ZA près de la 
gare mais terrains 
gelés - Prise en 

compte tardive des 
effets de la gare 

(politique foncière, 
Scot)

Aménagement voirie - 
ZA en projet près de la 

gare

Moyenne attractivité

Intérêt économique

Territoire moyennement peuplé, 
population stable depuis 1982

Economie industrielle en reconversion Economie tertiarisée
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Impacts des gares sur leur territoire

Mâcon - Loché 
Le Creusot - 

Montceau les Mines 
- Montchanin

Avignon Aix-en-Provence
Meuse - Voie 

Sacrée

Développement 
économique

Développement des 
ZA existantes le long 
de l'A6 en direction 

de Lyon - 
Développement de la 

ZA de la gare en 
cours

Reconversion 
industrielle réussie - 
Développement des 
ZA près des deux 

villes principales, le 
long de la RCEA

Faible capacité 
d'accueil des 

entreprises dans un 
premier temps 

(terrains gelés) - 
Impact en cours sur 
la ZA implantée près 

de la gare

Renforcement des 
pôles d'activités 

existants, 
notamment ceux 
situés à proximité 

de la gare

Tourisme

Urbanisme - 
Habitat

Pas de retrospective 
possible

Pas de développement important - Tourisme 
davantage "routier" en Bourgogne ?

Renforcement de l'attractivité touristique - 
Augmentation des séjours courts

Augmentation limitée des prix du foncier et 
de l'immobilier - Développement de 

l'immobilier de résidences secondaires - 
Forte augmentation des autorisations de 
construcion de logements et locaux entre 

1995 et 2006

Très forte hausse des prix du foncier et de 
l'immobilier - Développement de l'immobilier 
de résidences secondaires - Augmentation 
des permis de construire en 1993 (après la 

décision d'implantation des gares)
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

� BERION, Pascal, « Analyser les mobilités et le rayonnement des villes pour réveler les effets territoriaux des grandes 
infrastructures de transport », Les cahiers scientifiques du Transport, n°33/1998. Pages 109-127.

Facchinetti-Mannone, Valérie, Principes d'implantation et effets urbains des gares TGV : bilan de 17 ans d'aménagement 
ferroviaire. Annales des Ponts et Chaussées, 1999.

Facchinetti-Mannone, Valérie « Gares TGV et nouvelles dynamiques urbaines en centre-villes desservies par le TGV sud-
est », Cahiers Scientifiques du Transports, n°31, 19 97.

� Offner, Jean-Marc, « Les "effets structurants du transport" : mythe politique, mystification politique ».  Laboratoire 
techniques, territoires, société. Ecole Nationale des Ponts et chaussées, université Paris Xii CNRS

� Ollivro, Jean, La gare Rhône-Alpes sud et l'espace "rovaltain" : de l'espace traversé à l'espace dynamisé Février 1995

� Ollivro, Jean  Quand la vitesse recompose le territoire. Localisation des gares TGV et organisation urbaine.. Anales des 
Ponts et Chaussées, 1999.

� SETEC Organisation, « LGV PACA    Etude relative aux effets socio-économiques et en terme d’aménagement».

� Rapport de recherche INRETS, « Prospective mobilité et échelles de métropolisation », déc 2006.

� DATAR, INRETS, OEST, SNCF, LET, Effets socio-éonomiques du TGV en Bourgogne et Rhône-Alpes (), juin 1986

� Université libre de Bruxelles- université de liège, Optimisation des grandes infrastructures. Transport ferroviaire à grande 
vitesse-passagers.

� SAEP-CETE Lyon, Impact du TGC Mâcon-loché, 1984

Liste des principaux documents utilisés
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Les impacts d’une gare TGV
sur un territoire

Direction  Départementale de l’Équipement 
de Saône & Loire

Phase 2

29 avril 2008
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Plan de l’étude – Phase 2

Introduction

3.   La configuration du territoire d’implantation
3.1 La structuration politico-administrative du territoire
3.2 La configuration spatiale du territoire et les réseaux de communication

1.   Les dynamiques du territoire d’implantation
1.1 Démographie, emploi et flux migratoire
1.2 Développement et aménagement des territoires

2.   Le contexte de l’implantation de la gare
2.1 Enjeux de la réalisation de la branche sud de la LGV Rhin - Rhône
2.2 Motifs d’implantation d’une gare entre Louhans et Lons-le-Saunier

Tableau synthétique des enjeux de l’implantation 
de la gare bressane

Plan général par thématique :

Pour chacune des thématiques abordées, le rapport présente en premier lieu la problématique et les éléments généraux 
d’impact d’une gare TGV sur un territoire dégagés en phase 1. Sont ensuite exposés les éléments de diagnostic relatifs au 
territoire d’implantation de la gare nouvelle. Des recommandations et pistes de réflexion sont enfin proposées vis-à-vis de la 
mise en place de la gare.

- PROBLEMATIQUE
- INDICATEURS ET ELEMENTS DE DIAGNOSTIC
- RECOMMANDATIONS ET PISTES DE REFLEXION
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Cadrage général

Les orientations actuelles  :  « Grenelle de l’envir onnement et développement durable »

Les débats actuels, dont le « Grenelle de l’environnement » introduisent des considérations, 
sinon nouvelles, en tout cas plus formelles que par le passé. 
Quelques orientations afférentes aux problématiques « transports et mobilité » :
« Le secteur des transports est responsable d’une part significative de la croissance des gaz à
effet de serre en France depuis 1990 : 
- Une rupture est indispensable : changement radical de stratégie avec une priorité absolue au 
rail et aux voies navigables pour les nouvelles infrastructures.
- L’objectif étant de baisser de 20 % les émissions dans les 12 ans. »

• Parmi les mesures opérationnelles évoquées…

1. Les  nouvelles  infrastructures  routières  et  aut oroutières  seront  limitées à la 
résolution des cas de sécurité et de congestion, ou d’intérêt local.

2. Le doublement  des réseaux de lignes à grande vite sse (LGV )   

D’une part 2000 kilomètres de Lignes à Grande Vitesse supplémentaires seront lancées d’ici  
à 2020 et d’autre part l’étude de 2500 kilomètres de LGV supplémentaires à plus long terme. 
Ce  programme  de  LGV  fera  l’objet  d’une  concertation  (en  prenant  en  compte l’impact 
sur la biodiversité) et d’une négociation d’ici l’été 2008 avec les collectivités territoriales portant 
sur les tracés, les priorités,  les alternatives à la grande vitesse, les clef de financement, (un 
effort de l’Etat de 16 Mds €). 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Cadrage général

3. Augmentation de 25 % de la part du fret ferrovia ire d’ici 2012

- Libération de sillons au profit du fret et nouvelles lignes dédiées en priorité au fret et mise en 
place d’une autorité de régulation.
- Promotion du transport combiné.  
- Mise en place de trains longs sur les deux axes Nord - Sud. 
- Développement des capacités sur l’axe atlantique après la mise en service de la ligne LGV 
SEA entre Tours et Bordeaux. 
- Ouverture des sillons aux opérateurs du combiné.
- Renouvellement du système d’aide au combiné. 
- Création d’autoroutes ferroviaires

4. Mise à niveau du réseau existant.

5. Transports urbains et périurbains

1500 kilomètres de lignes nouvelles de tramways ou de bus protégées s’ajouteront aux 329 
existantes. Un objectif de report  modal équivalent à 18 milliards de Km parcourus par les 
usagers est envisagé. 

6. Mise en place ou amélioration de l’intermodalité des différents modes  de transports

(TER, parking de délestage, vélos, bus périurbains). 
Coordination  entre les autorités organisatrices, les agglomérations, les  régions, les 
départements et  l’Etat pour aboutir à une harmonisation des  titres de transport. 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Cadrage général

Quelques éléments de prospective de la mobilité

Bien qu’il faille opérer une sélection des indicateurs susceptibles de rendre compte de l’évolution 
des situations et de l’avancement des projets, nous n’en pouvons pas moins ignorer la grande 
complexité de l’environnement dans lequel prennent place nos analyses, et de la fragilité des 
résultats qu’elles produisent. En effet, les tendances observées aujourd’hui trouvent place dans un 
mouvement continu d’évolution, de changements qui les rendent incertaines sur un temps plus long. 
Ainsi, s’agissant de la mobilité par exemple, une étude prospective de l’INRETS établie les 
mutations en cours d’un certain nombre de variables intervenant dans la définition de celles-ci. Ces 
éléments généraux interrogent la portée et la construction des indicateurs.

� Éléments généraux qui rendent compte de quelques évo lutions en cours :

- Démographie :  structure d’âge et vieillissement de la population
- Structure familiale : les cycles de vie sont de plus en plus séquencés et l’habitat en périurbain 
correspondrait à une étape dans un parcours résidentiel plus complexe et ne répondrait plus à des 
logiques d’enracinement ou de promotion sociale. 
- Activité et emplois : flexibilité et RTT
« La flexibilité du travail paraît bien inscrite dans les tendances qui rompent avec la structuration de 
la mobilité par les migrations domicile-travail régulières et stables. Elle induit des mobilités plus 
fortes, notamment sur le plan des distances de déplacement »

- Multi-résidentialité : elle ne concerne qu’une minorité de la population, mais le phénomène a des 
chances de s’accentuer. Il pourrait d’ailleurs être renforcé par l’amélioration de l’offre de transport 
longues distances, TGV ou aérien à bas coût.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Cadrage général

Importance de l’habitat périurbain : aujourd’hui le modèle résidentiel se décompose car les 
trajectoires résidentielles deviennent de plus en plus complexes, soumises aux tendances 
démographiques et aléas de la vie. L’augmentation des divorces, l’incertitude de l’emploi sont 
autant de variables altérantes. Ce modèle pourrait être remis en cause par l’évolution des 
structures familiales, les politiques publiques et par l’évolution des coûts (logements et 
transports). L’enjeu serait alors de structurer ces espaces périurbains et d’y favoriser la mobilité
de proximité.

Coût de l’énergie et du transport : dans un contexte de flambée du prix du pétrole

� Quelques remarques préliminaires sur l’indicateur

L’indicateur : instrument de mesure et levier d’act ion…

La formulation de l’indicateur revêt des finalités et des sens différents selon le temps auquel il 
est mobilisé.  Lors de la phase d’avant projet, il est un élément de diagnostic, pendant  le projet 
il est instrument de mesure, « boussole ». Les temporalités considérées et leurs significations 
afférentes seront distinguées et précisées.

La dimension polysémique de chaque indicateur

Bien que présentant une apparence de simplicité, chaque indicateur renvoie en fait à un large 
éventail de significations, et de questionnements qu’une nécessaire opérationnalité contraint de 
simplifier, pour choisir de n’en garder qu’une principale. La détermination de cette dernière, pour 
subjective qu’elle soit, opère une sélection dont la finalité vise la pertinence et la simplicité
d’utilisation ultérieure de l’outil.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.  Les dynamiques du territoire d’implantation 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.   Les dynamiques du territoire d’implantation

1.1 Démographie, emploi et flux migratoires 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.  Les dynamiques du territoire d’implantation 

1.1. Démographie, emploi et les flux migratoires

Démographie 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une connaissance nécessaire des dynamiques démographiques d’un 
territoire

La démographie révélatrice de la dynamique d’un ter ritoire

La démographie constitue un indicateur à plusieurs titres. D’une part, elle rend 
compte de la composition et de la dynamique territoriale préexistante à la mise en 
œuvre du projet. D’autre part, elle permet d’appréhender un certain nombre d’effets et 
évolutions qui trouvent leur expression et leurs traductions à travers elle : ainsi, 
l’attractivité d’un territoire, les effets de politiques, de projets ou de mesures prises. La 
connaissance et l’analyse de la démographie du territoire permettent de prévoir et 
d’anticiper certains des mouvements, réactions, effets d’un projet en fonction des 
caractéristiques du territoire considéré. 

La connaissance de la démographie : un préalable à l a mesure des effets du 
TGV sur le territoire

Le TGV est  un mode de transport exclusivement dédié au transport voyageurs, et à
ce titre la connaissance de la composition démographique du territoire dans lequel il a 
vocation à être implanté fournit des éléments d’identification et de connaissance du 
public « voyageurs ». Elle informe d’une part sur le volume potentiel de voyageurs, 
d’autre part, sur les caractéristiques du territoire. Ainsi, les implantations de gares 
antérieures ont démontré que les territoires ruraux, urbains, rurbains… réagissaient 
de façon différenciée et souvent typique à la mise en oeuvre de tels projets. 

PROBLEMATIQUE
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Un impact a priori limité du TGV sur les dynamiques 
démographiques

Des effets du TGV plus importants sur un territoire  dense et fortement peuplé

Des analyses antérieures mentionnées en phase 1 ont montré une forte disparité de flux et 
de fonctionnalité de la gare TGV en fonction du niveau de population du territoire qu’elle 
dessert : les gares situées à proximité d’agglomérations, dans des espaces majoritairement 
urbanisés et peuplés, connaissent des développements et des utilisations beaucoup plus 
importantes que dans des espaces moins densément peuplé ; la densité semble bien être un 
facteur de succès des gares TGV.

Le TGV affecte peu les dynamiques démographiques pr ofondes d’un territoire, mais 
peut accompagner certaines tendances qui se dessine nt

La phase 1 de l’étude a fait ressortir l’impact limité des gares TGV sur les dynamiques 
démographiques antérieures à leur implantation, à moins d’une attractivité nouvelle du 
territoire générée par un élément extérieur comme la nécessité d’un apport de main d’œuvre 
pour l’économie. Le TGV est alors susceptible de favoriser de telles dynamiques positives 
naissantes.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 
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Louhans Lons-le-Saunier

Commune

Aire urbaine

Bassin de vie

Pays

Zone d'emploi

Le territoire de Lons-le-Saunier, plus peuplé que celui de Louhans

Trois fois plus d’habitants dans la commune et dans  
l’aire urbaine de Lons-le-Saunier

La commune de Louhans comptait 6237 habitants en 
1999, contre 18483 pour Lons-le-Saunier. On retrouve 
les mêmes proportions en ce qui concerne les aires 
urbaines. A titre de comparaison, Verdun et Bar-le-Duc 
comptaient la même année respectivement 19624 et 
16944 habitants. 

Des écarts moins importants en ce qui concerne les 
bassins de vie et les zones d’emploi

Le bassin de vie et la zone d’emploi de Lons-le-Saunier 
comptent moins du double du nombre d’habitants que 
ceux de Louhans. Ces territoires vécus peuvent se 
comprendre comme l’aire de rayonnement des deux 
pôles : le bassin de vie est fondé sur l’accès au service, 
la zone d’emploi sur l’accès à l’emploi.

Des populations comparables à l’échelle des pays

Les deux pays comptent à peu près le même nombre 
d’habitants, ce qui est dû à la taille importante du pays 
de Bresse bourguignonne. Cependant les franges de ce 
territoire, notamment celles situées à proximité de 
Chalon ne sont que faiblement structurées par le pôle 
louhannais. 

Louhans Lons-le-Saunier

Commune 6237 18483

Aire urbaine 14595 52489

Bassin de vie 30754 55280

Zone d'emploi 48520 77674

Pays 57706 61326

Nombre d'habitants en 1999

Source : INSEE, RGP 1999, traitement ECs.

INDICATEURS ET ELEMENTS DE DIAGNOSTIC
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une baisse du nombre d’habitants dans les deux vill es-centre 
entre 1982 et 1999

Depuis 1982 les communes de Lons Le Saunier et Louhans ont perdu
des habitants. Lons Le Saunier est en perte constante d’habitants sur 
la période 1982 - 1999.

Entre 1982 et 1990 Louhans a perdu 5% de sa population. Louhans 
regagne légèrement des habitants entre 1990 et 1999 (+ 1.47%).

Source: INSEE, RGP, 1999

Source: INSEE, RGP, 1999

Croissance démographique dans la zone d’emploi de L ons-le-
Saunier, déclin dans celle de Louhans

La zone d’emploi de Louhans a perdu de façon continuelle des 
habitants sur la période 1982/1999 (environ 5%). L’étude INSEE 
préfigurant le SCOT de la Bresse bourguignonne parl e d’une 
légère hausse du nombre d’habitants sur le périmètr e d’étude 
pour la même période . Mais il semblerait que ce soit les territoires les 
plus à l’ouest, situés dans la zone d’emploi de Chalon, qui en sont à 
l’origine.

En revanche, la zone d’emploi de Lons Le Saunier enregistre une 
augmentation constante de sa population depuis 1982. Selon une 
étude de l’INSEE datant de 2006, elle compterait 78 500 habitants en 
2002, soit un gain de plus de 800 habitants en trois ans.

1982 1990 1999

Louhans 
51 021 49 381 48 520

Lons-le-
Saunier 75 568 76 010 77 674

Evolution de la démographie
dans les zones d'emploi de Louhans 

et Lons Le Saunier

1982 1990 1999

Louhans 
6483 6140 6237

Lons-le-
Saunier 20 105 19 144 18 483

Evolution de la démographie
à Louhans et Lons-le-Saunier

Jusqu’en 1999 : déclin démographique sur le territoire de Louhans, 
dynamique légèrement positive sur celui de Lons-le-Saunier

176

 E . C . s. 
 

Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Le bassin de vie : une échelle pertinente pour comparer le territoire 
de la gare bressane à celui de la gare de Meuse – Voie Sacrée

Bassins de vie
Population en 

1999
Nombre d'emplois 

en 1999
Superficie 

en km

Lons-le-Saunier 55280 24400 814,3

Louhans 30754 10094 694,1

Verdun 56722 20404 1887,0

Bar-le-Duc 40156 17103 865,7

Moyenne bassins 
de vie ruraux

12160 3947 245,8

Le bassin de vie : un territoire vécu, une échelle adaptée au monde rural

Le bassin de vie, nouvelle nomenclature spatiale de l’INSEE, représente le plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès 
à l’emploi et aux services de base. Cette échelle est particulièrement pertinente pour analyser les dynamiques des territoires 
ruraux français, souvent structurés autour de petits pôles urbains ou ruraux. 

Les bassins de vie de Lons-le-Saunier, Louhans, Ver dun et Bar-le-Duc : des bassins de vie « ruraux » stru cturés 
autour d’un pôle urbain

Ces quatre bassins de vie sont classés dans la catégorie des « bassins de vie ruraux » : ils gravitent autour d’une unité urbaine 
composée de 5 000 à 30 000 habitants, qui constitue alors au sens de l’Insee un « pôle urbain ». Ils présentent des 
caractéristiques relativement similaires au regard des autres bassins de vie ruraux de France. 

Des bassins de vie ruraux aux caractéristiques 
proches de celles d’une agglomération

Ces quatre bassins de vie sont trois à cinq fois plus 
peuplés que la moyenne des bassins de vie ruraux 
français. Ces proportions augmentent quand on 
regarde leur nombre d’emplois et leur superficie. 

En effet, les caractéristiques des bassins de Lons-
le-Saunier et de Verdun en particulier se 
rapprochent de celles des « bassins de vie des 
grandes agglomérations » (unité urbaine de plus de 
30 000 habitants). A titre de comparaison, la zone 
d’emploi de Dole, pôle urbain d’un bassin de vie 
d’une grande agglomération, est moins peuplée 
que celle de Lons-le-Saunier, classée dans la 
catégorie des bassins de vie ruraux

Source : INSEE, 2007
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une démographie en déclin jusqu’en 1999 dans le bassin de vie de
Louhans, incertaine dans celui de Lons-le-Saunier

Louhans

Dole

Lons-le-
Saunier

Bourg-
en-

Bresse

ChalonLe Creusot

Montceau-
les-Mines

Mâcon

Dijon Besançon

Source : INSEE 2003, traitement ECs.

Les « bassins de vie ruraux » de Louhans et 
Lons-le-Saunier sont limitrophes . Ils sont 
situés entre les agglomérations de Dole, Chalon-
sur-Saône et Bourg-en-Bresse.

La démographie dans le bassin de vie de 
Louhans est en « déclin confirmé » selon l’Insee, 
alors que celle du bassin de Lons-le-Saunier est 
« incertaine ». Les bassins de vie ruraux situés 
près des agglomération présentent généralement 
une dynamique démographique positive.

NB : Les données sur les bassins de vie ne 
tiennent compte de la démographie que jusqu’en 
1999. Des acteurs locaux affirment que la 
région de Louhans connaît depuis peu une 
dynamique démographique positive .

Oyonnax
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Les bassins de vie autour de la gare Meuse – Voie Sacrée : une 
configuration territoriale et démographique relativement similaire

Verdun

Saint-
Dizier

Nancy

Metz

Thionville

Bar-
le-

Duc
Commercy

Des bassins de vie ruraux en déclin, proches de 
plusieurs agglomérations

La gare de Meuse – Voie Sacrée se trouve à la limite des 
bassins de vie de Verdun et Bar-le-Duc. Elle est plus 
éloignée des agglomérations voisines (55 km de Saint-
Dizier, 100 km de Metz et Nancy) que ne l’est le site 
virtuel d’implantation de la gare bressane (50 km de 
Chalon, 60 km de Dole et Bourg-en-Bresse). 

La démographie de ces deux bassins de vie est en 
« déclin confirmé ». Les bassins les plus dynamiques 
sont les plus proches des grandes agglomérations ; tel 
est le cas autour de la Bresse bourguignonne

Source : INSEE 2003, traitement ECs.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Les bassins de vie de Lons-le-Saunier et Louhans : deux dynamiques 
démographiques bien différentes jusqu’en 1999
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Solde
migratoire

Solde
naturel

Bassin de vie de Lons-le-Saunier

Bassin de vie de Louhans

Lons-le-Saunier : des soldes migratoire et 
naturel qui s’essoufflent

Le bassin de vie de Lons-le-Saunier a bénéficié
d’un solde naturel important couplé à un solde 
migratoire positif (sauf entre 1983 et 1990). 
Cependant la dynamique démographique qui en 
découle a tendance à s’essouffler sur le long 
terme.

Louhans : un solde migratoire en 
augmentation qui ne pallie pas la chute du 
solde naturel

Dans le bassin de vie de Louhans, le solde 
migratoire a augmenté fortement entre 1962 et 
1999, cependant l’importante baisse du solde 
naturel engendre une dynamique démographique 
négative. 

Les bassins de vie de Verdun et Bar-le-Duc : 
un déficit migratoire conséquent

Dans les deux bassins de vie meusiens, le fort 
déficit migratoire enregistré entre 1968 et 1999 
engendre une dynamique démographique 
négative, malgré un solde naturel toujours positif.

Mig. Nat. Mig. Nat. Mig. Nat. Mig. Nat. Mig. Nat.

Lons-le-
Saunier

750 1518 742 1838 546 760 -1018 664 194 351

Louhans -1832 117 -1283 -249 484 -1081 150 -877 810 -1302

Verdun -4577 3700 -3305 2461 -3069 1205 -2043 1787 -2710 1265

Bar-le-Duc -1208 2015 -3036 2282 -812 1283 -2024 1462 -2242 966

Bassins de 
vie

Evolution des soldes migratoire et naturel

1962-68 1968-75 1975-82 1982-90 1990-99

Source : INSEE, 2007, traitement ECs
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une dynamique démographique de Lons-le-Saunier / Louhans 
meilleure que celle de Verdun / Bar-le-Duc ?

25000

35000

45000

55000

65000

1968 1975 1982 1990 1999

Bassin de vie de
Lons-le-Saunier

Bassin de vie de
Louhans

Bassin de vie de
Verdun

Bassin de vie de
Bar-le-Duc

1968 1975 1982 1990 1999

Lons-le-
Saunier

51320 53783 55089 54735 55280

Accroissement par 
excédent naturel et 

migratoire

Louhans 34402 32870 32273 31246 30754
Déclin par déficit 

naturel

Verdun 61131 60287 58423 58167 56722
Déclin par déficit 

migratoire

Bar-le-Duc 42277 41523 41994 41432 40156
Déclin par déficit 

migratoire

Moyenne 
bassins de 
vie ruraux

10746 10926 11345 11764 12160 /

Evolution de la démographie
1990-99

Bassins de 
vie

La configuration démographique des territoires des gares 
bressane et meusienne est relativement semblable. Les 
bassins de vie de Lons-le-Saunier et Louhans comptent à
eux deux 86 034 habitants en 1999, contre 96 878 pour 
ceux de Verdun et Bar-le-Duc. Si le bassin de Louhans 
présente une dynamique démographique négative , 
comme ceux de Verdun et Bar-le-Duc, la population de 
celui de Lons-le-Saunier a sensiblement augmenté depuis 
1968.

Si on agrège les populations des bassins de vie 
limitrophes de Lons-le-Saunier d’une part et de Verdun et 
Bar-le-Duc de l’autre, on constate que la dynamique 
démographique est meilleure pour les territoires 
d’implantation de la gare bressane : 

• Lons-le Saunier + Louhans : 

+ 312 habitants entre 1968 et 1999,
dont 53 habitants entre 1990 et 1999,

• Verdun + Bar-le-Duc :

- 6530 habitants entre 1968 et 1999,
dont 2721 habitants entre 1990 et 1999.

Cependant il faut noter que selon certains acteurs locaux 
le territoire de Verdun semble gagner des habitants depuis 
certaines années. Or à court terme cette tendance n’aurait 
pas été accentuée par l’arrivée du TGV.

Source : INSEE, 2007
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Quels effets de l’implantation d’une gare TGV sur la démographie 
les territoires relativement peu peuplés de Lons et de Louhans ?

Une dynamique incertaine pour Louhans, une stabilit é pour Lons-le-Saunier

L’analyse de la démographie, notamment dans les zones d’emploi et les bassins de vie, a fait 
ressortir deux dynamiques territoriales différentes. Le territoire louhannais, structurellement peu 
dense et peu peuplé, connaît une démographie négative jusqu’en 1999 du fait de la chute de 
son solde naturel. Cependant cette dynamique se serait inversée ces dernières années. Le 
territoire lédonien, davantage peuplé, présente lui une certaine stabilité démographique 
probablement conférée par une situation géographique centrale au sein du Jura. La centralité 
de cette ville préfecture est cependant susceptible d’être mise à mal par le fort dynamisme de 
la plasturgie dans la région d’Oyonnax.  

Un afflux d’arrivants lyonnais en Bresse bourguigno nne favorisé par le TGV ?

Si le TGV ne semble pas être en mesure de créer une nouvelle dynamique démographique, 
certaines tendances sont susceptibles d’être accompagnées. Certains acteurs ont évoqué les 
effets probables de la métropolisation lyonnaise sur les territoires de Mâcon et de Louhans, qui 
se trouvent de fait dans la zone d’attraction de la métropole. Du fait de la saturation du marché
immobilier lyonnais, on peut ainsi envisager une prolongation de la périurbanisation jusqu’au 
territoire louhannais. Selon ces mêmes acteurs, le territoire lédonien serait moins concerné par 
ce phénomène. Il est nécessaire pour les pouvoirs locaux de suivre ces évolutions récentes 
afin de déterminer s’il s’agit d’une tendance durable.

Une faible probabilité d’arrivées en provenance d’Al sace ou de la Suisse alémanique

La création d’une gare bressane sur la branche sud favoriserait l’ouverture des territoires 
louhannais et lédonien à l’Alsace et la Suisse alémanique. Aucun afflux significatif d’habitants 
en provenance de ces régions n’ayant été à ce stade relevé par les acteurs locaux, on peut 
difficilement envisager l’émergence d’un tel phénomène suite à l’implantation de la gare.

RECOMMANDATIONS 
ET PISTES DE 
REFLEXION
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.  Les dynamiques du territoire d’implantation 

1.1. Démographie, emploi et les flux migratoires

L’emploi 
et la répartition des actifs par CSP
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Des effets du TGV plus perceptibles en présence d’un emploi 
dynamique et tertiarisé

La structure de la population et de l’emploi : des indicateurs de la fréquentation 
potentielle du TGV

La démographie fournit également des éléments de connaissance du territoire dans ses 
composantes socio-économiques, et de diagnostic économique du territoire. Ces éléments 
sont immédiatement utiles en termes d’analyse de la demande. 

Le TGV : un mode de transport utilisé préférentielle ment par les CSP élevées

Les études mobilisés en phase 1 montraient de façon très nette le caractère amplificateur 
de l’implantation d’une LGV, et donc la prééminence du dynamisme économique 
préexistant à la mise en œuvre du projet. D’autre part, transport exclusif de voyageurs, le 
TGV répond préférentiellement aux besoins de mobilité des CSP les plus élevées et 
notamment celles relevant du secteur tertiaire, même s’il ne s’agit là que d’une tendance. 
Le repérage de ces deux types d’informations fournit préalablement une bonne indication 
sur le niveau de réponse du territoire au projet.

PROBLEMATIQUE
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

La répartition de la population par CSP dans les zones d’emploi : 
l’image d’une faible tertiarisation et d’une population vieillissante
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Une forte représentation des 
agriculteurs, des ouvriers et des 
retraités, à l’image des territoires de la 
France rurale

De manière générale, on observe dans les 
deux zones d’emploi une surreprésentation 
des agriculteurs, des ouvriers, des 
retraités, et des artisans, commerçants et 
chefs d’entreprise dans une moindre 
mesure. 

Faible représentation des CSP élevées

On constate sur les deux zones d’emploi et 
a fortiori celle de Louhans, une faible 
représentation des cadres et des 
professions intermédiaires, respectivement 
3 et 2 fois inférieure à la moyenne 
nationale.

Une tendance plus forte dans la zone d’emploi de Lo uhans que dans celle de Lons-le-Saunier

Ces tendances sont plus fortes pour chacune des catégories dans la zone d’emploi de Louhans. Ainsi le constat d’une faible 
tertiarisation doit être relativisé en ce qui concerne la zone d’emploi de Lons. Le vieillissement est cependant important sur les 
deux territoires. La population des plus de quinze ans compte 34,4 % de retraités dans la zone d’emploi de Louhans et 27,9 % 
dans celle de Lons-le-Saunier, contre 23,6 % en France métropolitaine. 

Source: INSEE, RGP 1999

INDICATEURS ET ELEMENTS DE DIAGNOSTIC
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Des changements qui vont dans le sens 
des évolutions nationales, mais à un 
rythme plus soutenu…

On constate durant la période 1990/1999 sur 
les deux zones d’emploi une diminution 
importante de la part des agriculteurs. 
Louhans et Lons enregistrent 
respectivement une diminution de l’ordre de 
44 % et 41 %, légèrement plus forte que 
celle de la France métropolitaine (36,6 %).

En outre, la zone d’emploi de Louhans a 
connu une forte baisse de la part des 
artisans, commerçants et chefs d’entreprises 
(19,4 %, contre 4 % pour celle de Lons et 9 
% pour la France métropolitaine). 

A l’inverse, elles enregistrent toutes les deux 
une forte augmentation de la proportion de 
professions intermédiaires, de cadres et 
d’employés, plus rapide que la moyenne 
nationale. 

… à l’exception de la part des ouvriers et 
des retraités

La part des ouvriers diminue cependant 
moins vite que sur le reste du territoire 
national. La part des retraités, importante 
dans les deux zones d’emploi, augmente 
également moins vite.

Source: INSEE, RGP 1999

Catégorie 
socio 
professionnelle

1999 Evolution 90-99 1999 Evolution 90-99

Ensemble 41446 -0,90% 64280 2,00%
Agriculteurs
Exploitants 1520 -44,20% 1391 -41,00%
Artisans, 
commerçants, 
Chefs 
d'entreprises 1760 -19,40% 2819 -4,00%
Cadres et 
professions 
intellectuelles 
supérieures 836 20,10% 2676 18,80%
Professions 
intermédiaires 2708 28,70% 6880 22,90%

Employés 4868 24,20% 9632 13,70%

Ouvriers 7845 -4% 10738 -4%

Retraités 14276 8,10% 17934 9,60%
Autres sans 
activité
professionnelle 7633 -13,60% 12210 -12,10%

Louhans Lons Le Saunier

Population de 15 ans ou plus par catégorie
 socioprofessionnelle dans les zones d'emploi de Lo uhans et 

Lons-le-Saunier

L’évolution des CSP : une tertiarisation en cours dans les zones 
d’emploi de Lons et Louhans
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Des emplois résidentiels et industriels dans le bassin de vie Lons-le-
Saunier, agricoles et alimentaires dans celui de Louhans

Bassins de 
vie 

Nombre 
d'emplois 
en 1999

Par 
habitant

Lons-le-
Saunier

24400 0,44

Louhans 10094 0,33

Verdun 20404 0,36

Bar-le-Duc 17103 0,43
Moyenne 
bassins de 
vie ruraux

3947 0,32

Economie 
résidentielle

Sphère agri-
alimentaire

Industrie
Industrie 

agro-
alimentaire

Lons-le-
Saunier 14518 2264 7450 1188

Dominante 
résidentielle

Louhans
4749 2468 2994 1412

Bassin 
diversifié

Verdun
12837 3056 4327 1184

Dominante 
résidentielle

Bar-le-Duc
11130 1224 5291 254

Dominante 
résidentielle

Nombre d'emplois par secteur au lieu de travail
Orientation 
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Bassins de 

vie 
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Source : INSEE, 2007 Source : INSEE, 2007

Deux fois plus d’emplois dans le bassin de Lons 
que dans celui de Louhans

L’emploi est beaucoup plus développé dans le 
bassin de vie de Lons que dans celui de Louhans, y 
compris quand on le rapporte au nombre d’habitants. 
La somme du nombre d’emplois de ces deux 
bassins (34494 emplois) avoisine celle des bassins 
meusiens (37507 emplois).

Économie résidentielle à Lons, plus agricole à
Louhans

Le bassin de Lons bénéficie d’une économie 
résidentielle développée, à l’inverse de Louhans, 
dont la structure des emplois est plus tournée vers le 
domaine agricole et alimentaire.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

La croissance des aires urbaines entre 1962 et 1999 : Louhans 
freinée par le développement de Chalon et de Lons-le-Saunier ?

Source : INSEE, RGP 1968 et 1999

Une très faible polarisation de Louhans face à Chalo n et 
Lons-le-Saunier

L’aire urbaine louhannaise a connu une croissance faible entre 
1968 et 1999 au vu de celle des villes voisines. Les cartes 
montrant l’évolution des aires urbaines de Chalon, Louhans et 
Lons-le-Saunier illustrent la faible polarisation qu’exerce 
Louhans sur son territoire. On peut penser que la proximité des 
villes plus importantes de Chalon et Lons-le-Saunier a freiné le 
développement de l’aire urbaine louhannaise. 

Une aire urbaine, au sens de l’INSEE, est un ensemble de 
communes d’un même tenant dans lesquelles au moins 40 % de 
la population ayant un emploi travaille dans le pôle urbain 
constitutif de l’aire.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

8,7 %90,9 %19 721Ensemble 

Chômeurs
Ayant un 
emploiEnsemble 

1999

Population active totale

7,9 %91,8 %34 668Ensemble 

Chômeurs
Ayant un 
emploiEnsemble 

1999

Population active totale

Zone d’emploi de Louhans

Zone d’emploi de Lons Le Saunier

• Notons un taux de chômage en 1999 dans la zone 
d’emploi de Louhans de 8.7%, très proche de la 
moyenne nationale de 9% à cette date.

� Le périmètre de la zone d’étude du SCOT de 
Bresse Bourguignonne fait état d’un « taux de 
chômage modéré » 9% contre 11,8% pour 
l’ensemble du département de la Saône et Loire. De 
plus, les recensements de 2004 et 2005 révèlent, 
dans la deuxième couronne de Louhans une 
augmentation du taux de chômage et une diminution 
de celui-ci dans les communes proches du Jura. 

� Le taux de chômage de la zone d’emploi de Lons Le 
Saunier est de 7,9%, un taux inférieur à celui du 
département (8.5%).

Source: INSEE, RGP, 1999

Source: INSEE, RGP, 1999

Un taux de chômage plus faible à Lons-le-Saunier qu’à Louhans 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Zone d'emploi 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006
Louhans 6,0 5,1 5,2 5,8 6,2 6,3 6,7 6,4
Lons-le-Saunier 6,2 5,3 5,0 5,9 6,6 6,8 6,8 6,3
Moyenne nationale 10,3 9 8,3 8,6 9,2 9,4 9,4 8,7

Taux de chômage dans les zones d'emploi 

Evolution du taux de chômage dans les zones 
d'emploi de Louhans et Lons Le Saunier
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Durant la période 1999-2006 notons que les zones 
d’emploi de Louhans et de Lons Le saunier ont 
toujours enregistré des taux de chômage 
inférieurs à la moyenne nationale.

Notons également des taux de chômage très 
proches, aux évolutions identiques. Les taux de 
chômage diminuent jusqu’en 2001, croissent par la 
suite jusqu’en 2003 et enfin diminuent de nouveau  
jusqu’en 2006.

On remarque tout de même qu’entre 2002 et 2005 le 
taux de chômage de la zone d’emploi de Louhans 
est plus faible que celui de Lons Le Saunier.

La faiblesse des taux de chômage dans ces zones 
d’emplois semble refléter davantage une difficulté à 
retenir des actifs attirés par des zones d’emploi 
plus dynamiques qu’une situation de plein emploi.

Taux de chômage en moyenne annuelle, au sens du BIT , par zone d'emploi

Source, Insee, 2007

Des taux de chômage inférieurs à la moyenne nationale, révélateurs 
d’un exode des actifs vers des zones d’emploi plus dynamiques
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Le poids structurant de la démographie

Une dynamique plutôt du côté de Lons-le-Saunier que de Louhans ?

La dynamique de l’emploi semble plus importante sur le territoire lédonien. Les deux territoires 
présentent un emploi faiblement tertiarisé et une part importante de retraités, ces 
caractéristiques étant plus accentuées à Louhans qu’à Lons. Cependant l’emploi dans les 
services augmente aujourd’hui plus vite que sur le territoire national, et la part de retraités croît 
moins vite que dans le reste du pays. 

Faible représentation des CSP élevées : faible fréq uentation du TGV ?

La part des cadres et professions intermédiaires est faible par rapport à la moyenne nationale, 
a fortiori à Louhans. Or ces catégories sont a priori celles qui utilisent le plus le TGV. 
Cependant, la combinaison de la part importante de retraités et du départ des jeunes actifs est-
elle susceptible de susciter des déplacements en TGV de type visites familiales, dans un sens 
comme dans l’autre  ?

Peut-on favoriser l’utilisation du TGV par les caté gories les moins mobiles ?

Dans la phase 1 il était apparu que la LGV favorisait la mobilité d’une catégorie relativement 
circonscrite et identifiée de voyageurs, à savoir les CSP les plus élevées et souvent déjà
mobiles. Peut-être est-il intéressant dans le futur de mener des réflexions pour permettre et 
favoriser l’accès de ce mode de transport à d’autres catégories de voyageurs ? Peut-être 
convient-il d’imaginer des formules tarifaires et d’utilisation du TGV différentes de ce qu’elles 
étaient jusqu’alors, si le choix « stratégique » est fait d’en permettre une utilisation plus 
importante.

RECOMMANDATIONS 
ET PISTES DE 
REFLEXION
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.  Les dynamiques du territoire d’implantation 

1.1. Démographie, emploi et les flux migratoires

Les flux migratoires
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Les flux migratoires : l’identification des déplacements quotidiens 
potentiellement favorisés par le TGV

La caractérisation socio-économique du territoire ne peut pas se faire uniquement sur la 
mesure de la démographie, mais doit être assortie de la connaissance des « navettes 
domicile - travail » afin de déterminer si la tendance économique mesurée est le fait des 
habitants du territoire, ou bien s’il s’agit d’un phénomène dû aux migrations 
professionnelles. 

Des indications sur les échanges potentiellement fa vorisés par les TGV

Cet indicateur permet d’identifier la proportion des déplacements professionnels, 
donnée fort utile pour la détermination des services, horaires, dessertes…à mettre en 
place pour répondre aux besoins de cette catégorie de voyageurs et clientèle, une fois 
que le projet est réalisé. A ce titre, il convient de porter une attention particulière aux 
échanges avec les villes susceptibles d’être desservies par la ligne TGV en projet, 
notamment les plus proches du lieu d’implantation de la gare. Les éléments dégagés en 
phase 1 tendent à montrer que le TGV peut favoriser, notamment pour les CSP les plus 
élevées, les échanges avec les villes desservies. Ce phénomène est susceptible d’être 
d’autant plus important que la distance entre les deux villes est courte.

Un révélateur de l’attractivité du territoire

Autre donnée délivrée par cet indicateur, en déduction du volume de voyageurs 
professionnels, apparaissent les autres motifs de déplacement qu’il conviendra 
d’identifier finement : tourisme, loisir, autre… Enfin, au delà des flux migratoires 
quotidiens, la mesure des flux migratoires observées sur les territoire permettent de 
rendre compte de l’attractivité des territoires.

PROBLEMATIQUE
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1999 2005

Zone d 'emploi de Mâcon 1 758 1 555 -11,5
Zone d 'emploi de Chalon -sur -Saône 1 882 2 106 11,9
Zone d'emploi d'Autun 10 18 80,0
Zone d'emploi du Creusot 24 33 37,5
Zone d'emploi de Montceau-les-Mines 22 29 31,8
Zone d'emploi de Digoin 12 51 325,0
Zone d'emploi de Louhans 9 687 10 533 8,7
Commune de Lyon 85 95 11,8
Commune de Paris 52 73 40,4
Grande couronne Parisienne ( 77, 78 et 95) 38 35 -7,9
Grand Lyon privé de Lyon 230 167 -27,4
 Petite couronne Parisienne (92, 93 et 94) 56 75 33,9
 Autres communes de France 3 632 4 244 16,9
Total 17 488 19 014 8,7

Lieu de travail

Lieu de résidence 
zone d'emploi de Louhans

Evolution 99/05

Source: Insee, 2007, DADS, traitement ECS

• Le nombre d’actifs résidant et 
travaillant dans la zone d ‘emploi de 
Louhans a augmenté de 8.7% entre 
1999 et 2005. En 2005, on compte 
sur cette zone d’emploi 19 014 «
résidents actifs ». On constate 8481 
navettes domicile - travail 
quotidiennes sortant de la zone 
d’emploi de Louhans.

• On constate une diminution de 
11.5% des actifs ayant un emploi 
dans la zone d’emploi de Mâcon et 
résidant dans celle de Louhans.

• Notons que la zone d’emploi de 
Chalon sur Saône attire 2106 
habitants de la zone d’emploi de 
Louhans, soit 12%.

• Notons également que d’autres communes de France concentrent de plus en plus d’habitants de la zone d’emploi de 
Louhans, puisque l’on constate une augmentation de 17%. Il convient de supposer que ces « autres communes de  
France » sont en grande majorité situées dans les dépa rtements limitrophes, c’est-à-dire le Jura et l’Ain .

• On constate que peu d’habitants de la zone d’emploi de Louhans trav aillent dans l’agglomération lyonnaise, leur 
nombre étant même en baisse entre 1999 et 2005 . Les temps de parcours pour rejoindre Lyon au départ de Louhans sont 
relativement longs (environ 1h30 en voiture ou en TER), ce qui pourrait expliquer le faible taux d’habitants de la zone d’emploi 
de Louhans travaillant à Lyon (environ 3% du total des flux sortants).

Des flux sortants importants vers Chalon, Mâcon, l’Ain et le Jura, 
faibles vers l’agglomération lyonnaise 

Des flux sortants importants

Navettes domicile - travail en provenance de la zone  d’emploi de Louhans

INDICATEURS ET ELEMENTS DE DIAGNOSTIC
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1999 2005

Zone d 'emploi de Mâcon 530 712 34,3
Zone d 'emploi de Chalon -sur -Saône 959 1 275 33,0
Zone d'emploi d'Autun 6 16 166,7
Zone d'emploi du Creusot 22 28 27,3
Zone d'emploi de Montceau-les-Mines 30 33 10,0
Zone d'emploi de Digoin 23 28 21,7
Zone d'emploi de Louhans 9 687 10 533 8,7
Commune de Lyon S 32
Commune de Paris S S
Petite couronne Parisienne (92, 93 et 94) 7 S
Autres communes de France 1 679 1 896 12,9
Total 12 955 14 559 12,4

Lieu de résidence

Lieu de travail
zone d'emploi de Louhans

Evolution 99/05

Source: INSEE, 2007, DADS, traitement ECS

Deux fois moins de flux entrants que 
de flux sortants

En 2005, on compte 4026 actifs 
travaillant dans la zone d’emploi de 
Louhans mais n’y résidant pas , soit 
un taux de 27,7% (du total d’actifs ayant 
un emploi sur la zone d’emploi de 
Louhans). Le solde des navettes pour la 
zone d’emploi de Louhans atteint 4555 
flux sortants.

On peut également supposer que les 
1896 actifs travaillant dans la zone 
d’emploi de Louhans mais résidant 
dans les « autres communes de France 
sont des communes appartenant au 
Jura et à l’Ain.

A la marge, une augmentation des navettes en proven ance de Mâcon, Chalon

De plus en plus d’habitants de la zone d’emploi mâconnaise travaillent dans celle de Louhans. En 1999, on comptait 530 
habitants de la zone d’emploi de Mâcon à travailler dans celle de Louhans, en 2005 on n’en compte près de 712, soit une 
augmentation de 34%. Il en est de même pour les habitants de la zone d’emploi de Chalon sur Saône. En 1999, on comptait 959 
habitants de la zone d’emploi mâconnaise à travailler dans celle de Louhans, en 2005 on n’en compte près de 1275.

Cependant, ces deux zones d’emploi étant limitrophes à celle de Louhans, il peut s’agir plutôt de déplacements courts aux 
marges des zones d’emploi que de navettes entre les villes elles-mêmes. 

Très peu de navettes domicile-travail vers Louhans

Navettes domicile - travail à destination de la zone d’emploi de Louhans
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Le solde des navettes domicile-travail avec Lyon, Mâcon et 
Chalon en 2005

Paris et sa petite couronne

Lyon

843

831

63

Autres 
communes de 

France

2348

Les habitants de la zone d’emploi de Louhans 
sont plus nombreux à travailler à Mâcon que 
l’inverse.
Cette situation s’est également amplifiée vers 
Chalon et les « autres communes de 
France ». On peut aisément supposer que 
ces « autres communes » sont en partie 
issues du département du Jura et de l’Ain.

Notons le faible nombre de Louhannais 
travaillant  à Lyon en 2005.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Actifs ayant un emploi 1999
Evolution de 
1990 à 1999

Ensemble 31 840 3,3 %
Travaillent et résident :
* dans la même commune 12 166 -21,7 %
 % 38,2 % -12,2 points
* dans 2 communes différentes : 19 674 28,6 %
 - de la même unité urbaine 2 532 17,1 %
 - du même département 16 980 28,8 %
 - de départements différents 2 694 27,7 %

Lieu de résidence - lieu de travail
Zone d’emploi de Lons Le Saunier

Source: Insee, RGP, 1999

En 1999 38.2% de la population de la zone 
d’emploi de Lons vivaient et travaillaient dans la 
commune de Lons Le Saunier. Durant la période 
1990/1999 ce taux aurait perdu jusqu’à 12%.

62% de la population de la zone d’emploi de Lons 
Le Saunier travaillent et habitent dans deux 
communes différentes.

On compte 16 980 actifs ayant un emploi résidant 
dans le département du Jura.

Source: Fiche INSEE, Franche Comté l’essentiel, traitements ECS

Des  flux entrants plus importants que les flux 
sortants

De façon général on relève un solde positif de flux 
entrants 550 sur l’ensemble du Pays Lédonien.

De nombreux échanges avec la Saône et Loire. Le 
solde des navettes domicile - travail révèle plus de 
flux entrants que de flux sortants.
Les échanges avec le  Pays de Dole se 
caractérisent également par des flux entrants plus 
importants que les flux sortants.

En revanche, c’est avec le Pays de Petite 
Montagne et le département de l’Ain que l’on 
constate des flux sortants supérieurs aux flux 
entrants.

Les navettes domicile travail avec la Saône et Loire, l’Ain, le Pays 
Dolois et le Pays Petite Montagne 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Le TGV susceptible de favoriser les navettes entre Louhans / Lons 
et Lyon ?

Des flux avant tout sortants pour Louhans, un certa in équilibre pour Lons-le-Saunier

La zone d’emploi de Louhans connaît deux fois plus de navettes domicile - travail sortantes 
qu’entrantes. Rappelons que près de 30% des habitants louhannais  actifs ayant un emploi  
travaillent en dehors de la zone d’emploi de Louhans. Rappelons également, la faiblesse des 
navettes domicile travail vers l’agglomération Lyonnaise.
Les flux entrants et sortants dans la zone d’emploi de Lons-le-Saunier semblent s’équilibrer, les flux 
entrants étant même légèrement supérieurs. 

Des échanges très limités avec la métropole lyonnai se…

Les échanges entre la zone d’emploi de Louhans et l’agglomération lyonnaise apparaissent peu 
importants et en diminution entre 1999 et 2005. Ce constat remet partiellement en cause les dires 
d’acteurs qui plaçaient la région louhannaise dans la zone d’attraction de la métropole voisine. Les 
données disponibles sur les navettes domicile - travail dans la zone d’emploi de Lons-le-Saunier ne 
faisant pas mention des échanges avec Lyon, on peut prudemment déduire qu’ils sont également 
marginaux. Cependant les évolutions sur ce point doivent être suivies, notamment en ce qui 
concerne les toutes dernières années, du fait du contexte de tension des marchés immobiliers dans 
les grandes villes.

… mais susceptibles d’être favorisés par le TGV ?

L’implantation d’une gare TGV entre Louhans et Lons-le-Saunier sur la branche sud de la LGV Rhin 
- Rhône permettrait de rapprocher nettement en termes de temps de parcours ces deux villes de 
l’agglomérations lyonnaise. De la même manière que l’implantation de la gare du Creusot –
Montceau- les- Mines - Montchanin a favorisé le phénomène des « navetteurs » travaillant à Paris et 
utilisant le TGV quotidiennement, la gare bressane pourrait développer ce phénomène entre Lons / 
Louhans et Lyon, d’autant plus que le temps de trajet serait beaucoup plus court (et le billet moins 
cher) qu’entre Paris et Le Creusot. Cependant il faut préciser que ces échanges sont plus à même 
de concerner les CSP supérieures (du fait du coût important de l’abonnement TGV) et travaillant à
Lyon intra-muros, le gain de temps s’annulant s’il faut ajouter un trajet vers la banlieue.

Certains acteurs 
économiques et 
observateurs du territoire de 
la Saône et Loire 
considèrent que le territoire 
de Louhans est plus une 
zone de résidence offrant 
« un cadre de  vie 
exceptionnel » qu’un réel 
bassin d’emploi.

L’implantation du TGV 
aurait selon ces acteurs 
pour conséquence de 
faire de Louhans  « un 
parc résidentiel » des 
actifs de l’Agglomération 
lyonnaise.

RECOMMANDATIONS 
ET PISTES DE 
REFLEXION
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.   Les dynamiques du territoire d’implantation

1.2 Développement et aménagement des territoires
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.  Les dynamiques du territoire d’implantation 

1.2 Développement et aménagement des territoires

Économie
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

TGV et développement économique : un lien complexe
Coïncidence entre activités économiques et transpor t de voyageurs

La réflexion sur le développement économique lié à l’implantation d’une gare TGV doit s’assortir d’une 
réflexion sur les effets économiques d’une infrastructure exclusivement liée à un transport de 
personnes. Si la mobilité a longtemps été considérée comme économiquement bénéfique, elle ne l’est 
pas en tant que telle, mais bien en tant qu’elle facilite et favorise les échanges humains. Or, ce petit 
rappel introduit une nuance quant aux effets attendus de l’implantation de gare TGV. 

D’autre part, les inflexions actuelles en matière d’organisation du travail - dont le télétravail permis 
notamment par le développement des TIC et qui tend à substituer la mobilité des idées et de 
l’information à celle des personnes - interrogent également la pérennité du « classique » lien entre 
mode de transport et activités économiques.

Une des premières finalités de ces indicateurs relatifs au développement économique est de 
renseigner sur la structure économique du territoire afin d’appréhender la coïncidence entre la 
dynamique préexistante et les opportunités offertes par le passage du TGV. Cette connaissance est 
mobilisable au moment du choix du site d’implantation de la gare, et interviendra pour définir entre 
plusieurs zones, celle qui semble la plus susceptible d’être favorablement impactée par le projet. 

Le TGV : un accompagnateur plutôt qu’un moteur du d ynamisme économique

La pratique a mis en évidence qu’une implantation de gare TGV (à elle seule) ne garantissait en rien le 
déclenchement d’une dynamique économique. Les gares étudiées en phase 1 ont démontré qu’une 
dynamique économique positive préexistante était une condition nécessaire pour bénéficier des 
impacts positifs du TGV sur un territoire. Le TGV accompagne les dynamiques économiques positives 
préexistantes, en offrant quelques fois aux territoires d’implantation un effet accélérateur. 
Les gares observées en phase 1 remettent en question  l’équation « TGV = croissance de l’économie 
», ces premières ont démontré que leur dynamisme et leur croissance étaient antérieurs  à l’arrivée du 
TGV. 
D’autre part, et comme l’ont montré nombre d’expériences antérieures, les effets des LGV ont 
notablement concerné les activités tertiaires (formation, conseil, finance, d’encadrement…) et 
beaucoup moins les activités de production, et de distribution (même si certaines ont eu lieu).

PROBLEMATIQUE
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une relative sous-représentation des établissements de services, a 
fortiori dans la zone d’emploi de Louhans

Industrie Construction Commerce Services Ensemble 

Zone d'emploi 
de Louhans

336 399 646 820 2201

Zone d'emploi 
de Lons-le-

Saunier
615 634 1163 1788 4200

France entière 296 315 382 842 803 450 1 606 567 3 089 174
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Industrie Construction Commerce Services

Zone
d'emploi de
Louhans

Zone
d'emploi de
Lons-le-
Saunier

France
entière

Une surreprésentation des 
établissements dans l’industrie, la 
construction et le commerce, une 
sous-représentation dans les 
services

Dans les deux zones d’emplois, la 
proportion des établissements dans 
les secteurs de l’industrie, de la 
construction et dans une moindre 
mesure du commerce est supérieure à
la moyenne nationale. A l’inverse, la 
part des établissements de services 
est plus faible.

Une tendance plus forte dans la 
zone d’emploi de Louhans

La tendance à la surreprésentation de 
l’industrie, de la construction et du 
commerce et à la sous-représentation 
des services est davantage accentuée 
dans la zone d’emploi de Louhans.

Source : INSEE, 2007, traitement ECs.

Nombre d’entreprises en 2006 dans les zones d’emplo i

INDICATEURS ET ELEMENTS DE DIAGNOSTIC
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Des créations d’entreprises qui ne permettent pas de rattraper le 
retard en matière de représentation des établissements de services
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Zone d'emploi
de Louhans

Zone d'emploi
de Lons-le-
Saunier

France
métropolitaine

Des créations dans le domaine des 
services, mais dans une proportion 
toujours plus faible que la moyenne 
nationale

Plus de 40 % des établissements créés 
dans les deux zones d’emplois le sont 
dans le secteurs des services. Cependant 
elles ne rattrapent pas leur retard en la 
matière, puisque la part des services dans 
les établissements créés reste inférieure à
la moyenne nationale.

On remarque une forte proportion de 
créations dans l’industrie et le commerce 
dans la zone d’emploi de Louhans, dans 
la construction dans celle de Lons.

Un taux de création légèrement inférieur à la moyenn e 
nationale en 2006

Le taux de créations d’établissements dans les deux zones d’emploi 
(nombre de créations d’établissements rapporté au nombre 
d’établissements au premier janvier) était inférieur en 2006 à la 
moyenne nationale. Il était plus fort à Louhans qu’à Lons-le-
Saunier.

Source : INSEE, 2007, traitement ECs.

T au x d e créatio n  
d 'é tab lissem en ts en  

2006

Z o n e d 'em p lo i d e 
L o u h an s

11,4%

Z o n e d 'em p lo i d e 
L o n s-le-S au n ier

10,5%

F ran ce 
m étro p o lita in e

12,6%

Industrie Construction Commerce Services Ensemble 

Zone d'emploi 
de Louhans

31 29 82 108 250

Zone d'emploi 
de Lons-le-

Saunier
33 84 119 203 439

Créations nettes d'entreprises en 2006

Source : INSEE, 2007, traitement ECs.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Source, Insee 2005, traitement ECs 2007

L’industrie et les services semblent être les activités dominantes de la zone d’emploi de Louhans. On compte 4260 salariés 
du secteur industriel et 6 979 salariés du secteur « services ».

Les secteurs des services et de l’industrie sont également dominants dans la zone d’emploi de Lons Le Saunier. On compte 
16 942 salariés du secteur des services et 5 972 salariés de l’industrie.

La zone d’emploi de Lons Le Saunier compte 2,5 fois  plus de salariés du secteur « services » et 1,4 fo is plus de 
salariés de l’industrie que la zone d’emploi Louhan s. La zone d’emploi de Lons Le Saunier enregistre un total de 
salariés 2 fois plus élevé que celle de Louhans, puisqu’on compte 29 384 salariés à Lons Le Saunier et seulement 14 077 à 
Louhans.

Deux fois plus d’emplois salariés dans la zone d’emploi de Lons-le-
Saunier que dans celle de Louhans 
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La répartition de l’emploi salarié par secteur d’act ivité en 2005
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Evolution de l'emploi salarié par secteur d' activité 
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Des emplois de plus en plus tournés vers le secteur des services à 
Lons le Saunier

L’agriculture est un secteur qui perd des salariés,  
entre 1998 et 2005 on enregistre une diminution 
de 3.57%.

Le secteur industriel semble également perdre des 
salariés puisqu’il a perdu presque 5%.

En revanche, les activités de la construction, du 
commerce et des services ont gagné des salariés 
depuis 1998. 
Le nombre de salariés dans la construction augmente 
continuellement sauf en 2003  où l’on note une légère 
baisse.
Le secteur du commerce augmente constamment 
depuis 1998, le nombre de salariés ayant augmenté 
de 13%.
Notons également la hausse du nombre de salariés 
dans le secteur des services +9,3%.

Source, INSEE, 2005, traitement ECs
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Evolution de l'emploi salarié par secteur d' activité 
dans la zone d'emploi de Louhans
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L’agriculture décline faiblement mais continuellement 
depuis 1998, elle a perdu 5% de ses salariés.

Notons également, une baisse du nombre de salariés 
dans l’industrie l’année 2005 enregistrant son chiffre le 
plus bas. Le nombre de salariés déclinent depuis 
2002.

En revanche, les secteurs d’activité du commerce, 
de la construction et des services voient leur 
nombre de salariés augmenter .

Le nombre de salariés du secteur d’activité des 
services enregistre une augmentation constante 
depuis 1998, puisqu’il croît de 23%.

Source, Insee, 2005, traitement ECs

agricu lture industr ie construction com m erce serv ices tot a l salariés Non salariés
1998 404 4 211 900 1 343 5 653 12 511 3 006 15 517
1999 409 4 648 958 1 371 5 574 12 960 2 987 15 947
2000 415 4 772 987 1 385 5 543 13 102 2 953 16 055
2001 397 4 665 1 033 1 355 5 766 13 216 2 936 16 152
2002 399 4 353 1 039 1 386 6 440 13 617 2 896 16 513
2003 395 4 445 1 035 1 417 6 741 14 033 2 877 16 910
2004 393 4 268 1 090 1 405 6 837 13 993 2 860 16 853
2005 384 4 200 1 102 1 412 6 979 14 077 2 844 16 921

zone 
d'em ploi
Louhans

Salariés
Em plo i total

Une augmentation des effectifs salariés dans les services dans la 
zone d’emploi de Louhans
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L'emploi en 2005

Emploi total
Lons

Emploi total
Louhans

Emploi total
Bourg en Bresse

Emploi total
Dole

agriculture industrie construction commerce services tot al salariés

Bourg en Bresse 1 369 14 563 4 426 8 698 37 818 66 874 7 523 74 397

Dole 315 6 184 1 649 3 145 13 857 25 150 2 596 27 746

Lons Le Saunier 567 5 972 2 286 3 717 16 842 29 384 3 536 32 920

Louhans 384 4 200 1 102 1 412 6 979 14 077 2 844 16 921

Salariés ( 2005)
Non salariés Emploi totalZone d'emploi

• Bourg en Bresse apparaît comme la 
zone d’emploi la plus dynamique 
puisqu’elle totalise 74 397 emplois c’est-
à-dire 2,2 fois plus qu’à Lons et 4,3 plus 
qu’à Louhans.

• La zone d’emploi de Dole semble plus 
attractive en terme d’emploi comparée à 
celle de Louhans, en revanche le nombre 
total d’emploi dans la zone d’emploi de 
Lons est 15% supérieur à celle de Dole.

•Louhans dispose du nombre total 
d’emplois le plus faible.

Source, Insee, 2005, traitement ECs

Louhans : une zone d’emploi limitée en nombre de salariés par 
rapport à Bourg-en-Bresse, Lons Le Saunier et Dole.
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Synthèse et enjeux économie

Une économie faiblement tertiarisée et qui peine à r attraper son retard en la matière

L’économie des zones d’emploi de Louhans et de Lons-le-Saunier est marquée par une 
proportion d’entreprises et d’emplois dans l’industrie et le commerce largement supérieure à la 
moyenne nationale. A l’inverse, les services y sont peu développés. Ces tendances sont 
davantage accentuées sur le territoire de Louhans que sur celui de Lons. Aujourd’hui la part des 
services dans les créations d’entreprises est toujours moins importante que sur le reste du 
territoire national. Le taux de créations tous secteurs confondus reste également inférieur à la 
moyenne nationale. 

Une dynamique économique insuffisante pour bénéfici er de l’effet TGV ? 

Ces éléments amènent à penser que l’économie du territoire potentiel d’implantation de la gare 
nouvelle ne dispose ni de la taille critique, ni de la structure adéquate pour bénéficier de 
l’arrivée du TGV. Cependant celui-ci permettrait une ouverture des économies bressane et 
lédonienne sur les agglomérations lyonnaise et strasbourgeoise, ou encore l’Allemagne, la 
Suisse ou la Méditerranée. La mise en place d’une stratégie de développement économique 
autour de l’arrivée du TGV peut offrir à ces territoires les moyens de répondre aux enjeux 
nouveaux issus de l’ouverture à ces régions. 

RECOMMANDATIONS 
ET PISTES DE 
REFLEXION
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La zone d’emploi de Louhans : un territoire moins a ttractif que celui de Lons ?

C’est dans la zone d’emploi de Louhans qu’on enregistre le nombre total de salariés le plus 
faible par rapport aux zones d’emploi de Lons Le Saunier, Bourg en Bresse et Dole. Rappelons 
également que les établissements du secteur des services de la zone d’emploi de Louhans sont 
sous-représentés par rapport à ceux de l’industrie et du commerce. 
Les emplois et activités de production agroalimentaire de la zone d’emploi de Louhans 
nécessitent-ils l’implantation d’une gare TGV ?
Il convient d’identifier les entreprises présentes sur le territoire susceptibles d’être intéressées 
par l’implantation du TGV et de vérifier leurs besoins en termes de mobilité interrégionale. 
Autrement dit, il s’agit de vérifier l’usage que les entreprises auront de la ligne TGV.

Un avantage au territoire lédonien ?

Les éléments de diagnostic économique font état d’une plus grande attractivité du territoire 
lédonien au détriment de celui de la Bresse bourguignonne, du fait d’un tissu économique plus 
important et plus tertiarisé. Sur ce point, ils corroborent les conclusions tirées de l’analyse de la 
démographie, de l’emploi et des flux migratoires, révélateurs du dynamisme d’un territoire. Il 
semble donc que le territoire de Lons-le-Saunier est davantage susceptible de bénéficier des 
effets positifs de l’implantation d’une gare TGV que celui de Louhans.

Une dynamique plutôt du côté de Lons-le-Saunier

Selon certains 
acteurs 
économiques du 
territoire, le TGV 
n’est pas «
importateur 
d’emploi », il 
risque d’être 
« exportateur »
des emplois 
supérieurs et « de 
la matière grise »
du territoire 
concerné.
Une dynamique 
positive 
préexistante est 
nécessaire pour 
mettre à profit 
l’infrastructure.
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1.  Les dynamiques du territoire d’implantation 

1.2 Développement et aménagement des territoires

Développement des zones d’activité
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Le TGV : un facteur indirect de développement des zones 
d’activités, sous condition d’une bonne desserte routière

Les zones d’activités : une appréhension territoria le de l’activité économique

Afin de déterminer la façon dont la dynamique économique se diffuse sur le territoire, et de 
repérer les phénomènes de déséquilibres avérés entre villes et bassins d’emploi ou d’« effet 
tunnel » lorsque des territoires se trouvent vidés d’une partie de leur activité économique, une 
appréhension territoriale élargie de l’activité économique s’avère incontournable. Pour mesurer 
l’attractivité des ZA, le taux et le mode de remplissage de ces zones sont à observer. 

Le TGV : un facteur indirect de remplissage des ZA

Les éléments recueillis en phase 1 ont permis de conclure à un effet indirect de la présence 
d’une gare TGV sur la décision d’implantation de nouvelles entreprises. Si elle ne correspond 
pas souvent à un besoin important des entreprises, elle peut cependant jouer au rôle positif, 
conférant à son territoire une image plus dynamique. Une gare TGV peut également constituer 
un facteur de confort, facilitant les déplacements occasionnels des dirigeants et cadres des 
entreprises.

La desserte routière prévaut largement sur la proxi mité de la gare

La proximité de la gare semble n’être un élément décisif pour l’implantation de l’entreprise que 
de manière isolée (accueil fréquent de clients venant d’autres régions…). Une condition décisive 
dans le choix d’implantation dans les ZA semble être plutôt la desserte routière ou autoroutière. 
La combinaison entre la proximité d’un axe routier structurant et celle d’une gare TGV peut 
constituer une configuration propice à l’installation de nouvelles entreprises. 

Selon certains acteurs 
locaux économiques, 
l’expérience a 
démontré qu’il n’était 
pas nécessaire  de 
créer des ZA à
proximité directe de la 
gare. La desserte 
routière s’avère plus 
discriminante dans le 
choix du lieu 
d’implantation de 
l’entreprise.

L’exemple de la gare 
TGV de Picardie a 
montré qu’une zone 
d’activité à proximité
immédiate de la gare, 
loin d’un pôle urbain et 
non desservie par un 
axe routier majeur, se 
remplissait 
difficilement.

PROBLEMATIQUE
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Un bon maillage du territoire par les zones d’activités

Trois zones de concentration des ZA, une 
accessibilité favorisée par l’A39

Les zones d’activités potentiellement 
impactées par l’arrivée du TGV sont 
concentrées sur trois territoires principaux : 
Louhans, Cuiseaux et Lons-le Saunier. Leur 
accessibilité est favorisée par l’A39. Celles 
qui sont proches de Louhans sont plus 
éloignées de l’autoroute mais restent à vingt 
minutes maximum de l’échangeur. Deux ZA 
aux disponibilités importantes, celles de 
Beaurepaire et du Manoir, sont situées à
proximité immédiate de l’A39. 

Des surfaces disponibles importantes, des 
conditions d’implantation avantageuses

Selon l’agence de développement Bresse 
Initiative, plus de 150 hectares seraient 
disponibles sur 345 au total en Bresse 
Bourguignonne. Le prix des terrains y est 
relativement bas (3,70 € par mètre carré en 
moyenne, autour de 5 € pour celles de 
Beaurepaire et du Manoir), et la taxe 
professionnelle y est avantageuse (autour de 
8 % en moyenne, près de 10 % à Louhans).

Les zones d’activités à proximité du site potentiel d ’implantation de 
la gare nouvelle

Sources : fond de carte Mappy.fr, données Bresse Initiative et zoneseconomiques.com, 
traitement ECs

INDICATEURS ET ELEMENTS DE DIAGNOSTIC
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Des atouts à valoriser, une stratégie anticipative à mettre en place en 
lien avec les opportunités offertes par l’arrivée du TGV

Une certaine capacité d’accueil, des terrains peu ch ers et des taxes professionnelles 
avantageuses 

Le territoire d’implantation de la gare bénéficie d’un bon maillage en zones d’activités. Leur 
accessibilité est facilitée par l’A39. Les ZA de Beaurepaire en Bresse et du Manoir sont situées à
proximité immédiate de l’autoroute et possèdent des disponibilités importantes. Ces atouts 
doivent être mis en avant.

La nécessité d’adapter les capacités d’accueil

Un des attraits que présentent les ZA est la surface qu’elles mettent à disposition des 
entreprises. Plutôt qu’une implantation dans des centres-villes parfois difficiles d’accès, avec des 
stationnements et des conditions d’approvisionnement par la route malaisés, des entreprises font 
le choix de s’implanter dans les ZA en périphérie. S’agissant d’un des critères majeurs 
d’implantation des entreprises de production notamment, une attention toute particulière doit être 
apportée à la disponibilité foncière afférente à cette zone, et ce, dés le démarrage du projet.

Un accompagnement anticipé tenant compte des opportu nités offertes par le TGV : viser 
des entreprises à haute valeur ajoutée ayant des bes oins de mobilité interrégionale

Si le développement économique n’est pas toujours observé de façon très ostensible à
l’occasion d’implantation de gares TGV, un ensemble de facteurs favorisant est néanmoins 
actionné au travers des zones d’aménagement. Le développement d’activités économiques étant 
rarement dû à la seule proximité de la gare TGV, des mesures coordonnées d’accompagnement 
et de soutien au projet apparaissent le plus souvent comme des facteurs clés du succès de ces 
zones. Des actions intégrées dans des schéma de planification locaux, dans des politiques 
(déplacements, foncières…) locales de développement économique sont à anticiper. Si le choix 
est fait de développer une ZA près de la gare, il apparaît nécessaire de viser des entreprises à
haute valeur ajoutée et dont les cadres ont des besoins de mobilité interrégionale vers les villes 
qui seront desservies par le TGV.

RECOMMANDATIONS 
ET PISTES DE 
REFLEXION
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1.  Les dynamiques du territoire d’implantation 

1.2 Développement et aménagement des territoires

Tourisme
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Les enseignements des autres gares TGV : un facteur  de modification des 
comportements plus que d’augmentation des volumes

Comme pour le développement économique, le succès touristique d’un territoire n’est pas 
apporté par l’infrastructure de transport ferroviaire, ni par le transport lui-même. Le TGV ne 
crée pas de sites touristiques , il permet d’en accompagner et favoriser le développement, à
condition, comme dans le chapitre précédent, qu’un certain nombre de conditions soient 
réunies ou créées. Jusqu’à présent, le tourisme n’a pas encore trouvé le point d’équilibre lui 
permettant de compenser la baisse d’activité repérée dans quelques secteurs et due à des 
modifications sensibles du comportements des touristes (hausse des séjours courts en week-
end -notamment en résidences secondaires) et qui réduisent le nombre de nuits passées sur 
place.

L’étude comparative des gares TGV menée en phase 1 a mis en évidence la faible influence 
du TGV sur l’augmentation du volume de touristes sur un territoire. Cependant il est 
susceptible d’accentuer des potentialités déjà fortes et de modifier les comportements des 
touristes :

- Développement des séjours courts,
- Facilitation du tourisme « affinitaire » : en résidence chez des proches ou en résidence 
secondaire,
- Réduction de l’hébergement et augmentation de la restauration le midi pour le tourisme 
d’affaire.

Impacts du TGV sur le tourisme : éléments généraux

PROBLEMATIQUE
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective Attractivité touristique limitée de la Bresse Bourguignonne : 
un tourisme essentiellement estival, itinérant et routier, mais un parc 
de résidences secondaires développé.

Une capacité d’hébergement et une fréquentation 
touristique faibles

La zone de Louhans* a compté 71 310 nuitées en hôtellerie 
de tourisme en 2006. C’est 3 fois moins que les zones 
d’Autun – Montceau – Le Creusot, de Chalon et de Digoin et 
6 fois moins que celle de Mâcon. Les capacités 
d’hébergement du département dans l’hôtellerie de plein air 
se répartissent selon les mêmes proportions.

Un tourisme rural, fluvial et gastronomique, davant age 
itinérant que sédentaire ?

Les richesses touristiques de la Bresse bourguignonne sont 
ses paysages ruraux, ses ports de plaisance fluviaux et 
avant tout sa gastronomie dont la volaille de Bresse 
constitue l’emblème. La renommée de la « route de la 
Bresse » rend compte du caractère itinérant et routier du 
tourisme de la Bresse, comme c’est le cas dans l’ensemble 
de la Bourgogne. 

Un parc de résidences secondaires développé

Les données INSEE sur les bassins de vie ruraux a montré
une proportion importante de résidences secondaires dans 
le bassin de Louhans (7,8% des logements, contre 5,8% 
dans le bassin de Lons).

*Ces chiffres, issus du Comité Départemental du Tourisme de Saône-et-Loire, reprennent des zonages créés par l’INSEE pour les 
statistiques du tourisme. Cinq zones composent la Saône-et-Loire : Autun  - Montceau - Le Creusot, Louhans, Chalon, Digoin – Paray le 
Monial, Mâcon.
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Zone d'Autun -
Montceau - Le

Creusot

Zone de Macon Zone de Louhans

Clientèle
française

Clientèle
étrangère

Clientèle 
française

Clientèle 
étrangère

Total

Zone d'Autun - 
Montceau - Le Creusot

167 357 60 221 227 578

Zone de Macon 339926 165 141 505 067

Zone de Louhans 41 284 30 026 71 310

Source : Comité Départemental du Tourisme de Saône-et-Loire, 2006

Nombre de nuitées en hôtellerie de tourisme

INDICATEURS ET ELEMENTS DE DIAGNOSTIC
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Un tourisme peu développé dans le Pays Lédonien, mais une porte 
d’entrée vers les sites touristiques du Jura

Source : fond de carte DIACT, données CDT Jura
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Capacité d’hébergement en lits en 2003

Faible attractivité touristique du Pays Lédonien

La capacité d’accueil en hôtellerie touristique du Pays Lédonien 
représente 6% de celle du département. Son attractivité touristique est 
faible, l’essentiel du potentiel touristique du Jura étant concentré dans 
le Pays des Lacs et Petite Montagne et le Parc Naturel Régional du 
Haut Jura. 

Une porte d’entrée vers les sites touristiques du J ura ?

Les deux Pays à fort potentiel touristique du Jura font l’objet d’un 
tourisme « vert » en été, avec une hôtellerie de plein air largement 
développée. Ce type de tourisme reste dépendant de la voiture 
individuelle et bénéficie de l’accessibilité offerte par l’autoroute A39. 
Cependant les courts séjours en hôtellerie, susceptibles de profiter 
davantage du TGV, sont en développement dans le département.

Un tourisme de sports d’hiver important

Les stations de ski du Jura connaissent une dynamique importante, 
malgré un contexte défavorable aux stations de moyenne montagne du 
fait des problèmes d’enneigement. Selon une enquête du Comité
Départemental du Jura menée en 2003, 17 % des touristes de la 
saison hivernale auraient utilisé le train pour se rendre dans les 
stations jurassiennes.

80 %

20 %
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Des enjeux de développement touristiques différents pour le Jura
et pour la Saône-et-Loire

� Impact potentiellement limité du TGV sur le tourisme  en Bresse Bourguignonne

Le tourisme rural et gastronomique de la Bresse Bourguignonne reste peu important et semble se 
faire essentiellement sur un mode routier. Cependant le TGV est susceptible d’accompagner deux 
tendances :

- le développement des courts séjours ,
- et surtout le développement des résidences secondaires .

� Faible impact potentiel du TGV sur le tourisme du P ays Lédonien, mais la possibilité de 
constituer une porte d’entrée vers les sites touris tiques jurassiens

Le potentiel touristique du pays Lédonien semble relativement faible, et l’implantation d’une gare 
TGV nouvelle ne devrait pas générer d’afflux massif de touristes. Cependant elle augmenterait 
l’accessibilité des sites jurassiens à fort potentiel touristique. Le tourisme estival de plein air ne
devrait pas profiter du TGV, cependant le développement des courts séjours en hôtellerie pourrait 
être renforcé. De même, le tourisme de sports d’hiver est davantage susceptible d’être favorisé
par la présence du TGV. Mais les stations jurassiennes se trouvent concurrencées par les stations 
alpines et vosgiennes. Il faudrait donc peut-être davantage s’attendre à un transfert route – rail qu’à
une augmentation de la fréquentation en ce qui concerne les stations de sports d’hiver.

� La nécessité d’intégrer la destination touristiques aux modes de transports

D’un point de vue organisationnel, on peut recommander la définition de circuits de vacances ou 
autres projets touristiques, au départ de la gare TGV, en lien avec des professionnels du tourisme 
(formules : week-ends TGV + hôtel ). Dans une perspective de diminution de l’utilisation du 
transport routier, le train peut prendre sa place dans le développement du tourisme (il est d’ailleurs 
préconisé dans nombre de guides relevant des démarches dites de développement durable) mais 
pour ce faire, son utilisation doit être facilitée et combinée ave c d’autres modes 
complémentaires assurant notamment la desserte locale et finale des itinéraires.

RECOMMANDATIONS 
ET PISTES DE 
REFLEXION
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1.  Les dynamiques du territoire d’implantation 

1.2 Développement et aménagement des territoires

Habitat
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Foncier et habitat : des pressions constatées…

Des pressions fortes sur les marchés fonciers et im mobiliers…

La pression observée ces dernières années sur le marché du foncier et de l’immobilier n’est 
pas exclusivement liée à l’implantation d’infrastructures de transport. Cependant, elle est 
amplifiée par les conditions de transport permises par ces infrastructures. La réduction des 
temps de déplacements favorise notamment le développement du marché des résidences 
secondaires et les migrations d’actifs qui peuvent continuer à travailler dans les grandes 
villes. Ces éléments contribuent à former une demande supplémentaire de logements à
celle existante. Il convient d’évaluer les niveaux de construction conséquents aux pressions 
observées sur ces marchés. 

L’ensemble de ces évolutions infère à plus grande échelle, une  redistribution de la 
population sur l’ensemble du  territoire national, voire international -des acquisitions par des 
touristes européens ayant été observées. Ainsi, des migrations interrégionales s’observent 
entre des régions devenues inaccessibles du fait de la hausse des prix du foncier et de 
l’immobilier (hausses auxquelles bien souvent la présence du TGV n’est pas étrangère), en 
direction de régions jusque là moins attractives, une hiérarchie s’établissant entre ces 
territoires en fonction de la présence ou non d’une desserte TGV.

L’évolution des prix du marché foncier et immobilier

Les effets conjugués de la pression tendancielle sur ces marchés et des effets dits « TGV »
conduisent à des hausses de prix, souvent préjudiciable aux populations locales qui 
rencontrent des difficultés pour se loger.

PROBLEMATIQUE
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Un parc de résidences secondaires moins développé dans le bassin de 
vie de Lons que dans celui de Louhans
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Source : INSEE, 2007, traitement ECS

Nombre de 
logements

Soit par 
habitant

Résidences 
principales

Résidences 
secondaires

Logements 
vacants

Lons-le-
Saunier 28368 0,51 23931 1658 2779

Louhans 16690 0,54 13095 1306 2289

Verdun 26478 0,47 22647 2096 1735

Bar-le-Duc 18267 0,45 16470 1169 628

Nombre de logements en 1999
Bassins de 

vie

Un nombre de logements par habitant plus 
important que dans les bassins meusiens

On constate un parc de logement aussi 
important dans les bassins de vie de Lons-le-
Saunier et Louhans que dans les deux 
bassins de vie meusiens, pour un nombre 
d’habitants sensiblement plus faible.

Un parc de résidences secondaires 
relativement développé dans le bassin  vie 
de Louhans

Le parc de résidences secondaires est moins 
développé dans le bassin de Lons (5,8%) que 
dans celui de Louhans (7,8%). Les bassins 
de Verdun et Bar-le-Duc comptent 
respectivement 7,9% et 6,4% de résidences 
secondaires.
Les logements vacants sont plus nombreux 
dans les bassins de Lons et de Louhans 
(respectivement 9,8% et 13,7% du parc 
résidentiel) que dans les deux bassins 
meusiens (6,6% dans celui de Verdun et 
3,4% dans celui de Bar-le-Duc).

� Le périmètre d’étude du SCOT de Bresse Bourguignonn e fait état en 1999 d’une part importante de réside nces 
secondaires. Elle est d’environ 13% tandis que la m oyenne départementale est de 8,8%.

INDICATEURS ET ELEMENTS DE DIAGNOSTIC
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Un paysage urbain marqué par les maisons individuelles

Logements et locaux commencés dans la zone 
d’emploi de Lons Le Saunier

Individuels 
purs

Individuels
groupés collectifs

en
 résidence total

1993 169 26 34 9 238
1995 142 33 35 0 210
1999 285 24 88 33 430
2006 372 46 116 0 534

Individuels 
purs

Individuels
groupés collectifs

en 
résidence total

1993 26500 2800 2222 487 32009
1995 19590 3675 3582 0 26847
1999 39082 2448 7288 792 49610
2006 48839 4988 9144 0 62971

bureaux commerces industriels agricoles autres total
1993 801 871 5556 3667 10582 21477
1995 60 1374 41355 21751 2742 67282
1999 5409 4985 31049 25178 12166 78787
2006 1519 2941 24296 31705 9147 69608

Année
Surface des locaux commencés (en m²)

Année

Nombre de logements commencés

Année

Surface de logements commencés (en m²)

� L’augmentation des permis de construire en faveur 
de « logements individuels purs » laisse supposer 
que le paysage urbain de la zone d’emploi de Lons Le 
Saunier soit majoritairement constitué de maisons 
individuelles.

� On observe une forte augmentation des permis de 
construire en faveur des locaux, puisqu’en 1993 on 
ne mesurait que 21 477 m² de locaux commencés 
tandis qu’en 2006 c’est près de 70 000 m² de locaux 
commencés, soit une surface de locaux 
commencés multipliée par 3,3.

Source:Sitadel
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Individuels 
purs

Individuels
groupés collectifs

en 
résidence total

1993 125 49 73 0 247
1995 155 33 45 0 233
1999 169 39 52 0 260
2006 392 39 52 5 488

Individuels 
purs

Individuels
groupés collectifs

en 
résidence total

1993 18121 4484 6403 0 29008
1995 21761 2876 3542 0 28179
1999 22914 3489 4544 0 30947
2006 52144 3493 4070 417 60124

bureaux commerces industriels agricoles autres total
1993 1660 866 27708 25888 7343 63465
1995 1514 3190 22336 40305 4702 72047
1999 1422 1224 10307 44690 3817 61460
2006 2988 3211 10021 40782 3802 60804

Année

Surface des locaux commencés (en m²)

Année

Nombre de logements commencés

Année

Surface de logements commencés (en m²)

zone d’emploi de Louhans

� Entre 1993 et 2006 dans la zone d’emploi de 
Louhans le nombre total de logements commencés 
a été multiplié par 2. Il convient de noter que cette 
tendance à la hausse concerne surtout les 
logements individuels purs . Cette prépondérance 
des permis de construire en faveur de logement 
individuels purs laisse supposer que la zone 
d’emploi de Louhans soit majoritairement 
composée de maisons individuelles.

� Notons également, la constante diminution de 
surface de logements commencés depuis 1995 . 
On mesurait 72 047 m² de locaux commencés 
tandis qu’en 2006 ne mesure plus que 60804 m², 
soit une diminution 11243 m² cette tendance à la 
baisse concernant principalement les locaux 
industriels.

Des permis de construire largement en faveur des maisons 
individuelles

� D’après le périmètre d’étude du SCOT de Bresse Bourguignonne on relèverait un taux de construction pour la période 2000-
2005 supérieur à la moyenne départementale, soit 10,9% contre 6,6% pour le département. Les communes du Val de Saône , du 
canton de Louhans et limitrophes au Jura (Beaurepaire,Savigny)  sont celles qui enregistrent le plus de constructions.

� Par ailleurs, entre 1999 et 2005 les communes situées le long de la Saône enregistrent une hausse des prix du terrain à bâtir au 
m² par rapport au canton de Louhans.

Source:Sitadel
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Des effets à accompagner…

Tendance à la hausse des délivrances de permis de co nstruire

Les zones d’emploi de Louhans et de Lons le Saunier enregistrent des taux à la hausse de 
délivrances de permis de construire. Rappelons que ces délivrances de permis de construire 
concernent essentiellement des « logements individuels purs ».

Des outils d’accompagnement de la « protection de l’ espace »

Louhans est susceptible d’entrer dans l’aire d’attractivité résidentielle de l’agglomération 
lyonnaise. Le TGV réducteur des temps de déplacements permettrait à des populations nouvelles 
(notamment des cadres et dirigeants) de s’installer dans le parc de logement de la zone d’emploi 
de Louhans. Par conséquent, plusieurs mesures sont à prescrire en matière de politique d’habitat. 
Il convient donc de mesurer le potentiel de logement offert sur le territoire louhannais et de vérifier 
l’état et la composition du logement (patrimoine rural, maisons individuelles, logements collectifs 
individuels, résidences secondaires, parc social : quel potentiel reste t-il ? quel potentiel foncier 
reste t-il ?)  

Les effets « TGV » sur les marchés fonciers et immobilier ayant clairement été identifiés au cours 
des expériences antérieures, leur prise en considération dans la définition des politiques et 
schémas territoriaux (SCOT, SRADT…) semble une mesure de prudence et d’anticipation à
considérer. Par ailleurs, des politiques spécifiques d’anticipation peuvent être définies afin 
d’atténuer les effets les plus dommageables de ces évolutions : politique foncière…

Aménagement équilibré du territoire

Cette pression, combinée à d’autres mouvements observés (par exemple la migration des 
populations les plus modestes qui s’éloignent des centres villes devenus trop coûteux) conduit à
la transformation de l’espace (étalement urbain, artificialisation du territoire). Une première série 
d’indicateurs permet d’appréhender l’ampleur et l’évolution des phénomènes d’étalement urbain, 
de diminution des surfaces agricoles…

RECOMMANDATIONS 
ET PISTES DE 
REFLEXION
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

2.  Le contexte de l’implantation de la gare 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

2. Le contexte de l’implantation de la gare

2.1. Enjeux de la réalisation de la branche sud 
de la LGV Rhin – Rhône

226

 E . C . s. 
 

Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une « branche sud » de la LGV Rhin-Rhône pour relier Lyon et 
Strasbourg en 2h10, une gare nouvelle entre Lons et Louhans

� Lyon - Strasbourg en 2h10 par une ligne mixte fret e t voyageurs

La branche sud doit permettre de relier Lyon à la branche Est entre Dole et Dijon. L’objectif 
principal est de relier Strasbourg et Lyon en 2h10. A plus grande échelle, il s’agit de relier 
l’Europe du nord à l’Arc méditerranéen et l’Espagne. Le cahier des charges évoque une ligne 
mixte fret et voyageurs. 

� Une gare nouvelle entre Louhans et Lons-le-Saunier

En plus de la desserte de l’agglomération lyonnaise par la LGV Rhin-Rhône et son raccordement 
à la LGV Méditerranée, le cahier des charges de la branche sud issu du débat public mené en 
2000 impose la desserte des territoires traversés. Ainsi le TGV devra desservir les villes de Dole 
et Bourg-en-Bresse. Une contrainte de passage entre Louhans et Lons-le-Saunier est fixée et 
une gare devra être implantée entre les deux villes. En principe, le projet final doit reprendre les 
éléments figurant dans le cahier des charges.

� Historique de la branche sud de la LGV Rhin-Rhône

- Avril 1994 : Signature du cahier des charges de la LGV Rhin-Rhône mentionnant la branche 
sud,
- 1999 : Début des études sur la branche sud
- Mars –juin 2000 : Débat public sur la branche sud
- Septembre 2002 : Validation du cahier des charges de la branche sud par le comité de 
pilotage,
- Mars 2003 : Approbation du cahier des charges par le ministre des transports
- Décembre 2003 : Le CIADT confirme l’intérêt de la LGV Rhin-Rhône,
- Octobre 2004 : Conventions d’études préliminaires signées entre l’État et les Régions. 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

« Le tracé n’est pas défini. Les études préliminaires 
ont pour objet de définir les fuseaux d’études en 
respectant les grandes orientations ci-après :
- La branche Sud se raccordera au Nord aux 
branches Est et Ouest entre Dole et Dijon, passera 
entre Louhans et Lons-le-Saunier et permettra la 
desserte de Bourg en Bresse.
- Elle sera raccordée, pour les voyageurs, à la LGV 
Paris Marseille en permettant la desserte de 
l’aéroport de Saint-Exupéry et de l’agglomération 
lyonnaise.
-Pour le fret, elle se raccordera au contournement 
ferroviaire de l’agglomération lyonnaise (CFAL). »

(RFF, Dossier d’information LGV Rhin-Rhône)

Source : RFF, Dossier d’information LGV Rhin-Rhône

Le faisceau d’étude de la branche sud de la LGV Rhin-Rhône
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

2. Le contexte de l’implantation de la gare

2.2. Motifs de l’implantation d’une gare entre 
Louhans et Lons-le-Saunier
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une « gare d’aménagement du territoire » entre Louhans et Lons-le-
Saunier

« Gares d’intérêt économique » et « gares d’aménagement  du territoire »

Pour la SNCF, l’implantation d’une gare sur une ligne à grande vitesse répond à une logique de rentabilité et 
de rapidité. L’objectif premier est de relier les deux extrémités de la ligne en un temps minimum. L’arrêt du 
train dans une ou plusieurs gares intermédiaires contribue à augmenter le temps de parcours entre les deux 
extrémités. Le choix de permettre la desserte d’une gare intermédiaire est fait lorsque les gains générés par 
le flux supplémentaire de voyageurs sont supérieurs aux coûts de l’implantation de la gare et du 
ralentissement induit. 

Cependant les autorités et la société civile interviennent dans le processus de définition des projets de LGV 
et sont généralement porteurs d’un principe de desserte équitable des territoires. Les pouvoirs publics 
peuvent alors contribuer à l’implantation d’une gare par l’octroi de subventions, palliant ainsi la non 
rentabilité supposée de la gare, les coûts d’aménagement de l’infrastructure et le ralentissement induit par 
l’arrêt du TGV à cette gare. Ces éléments ont permis de dégager une distinction entre deux types de gare : 
les « gares d’intérêt économique » (Aix-en-Provence, Avignon…) dont les coûts d’implantation et le 
ralentissement induit sont justifiés par le profit généré par un afflux important de voyageurs, et les « gares 
d’aménagement du territoire » (Meuse - Voie Sacrée, Picardie…) dont l’implantation est considérée comme 
a priori non rentable mais permise par l’octroi de subventions par les pouvoirs publics.

Une gare bressane à la rentabilité a priori incertain e

Le débat public sur la branche sud a posé le principe de la création d’une gare nouvelle entre Louhans et 
Lons-le-Saunier, en plus de la desserte de Dole et Bourg-en-Bresse. Cette gare concerne donc un territoire 
restreint, qui plus est relativement peu peuplé. Il s’agit d’une contrepartie au passage du TGV, et donc d’une 
« gare d’aménagement du territoire » , probablement faiblement rentable pour la SNCF et dont la création 
devrait dépendre des subventions accordées par les collectivités locales concernées. 

D’où la question centrale à poser : Quels handicaps structurels du territoire bressan cette infrastructure veut 
-elle corriger ? Ce territoire souffre t-il d’un enclavement, d’un éloignement, d’un isolement à l’origine d’une 
perte de vitesse économique et démographique ? 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Quel usage pour la nouvelle gare bressane ?

Usage « professionnel » et usage « résidentiel »

Les éléments de la phase 1 de l’étude ont permis de discerner plusieurs usages spécifiques du 
TGV. Il est ainsi apparu que les gares de Mâcon - Loché et du Creusot - Montceau - Montchanin 
présentaient une part d’abonnements Fréquence sensiblement supérieur à la moyenne des 
gares TGV françaises. On peut donc faire le constat d’un usage « professionnel » prononcé pour 
ces gares, ce type d’abonnement correspondant prioritairement à des déplacements 
professionnels relativement fréquents de cadres supérieurs creusotins et mâconnais vers les 
métropoles reliées à ces villes par le TGV. Cet usage « professionnel » est permis par la 
présence d’un tissu économique assez important pour qu’il existe un besoin de tels 
déplacements. Dans un autre cas, celui de la gare TGV de Meuse - Voie Sacrée, il semble que 
ces besoins de déplacements professionnels fréquents soient beaucoup moins importants. Les 
acteurs locaux ont davantage évoqué un usage du TGV que l’on peut qualifier de « résidentiel » : 
les Meusiens utilisent le TGV pour leur loisirs, son arrivée permettant des séjours courts de type 
week-end vers les villes désormais mieux reliées à leur territoire.

Quels besoins de déplacements en Bresse bourguignon ne ?

Sur ce plan, la configuration du territoire d’implantation de la gare nouvelle se rapproche 
davantage de celle de la Meuse que de celle des deux villes de Saône-et-Loire. On peut donc 
penser que l’usage « professionnel » du TGV soit amené à y être peu prononcé. Cependant la 
proximité avec l’agglomération lyonnaise doit poser la question de la reconfiguration des 
relations entre celle-ci et la Bresse bourguignonne induite par l’arrivée du TGV, et notamment de 
la probabilité d’échanges quotidiens dans l’hypothèse où la Bresse deviendrait un bassin 
résidentiel de la métropole voisine.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

3.  La configuration du territoire d’implantation 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

3. La configuration du territoire d’implantation

3.1 La structuration politico-administrative 
du territoire
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une aire d’influence qui dépasse les limites administratives…

Suisse

SaSaôônene--etet--LoireLoire , , 
rréégion gion 

BourgogneBourgogne

JuraJura , r, réégion gion 
FrancheFranche--ComtComtéé

AinAin , r, réégion gion 
RhRhôônene--AlpesAlpes

Départements potentiellement 
impactés par la gare

Aire probable d’influence de la 
gare

Périmètre d’étude phase 2

Légende

Source : fond de carte DIACT 2005, traitement ECs

Trois départements et trois régions 
concernés par la gare

Le site virtuel d’implantation de la gare est 
susceptible d’impacter des territoires situés  dans 
un rayon de 15 à 20 Km autour de celui-ci. 
Notons que ce site potentiel de la gare peut 
probablement influer trois départements 
limitrophes : la Saône et Loire, le Jura et dans 
une moindre mesure l’Ain. Or ces derniers sont 
situés chacun dans trois régions différentes : 
respectivement la Bourgogne, la Franche-Comté
et Rhône-Alpes.
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une coopération interrégionale, interdépartementale et surtout inter 
pays à mettre en place autour de l’arrivée du TGV ?

Louhans

Saint-
Claude

Lons-le-
Saunier

Chalon-
sur-

Saône

Dole
Beaune

Pays de Bresse Pays de Bresse 
BourguignonneBourguignonne

Pays lPays léédoniendonien

Pays potentiellement impactés

Autres pays à proximité

Deux pays principalement concernés par 
l’implantation de la gare

Le site virtuel d’implantation de la gare se situe 
à la fois sur le Pays de la Bresse 
Bourguignonne et sur celui du Pays Lédonien, 
composés chacun de 9 EPCI. Leur périmètre 
est celui qui semble le mieux correspondre à
l’aire d’influence supposée de la gare nouvelle.

Des pays moteurs de l’accompagnement de 
la gare… avec les départements et les 
régions

Les Pays Lédonien et de la Bresse 
Bourguignonne  apparaissent donc comme les 
niveaux territoriaux les plus adéquats pour 
mettre en œuvre un accompagnement de 
l’implantation de la gare. Cependant leur 
intervention ne peut se faire que dans la limite 
de leurs attributions, ils doivent donc s’appuyer 
sur les régions et leur départements pour ce qui 
relève de leurs compétences propres.

Source : fond de carte DIACT, traitement ECs.
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

3. La configuration du territoire d’implantation

3.2 La configuration spatiale du territoire 
et les réseaux de communication
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

3.   La configuration du territoire d’implantation 

3.2   La configuration spatiale du territoire et les réseaux de communication  

Ligne TGV, dessertes 
et flux de trains
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une réflexion intégrée sur les modes de transport

Une réflexion nécessaire sur les évolutions des ser vices de transport …

Les caractéristiques du service proposé devront être définies afin de répondre de la façon la plus 
adaptée à ce que sont en l’état antérieur du projet les voyageurs potentiels du transport, étant 
entendu que la réalisation d’un projet de cet ordre s’accompagne toujours d’une part d’inconnu et 
le plus souvent non prévue. 

…et sur leurs usagers potentiels

La connaissance de cette donnée permet de déterminer le type et le niveau d’utilisation de ce 
mode de transport. Ainsi des utilisations régulières (professionnelles notamment) nécessitent un 
cadencement et des horaires adaptés aux horaires de travail. Cependant les réflexions et 
analyses en cours notamment sur les évolutions relatives à la flexibilité du travail et des évolutions 
de l’organisation du marché de l’emploi (RTT, télétravail) tendent à interroger le fonctionnement 
régulier et fixe des migrations domicile-travail. Ces tendances montrent la complexité de la 
détermination de ces « plages horaires ». Une réflexion devra être menée pour bien prendre en 
compte l’évolution de l’ensemble des activités (travail mais également de loisirs).

Certains indicateurs, combinés ensemble, fournissent d’autres type d’éléments, tels que la 
compétitivité de ce mode de transport par rapport à d’autres modes (Comparaison coûts, temps de 
transport notamment).
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Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Lyon

Louhans Lons-le-
Saunier

Strasbourg

5 A/R par 
jour, 3h30

4 à 5 A/R 
par jour, 

1h30 à 2h

7 à 8 A/R 
par jour, 

1h30 à 2h

5 A/R par 
jour, 5 à 6h

Liaisons ferroviaires (TGV, TER et Corail) 
actuelles entre Lons, Louhans, Lyon et 

Strasbourg

Source : SNCF, traitement ECs.

Un nombre de desserte convenable, des temps de parc ours 
relativement longs

Le réseau actuel permet de relier les villes de Louhans et Lons-le-
Saunier à Lyon et Strasbourg plusieurs fois par jour, avec des 
horaires concentrés en matinée et en soirée. Le temps de parcours 
est cependant important, notamment vers Strasbourg et a fortiori au 
départ de Louhans. A part sur le trajet Lons – Strasbourg, le train 
n’apparaît pas compétitif par rapport à la voiture.

Temps de 
parcours en 

train

Temps de 
parcours en 

voiture
Louhans - Lyon 1h30 à 2h 1h30
Louhans - Strasbourg 5 à 6h 4h
Lons-le-Saunier - Lyon 1h30 à 2h 1h30
Lons-le-Saunier - Strasbourg 3h30 3h45

Un temps de parcours diminué de moitié avec la branch e sud

Sur la base du Strasbourg – Lyon en 2h10, la réalisation de la 
branche sud et de la gare bressane permettrait de diminuer par deux 
ces temps de parcours. Le TGV serait alors le moyen de transport le 
plus rapide sur ces trajets, même si l’on ajoute le temps de parcours 
de Louhans ou Lons jusqu’à la gare (15 minutes si elle est implantée 
à mi-distance).

Des liaisons ferroviaires marquées par des temps de trajet très longs
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Intégrer le TGV dans le réseau ferroviaire actuel

Le réseau ferroviaire actuel

Sources : RFF

Un risque de dégradation des services actuels ?

L’arrivée de gares TGV a souvent donné lieu à des 
redéfinitions du partage des flux de voyageurs entre les 
gares. Les gares des villes non desservies par le TGV et  
qui assuraient antérieurement un trafic « grandes lignes »
ont progressivement vu cette fonction leur échapper le 
plus souvent au profit d’un trafic plus local. Les 
expériences antérieures ont montré que quand il subsiste, 
ce service « grandes lignes » est notablement dégradé : 
moins d’arrêts ; horaires moins intéressants pour les 
voyageurs ; trajets délaissés (au profit de ceux intégrant 
les TGV)…

Partage fonctionnel des gares équilibré sur le terri toire

Au delà de la stricte définition du service, ces 
réorganisations des flux de transports ont également eu 
pour effet des modifications substantielles de la 
dynamique non seulement des quartiers, mais des 
territoires. Dans une perspective de développement 
équilibré des territoires et afin d’atténuer de trop fortes 
disparités entre des zones bénéficiant du TGV et celles 
non desservies, des mesures d’accompagnement peuvent 
être imaginées sur la base d’indicateur de développement 
équilibré des transports. 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

3.   La configuration du territoire d’implantation 

3.2   La configuration spatiale du territoire et les réseaux de communication  

Réseaux de transports 
et modes de rabattement 

autour de la gare
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une nécessaire adéquation des modes de rabattement 

Un rabattement intégré

Parmi les fonctions des choix d’implantation des gares, la fonction de rabattement sur la 
ligne à grande vitesse de la clientèle de la SNCF, sans réduction des gains de temps pour 
les voyageurs empruntant la ligne de bout en bout met nécessite une approche intégrée 
des composantes en jeu. Il s’agit en effet de concevoir l’ensemble du système transport 
comme une chaîne intégrée et efficace de bout en bout. Pour ce faire, il convient 
d’envisager et d’évaluer non seulement les différentes composantes de ce système mais 
également et surtout leur coordination, leur imbrication :

- Les caractéristiques propres du mode de transport TGV : dessertes, horaires, fréquences,
- Les modes de rabattement finaux : modes de rabattement, fréquences, horaires
- Et leur correspondances : horaires coordonnés, fréquence coordonnée avec celle de la 
LGV, modes de tarification…

Penser les rabattements ponctuels…

Les modes de rabattement organisés pour les déplacements réguliers ne pouvant répondre 
aux besoins de rabattement intervenant dans des créneaux horaires plus « creux » ou 
atypiques, il convient d’évaluer le niveau de rabattement non pris en charge par le système 
en place et de localiser les aires géographiques concernées.

PROBLEMATIQUE
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Le réseau de bus de Saône-et-Loire : une liaison Louhans – Lons 
relativement bien cadencée

Six allers-retours Chalon - Lons via 
Louhans en semaine.

La ligne 9 des Rapides de Saône-et-Loire, 
réseau de bus du Conseil Général, relie 
Lons-le-Saunier à Chalon-sur-Saône. Six 
allers - retour quotidiens en semaine sont 
prévus en période scolaire. 

En dehors de cette ligne, le réseau de bus en 
provenance et à destination de Louhans est 
très limité. Si un bus par jour permet d’aller à
Macon, aucun retour sur Louhans n’est 
possible, sauf le vendredi. Aucune liaison 
avec Bourg-en-Bresse n’a été mise en place.

Une corrélation avec les navettes domicile 
- travail, à l’exception des échanges avec 
l’Ain

L’analyse des navettes domicile - travail pour 
la ville de Louhans a montré que les résidents 
de Louhans qui ne travaillent pas sur leur lieu 
de résidence sont nombreux à travailler à
Chalon, et probablement dans le Jura et l’Ain. 
Si l’Ain n’est pas relié à Louhans, les 
personnes travaillant à Chalon et Lons-le-
Saunier bénéficient d’un service convenable.

CHALON

LOUHANS

LONS LE 
SAUNIER

Saône et Loire

INDICATEURS ET ELEMENTS DE DIAGNOSTIC
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Vers 
Louhans

Vers Bourg-
en-Bresse

Un réseau largement tourné vers l’intérieur 
du département

Le réseau des bus départementaux du Jura 
semble avant tout destiné à relier entre eux 
quatre pôles départementaux : Lons-le-
Saunier, Dole, Saint-Claude et le Haut-Jura. 
Les fréquences les plus importantes sont sur 
les lignes reliant Lons-le-Saunier à Dole.

Une desserte par les bus du Jura très 
limitée entre Lons-le-Saunier et Louhans

Une ligne relie Lons-le-Saunier à Louhans, 
cependant la desserte est très limitée, 
notamment en fin de semaine, le week-end et 
pendant les vacances scolaires. Cependant la 
ligne des Rapides de Saône-et-Loire reliant 
Lons à Chalon via Louhans est beaucoup 
plus cadencée.

Le réseau de bus du Jura : une desserte de proximité très limitée en 
direction du site potentiel d’implantation de la gare 

Jura

Source : fond de carte SCREP Multimédia d’après 
Géoatlas.fr, données CG Jura, traitement ECs.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Mâcon

Lyon

Bellegarde-sur-
Valserine

Une desserte de proximité faible en 
direction du site virtuel d’implantation de 
la gare

On observe que la desserte par le réseau de 
Bus de  l’Ain des sites virtuels d’implantation 
de la gare est faible car le potentiel de 
voyageurs y est faible. Les sites les plus 
desservis semblent être ceux à destination 
de Lyon, Mâcon et Bellegarde-sur- Valserine 
(Annecy).

Le réseau de bus de l’Ain : une desserte de proximité très limitée en 
direction du site potentiel d’implantation de la gare 

Ain

Source : fond de carte SCREP Multimédia d’après 
Géoatlas.fr, données CG Ain, traitement ECs.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une offre de transport à mettre en adéquation avec la nécessité de la desserte de la gare

Les réseaux de bus départementaux permettent un certain maillage du territoire de l’offre de 
transports en commun. Une ligne gérée par le Conseil général de Saône-et-Loire relie Louhans et 
Lons-le-Saunier via le site potentiel d’implantation de la gare (Beaurepaire en Bresse). Cette 
ligne peut fournir une base à la desserte de la gare, cependant les horaires doivent être 
coordonnés aux départ et arrivées des TGV. Pour permettre aux territoires non desservis par 
cette ligne de relier la gare, les horaires des autres lignes doivent être également coordonnés à 
celle-ci. 

Le calibrage des modes de rabattement, dans le cadr e des orientations actuelles en 
matière de réduction des gaz à effet de serre et de  modération de l’utilisation de la voiture

Le choix des infrastructures ou équipements destinés à assurer cette fonction de rabattement 
devra être pensé dans un souci d’ajustement de la capacité d’accueil des flux de voyageurs 
potentiels mais également d’évolution sensible de ces flux.

En outre, dans cette réflexion sur les modes de rabattement, la problématique du développement 
durable apparaît en filigrane dans les choix de rabattement opérés, mais également dans la 
localisation du site d’implantation. Ainsi, du point de vue de l’organisation des transports la prise 
en compte de l’environnement se traduit par la nécessaire continuité à assurer entre la LGV et les 
transports collectifs locaux. Ne pas assurer une cohérence et une continuité du transport collectif 
sur l’ensemble de l’itinéraire reviendrait à favoriser un rabattement par la voiture, en désaccord 
avec les discours actuels de réduction de l’utilisation de ce mode de transport.

Par ailleurs, il convient de s’interroger sur le choix d’implantation de la gare, une gare construite 
de façon très excentrée, à l’écart des zones d’activités préexistantes ne manquerait pas de 
générer des flux de circulation automobile contraires aux orientations actuelles en matière de 
développement durable. 

Des modes de rabattement à repenser 

RECOMMANDATIONS 
ET PISTES DE 
REFLEXION
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

3.   La configuration du territoire d’implantation 

3.2   La configuration spatiale du territoire et les réseaux de communication  

La configuration spatiale 
du lieu d’implantation de la gare
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Le réseau routier autour du site virtuel d’implantation : l’A39 reliant 
Dole à Bourg-en-Bresse passe entre Louhans et Lons-le-Saunier

Vers 
Dole

Vers Bourg-
en-Bresse

Source : Mappy.fr  2007, traitement ECs

Le territoire du site virtuel d’implantation  de la 
gare est traversé par l’autoroute A39, qui 
passe entre les communes de Louhans et 
Lons Le Saunier. D’après d’importants 
représentants du territoire, entre autres 
représentant de l’activité économique, l’A39 
constitue un générateur de l’économie à la 
fois sur les départements de la Saône et 
Loire et du Jura. Rappelons également, que 
le corridor du développement économique en 
Saône et Loire est la RCEA (les ZA s’y 
installant tout le long).
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Le tracé de la LGV contraint par le relief

Source: office du tourisme du Jura

Le plateau du Jura et le Revermont 
rendent difficile un passage à proximité
immédiate de Lons-le-Saunier

La ville de Lons-le-Saunier est située sur 
un plateau dans la continuité du 
Revermont, constituant les premières 
hauteurs du massif du Jura. Ces reliefs 
contraignent le tracé de la LGV qui doit 
alors passer plus à l’ouest, dans la plaine 
de la Bresse, tout comme l’autoroute A39. 
Dans un souci de préservation du 
patrimoine rural, on peut imaginer que le 
tracé de la ligne suive celui de l’autoroute.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Distances et projections des temps de parcours pour rejoindre la
gare

Chalon-sur-
Saône

90 km, 
1h30

60 km, 
40 min.

50 km, 
50 min.

65 km, 
40 min.

15 km, 
15 min.15 km, 

15 min.

70 km, 
1h

Source : Mappy.fr  2007, traitement ECs

Un quart d’heure pour rejoindre la gare?

Si la gare est implantée à équidistance entre 
Louhans et Lons Le Saunier, elle se situera alors 
à 15 km de celles-ci, il faudra donc prévoir en 
moyenne 15 minutes de parcours en automobile 
pour rejoindre la gare.

Des temps de parcours assez longs

60 km séparerait la gare potentielle de Dole, 
représentant environ 40 minutes de trajet 
automobile. 
Il faudra compter 1h30 de temps de trajet 
automobile pour rejoindre la commune du 
Creusot, soit 90 km.
Il faudra également prévoir 50 minutes de trajet 
pour parcourir les 50 km qui sépare la gare 
virtuelle de la commune de Chalon-sur-Saône.

Ces temps allongés de parcours laisse supposer 
que cette gare n’intéressera pas les habitants de 
Chalon, Dole et de Bourg en Bresse.

Selon certains acteurs locaux, l’exemple de la gare TGV de Picardie a 
montré qu’une gare implantée à l’écart de pôles urbains structurant 
n’avait pas permis d’impacter de manière positive le territoire.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

3.   La configuration du territoire d’implantation 

3.2   La configuration spatiale du territoire et les réseaux de communication  

Impacts environnementaux 
du choix du lieu d’implantation
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Impacts environnementaux : une gare périphérique, un vecteur de 
flux routier et de pollution

Un gare périphérique génératrice de flux de circula tion : l’expérience de la gare de Meuse – Voie Sacré e

• Notons que si la gare est implantée (à équidistance) entre les communes de Louhans et Lons Le Saunier, celle-ci engendrera 
probablement des flux de circulation en provenance des villes proches. 

• L’expérience de la gare de Meuse Voie Sacrée, gare implantée dans les champs entre les villes de Bar le Duc et Verdun a 
démontré qu’elle entrainait des flux importants de circulation automobile et d’autobus pour assurer la desserte de cette gare.

• Rappelons que les acteurs locaux du Pays Barrois regrettaient le caractère « anti développement durable » de cette gare lié aux  
flux de circulation nécessaires et indispensables pour rejoindre les villes périphériques. Selon eux, le choix d’améliorer les réseaux 
et dessertes des deux villes de Verdun et Bar-le-Duc aurait été plus conforme au principe de développement durable.

Le choix d’une gare plus proche de Lons-le-
Saunier plus conforme au principe de 
développement durable ?

Compte tenu de la répartition de la population entre 
Lons-le-Saunier et Louhans (largement favorable à
Lons), on peut penser que la nouvelle gare TGV 
attirera davantage de voyageurs en provenance ou 
à destination du Jura que de la Saône-et-Loire. Sur 
ce plan, rapprocher au maximum la gare de la ville 
de Lons-le-Saunier permettrait de limiter les flux 
routiers et la pollution induits par la présence de la 
gare.

Flux routiers potentiels autour de la gare

≈ 15 km

≈ 15 km
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Tableau synthétique des enjeux 
de l’implantation de la gare bressane
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Modélisation des impacts de l’implantation d’une gare TGV entre 
Louhans et Lons-le-Saunier

Louhans Lons-le-Saunier

Démographie Territoire très peu peuplé, dynamique incertaine Territoire assez peu peuplé, dynamique positive

Structure de l'économie Agriculture et industrie agro-alimentaire  Industrie, services (santé, administration)

Conjoncture économique
Faible dynamique, développement freiné par la proximité avec 

Chalon et Lons-le-Saunier
Dynamique moyenne, secteurs de la construction et des services

Contexte politico-
institutionnel

Contrat de pays signé, pas de Scot - Pas de prise en compte de 
l'arrivée du TGV dans les documents de planification

Contrat de pays signé, Scot approuvé - Pas de prise en compte de 
l'arrivée du TGV dans les documents de planification

Motifs d'implantation de la 
gare

Distance gare - centre 
ville

environ 15 km environ 15 km

Fréquence des trains

Estimation du volume 
annuel de voyageurs

Démographie et flux 
migratoires

Développement 
économique

Faible impact potentiel du TGV sur le développement 
économique

Faible impact potentiel du TGV sur le développement économique

Tourisme
Faible impact potentiel sur le tourisme - séjours courts 

potentiellement favorisés

Faible impact potentiel sur le tourisme - séjours courts 
potentiellement favorisés - possibilité d'une plus grande utilisation 

du train vers les stations de sport d'hiver jurassiennes

Urbanisme - Habitat

Faible impact potentiel sur l'évolution de la démographie - possibilité à la marge d'arrivées de nouveaux habitants de l'agglomération 
lyonnaise - possibilité dans cette hypothèse d'une augmentation des navettes domicile-travail vers Lyon 

Possibilité d'une augmentation, à la marge, des acquisitions de résidences secondaires - Possibilité d'une nouvelle demande de 
résidences principales, à la marge, par de nouveaux haibtants en provenance de l'agglomération lyonnaise

                                        Facteurs im pactants

                                           Impacts potentiels de l'implantation de la gare TGV

Gare d'aménagement du territoire, fruit d'un portage politique et d'une volonté de désenclavement

Probablement très faible

Probablement très faible
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Les impacts d’une gare TGV
sur un territoire

Direction  Départementale de l’Équipement 
de Saône & Loire

Rapport final - phase 3

Mars 2008
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Plan de l’étude – Phase 3

Introduction : 

Comment envisager les impacts de l’implantation d’une gare TGV 

nouvelle sur son territoire ?

2.   La configuration spatiale du territoire d’impl antation

2.1    Ligne TGV, dessertes et flux de trains

2.2    Réseaux de transports et modes de rabattement autour de la gare

2.3    La configuration spatiale du lieu d’implantation de la gare

2.4    Impacts environnementaux de l’implantation de la gare

1.   Les dynamiques du territoire d’implantation

1.1    Démographie, emploi et flux migratoire

1.2    Développement et aménagement des territoires

Conclusion : 

Une réflexion anticipée nécessaire pour un accompagnement 

pertinent de l’arrivée du TGV
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Introduction

Comment envisager les impacts de l’implantation 
d’une gare TGV nouvelle sur son territoire ?
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Comment envisager les impacts de l’implantation d’une gare TGV 
nouvelle sur son territoire ?

► Une idée reçue à remettre en question : 

L’implantation d’une gare TGV renforce l’attractivit é d’un territoire . Elle est susceptible 
d’avoir des effets positifs sur la démographie, l’activité économique, le tourisme…

Cette idée reçue repose notamment sur un présupposé selon lequel l’arrivée du TGV rend le 
territoire davantage accessible et surtout lui confère une image plus dynamique , ce qui est 
susceptible d’attirer de nouveaux actifs, de nouveaux visiteurs et de nouvelles entreprises.

► Une attention à porter sur les relations nouvelles rendues possibles par la gare TGV 
entre les individus et le territoire : 

Pour comprendre quels effets l’implantation d’une gare TGV peut avoir sur son territoire, il s’agit 
de comprendre dans quelle mesure celle-ci rend elle possibles de nouvelles relations entre 
des individus et ce territoire . 

Il est ensuite nécessaire d’envisager la nature et l’intensité de ces relations nouvelles . Il faut 

souligner que les impacts potentiels de l’implantation d’une gare TGV sur son territoire ne 
doivent pas uniquement être envisagés comme des imp acts positifs . Il s’agit également de 
tenir compte des éventuels « effets pervers » de l’arrivée du TGV.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective Un « système gare – territoires » : l’implantation d’une 

gare TGV comme vecteur de nouvelles interactions entre des 
individus et des territoires

• L’implantation d’une gare TGV sur une ligne à grande vitesse permet de « rapprocher » le territoire d’implantation d’autres 
territoires. A ce titre elle constitue une opportunité pour les individus d’interagir d’une  nouvelle manière avec les 
territoires reliés , et ce à double sens :

- Les individus qui vivent ou exercent des activités dans le territoire d’implantation peuvent interagir d’une nouvelle manière 
avec les territoires reliés par la LGV,

- Les individus qui vivent ou exercent des activités dans les territoires reliés par la LGV peuvent interagir d’une nouvelle 
manière avec le territoire d’implantation.

• Ainsi il faut considérer que l’implantation d’une gare 
TGV nouvelle est susceptible d’avoir des impacts non 

seulement sur son territoire d’implantation mais 
également sur les territoires reliés par la LGV à cette 
gare nouvelle.

• Le « système gare – territoires » peut être défini par
le système d’interactions permises par la présence 
de la gare nouvelle entre :

- les individus du territoire d’implantation de la gare et 

les territoires reliés par la LGV 

- les individus des territoires reliés par la LGV et le 

territoire d’implantation de la gare.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Quelles sont les nouvelles interactions rendues possibles par la gare 
TGV entre les individus et les territoires ?

Pour anticiper les impacts de l’implantation de la gare nouvelle, il s’agit d’identifier quels 

types d’interactions nouvelles elle est susceptible de susciter entre les individus et les 

territoires.

Les individus ou groupes d’individus utilisent le TGV pour exercer différentes activités 

qui correspondent à différents usages du TGV . On peut distinguer deux grands types 

d’usages qui peuvent donner lieu à flux entrants et sortants entre les individus et le 

territoire d’implantation : 

- Usage résidentiel : tourisme et loisirs, usage familial (visite de proches)

- Usage professionnel : on distinguera usage occasionnel (déplacements des cadres et 

dirigeants dans les entreprises à l’intérieur / à l’extérieur du territoire) et usage quotidien

(phénomène des « navetteurs »).
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective Une attention à porter sur les relations nouvelles entre le 

territoire d’implantation et l’extérieur, dans une perspective 
comparative vis-à-vis des territoires « concurrents »

� Ce sont les différents usages du TGV qui vont déterminer les nouvelles interactions possibles entre les 

individus et le territoire d’implantation et qui sont susceptibles d’avoir des impacts sur celui-ci. 

� La nature et l’intensité de ces impacts dépendent de plusieurs facteurs :

- La configuration spatiale et les dynamiques du territoire d’implantation,

- La configuration spatiale et les dynamiques des territoires reliés à celui-ci par le TGV

� Pour chacune des thématiques abordées dans cet outil, il s’agit d’engager une réflexion systématique sur
les relations nouvelles que le TGV est susceptible de favoriser entre le territoire d’implantation et 
chacun des territoires reliés à celui-ci par le TGV.  On doit ainsi s’intéresser particulièrement aux polarités 
qu’exercent chaque territoire sur l’autre. Les atouts, les potentialités ainsi que les lacunes du territoire 
d’implantation doivent ainsi être pensés de manière relative vis-à-vis de chacun des territoires reliés. 

� Il apparaît ainsi nécessaire d’utiliser les indicateurs proposés dans une perspect ive 
systématiquement comparative . Il s’agit notamment de comparer la configuration et les dynamiques du
territoire d’implantation avec celle des territoires « concurrents » qui peuvent être par exemple des territoire 
voisins ou non qui disposent d’une gare TGV, et reliés aux mêmes territoires que ceux qui sont reliés au 
territoire d’implantation par le TGV. Si la configuration et les dynamiques de ces territoires semblent plus 

avantageuses, ceux-ci sont en effet susceptibles de bénéficier des impacts positifs du TGV au détriment 
du territoire d’implantation.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Peut-on identifier « l’aire d’influence » de la gare TGV sur son 
territoire d’implantation ?

- la distance ou le temps de parcours entre la gare et les villes voisines, ainsi que la 
distance ou le temps de parcours entre ces villes et d’autres gares TGV puisque les 
usagers du TGV utiliseront la gare la plus proche de leur domicile ou de leur travail. 

- l’état du réseau routier et du réseau de transports entre ces villes et la gare. De 
manière générale, on peut considérer que les interactions entre les individus et le 

territoire d’implantation de la gare seront plus nombreuses à proximité de la gare, et 
plus diffuses à mesure qu’on s’en éloigne.

• On peut également distinguer l’aire d’influence de la gare selon le t ype d’usage
qui en est fait : 

- l’usage résidentiel du TGV est susceptible d’être étendu à un territoire relativement 
vaste,

- l’usage professionnel du TGV est susceptible d’être plus restreint si on considère 
que les contraintes de temps pèsent davantage sur les activités professionnelles que 
sur les activités de loisirs.

• On peut définir « l’aire d’influence » de la gare TGV nouvelle par l’espace sur lequel on observe de nouvelles interac tions, 
rendues possibles par la présence de la gare TGV , entre des individus du territoire d’implantation et les territoires reliés par la 
LGV, et entre des individus des territoires reliés par la LGV et le territoire d’implantation. L’aire d’influence peut donc être 
considérée comme étant l’espace sur lequel se matérialisent les interactio ns qui constituent le système gare – territoires .

• Il est alors nécessaire de na pas considérer l’aire d’influence de la gare TGV sur son territoire d’implantation comme un 

périmètre défini et figé, mais plutôt comme un espace aux frontières difficiles à distinguer et en continuel mouvement . 
Certains facteurs contribuent cependant à délimiter cet espace :

Aire d’influence 
de l’usage 

professionnel

Aire d’influence de 
l’usage résidentiel

Intensité de 
l’influence du TGV
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Deux facteurs internes conditionnant les impacts de la gare :   
les dynamiques et la configuration du territoire d’implantation

• Les différents points abordés ci-dessus constituent des préalables à la réflexion qui doit 

accompagner l’arrivée du TGV sur un territoire. Ils mettent en avant la complexité des 
phénomènes susceptibles d’intervenir à la suite de l’implantation d’une gare nouvelle.

L’outil d’intelligence territoriale ressortant de l’analyse de l’implantation de plusieurs gares 

TGV de différentes générations sur le territoire français a vocation à proposer une méthode 
opérationnelle permettant d’anticiper les impacts p otentiels de l’arrivée du TGV sur un 
territoire. 

• A cet effet, il semble nécessaire de se focaliser en premier lieu sur le territoire 

d’implantation lui-même. La connaissance de sa configuration et des dynamiqu es qui lui 
sont propres apparaît comme un préalable à toute réflexion sur les impacts potentiels de 
l’implantation de la gare. Ces deux facteurs conditionnent de manière différente les impacts 
potentiels :

- Les dynamiques du territoire (démographie, économie, tourisme…) conditionnent la nature 
des impacts potentiels,

- La configuration du territoire (niveau d’urbanisation, réseau routier de transports…) 
conditionnent davantage l’intensité et l’aire de rayonnement des impacts potentiels.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.  Les dynamiques du territoire d’implantation 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.   Les dynamiques du territoire d’implantation

1.1 Démographie, emploi et flux migratoires
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.  Les dynamiques du territoire d’implantation 

1.1. Démographie, emploi et flux migratoires

Démographie 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une connaissance nécessaire des dynamiques démographiques d’un 
territoire

La démographie révélatrice de la dynamique d’un ter ritoire

La démographie constitue un indicateur à plusieurs titres. D’une part, elle rend compte de 
la composition et de la dynamique territoriale préexistante à la mise en œuvre du projet. 
D’autre part, elle permet d’appréhender un certain nombre d’effets et évolutions qui 
trouvent leur expression et leurs traductions à travers elle : ainsi, l’attractivité d’un 
territoire, les effets de politiques, de projets ou de mesures prises. La connaissance et 

l’analyse de la démographie du territoire permettent de prévoir et d’anticiper certains des 
mouvements, réactions, effets d’un projet en fonction des caractéristiques du territoire 
considéré. 

La connaissance de la démographie : un préalable à l a mesure des effets du TGV 
sur le territoire

Le TGV est  un mode de transport exclusivement dédié au transport voyageurs, et à ce 

titre la connaissance de la composition démographique du territoire dans lequel il a 
vocation à être implanté fournit des éléments d’identification et de connaissance du public 
« voyageurs ». Elle informe d’une part sur le volume potentiel de voyageurs, d’autre part, 
sur les caractéristiques du territoire. Ainsi, les implantations de gares antérieures ont 
démontré que les territoires ruraux, urbains, rurbains… réagissaient de façon différenciée 
et souvent typique à la mise en oeuvre de tels projets. 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Un impact a priori limité du TGV sur les dynamiques 
démographiques

Des effets du TGV plus importants sur un territoire  dense et fortement peuplé

Des analyses antérieures mentionnées en phase 1 ont montré une forte disparité de flux et 
de fonctionnalité de la gare TGV en fonction du niveau de population du territoire qu’elle 
dessert : les gares situées à proximité d’agglomérations, dans des espaces majoritairement 
urbanisés et peuplés, connaissent des développements et des utilisations beaucoup plus 

importantes que dans des espaces moins densément peuplé ; la densité semble bien être un 
facteur de succès des gares TGV.

Le TGV affecte peu les dynamiques démographiques pr ofondes d’un territoire, mais 
peut accompagner certaines tendances qui se dessine nt

La phase 1 de l’étude a fait ressortir l’impact limité des gares TGV sur les dynamiques 
démographiques antérieures à leur implantation, à moins d’une attractivité nouvelle du 
territoire générée par un élément extérieur comme la nécessité d’un apport de main d’œuvre 
pour l’économie. Le TGV est alors susceptible de favoriser de telles dynamiques positives 
naissantes.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Les indicateurs de la démographie

SourceIndicateur

INSEE : RGP,, données bassins de vie
Évolution des soldes migratoires et 
naturels par bassin de vie, aire urbaine, 
zone d’emploi, Pays, EPCI, commune

INSEE : RGP, données bassins de vie
Évolution du nombre d’habitants par 
bassin de vie, aire urbaine, zone d’emploi, 
Pays, EPCI, commune

INSEE : RGP, données bassins de vie
Nombre d’habitants par bassin de vie, 
aire urbaine, zone d’emploi, Pays, EPCI, 
commune
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.  Les dynamiques du territoire d’implantation 

1.1. Démographie, emploi et les flux migratoires

L’emploi 
et la répartition des actifs par CSP
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Des effets du TGV plus perceptibles en présence d’un emploi 
dynamique et tertiarisé

La structure de la population et de l’emploi : des indicateurs de la fréquentation 
potentielle du TGV

La démographie fournit également des éléments de connaissance du territoire dans 
ses composantes socio-économiques, et de diagnostic économique du territoire. Ces 
éléments sont immédiatement utiles en termes d’analyse de la demande. 

Le TGV : un mode de transport utilisé préférentielle ment par les CSP élevées

Les études mobilisés en phase 1 montraient de façon très nette le caractère 
amplificateur de l’implantation d’une LGV, et donc la prééminence du dynamisme 
économique préexistant à la mise en œuvre du projet. D’autre part, transport exclusif 
de voyageurs, le TGV répond préférentiellement aux besoins de mobilité des CSP les 

plus élevées et notamment celles relevant du secteur tertiaire, même s’il ne s’agit là
que d’une tendance. Le repérage de ces deux types d’informations fournit 
préalablement une bonne indication sur le niveau de réponse du territoire au projet.



136

271

 E . C . s. 
 

Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Les indicateurs de l’emploi et de la répartition des actifs par CSP

SourceIndicateur

INSEE : RGP
Évolution du taux de chômage dans les 
communes, les EPCI, Pays, zones 
d’emploi, aires urbaines

INSEE : RGP

Évolution de la répartition de la 
population par CSP dans les communes, 
les EPCI, Pays, zones d’emploi, aires 
urbaines

INSEE : RGP
Répartition de la population par CSP
dans les communes, les EPCI, Pays, 
zones d’emploi, aires urbaines
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.  Les dynamiques du territoire d’implantation 

1.1. Démographie, emploi et les flux migratoires

Les flux migratoires
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Les flux migratoires : l’identification des déplacements quotidiens 
potentiellement favorisés par le TGV

Cet indicateur permet d’identifier la proportion des déplacements professionnels quotidiens , 
donnée fort utile pour la détermination des services, horaires, dessertes…à mettre en place 
pour répondre aux besoins de cette catégorie de voyageurs et clientèle, une fois que le projet 
est réalisé. A ce titre, il convient de porter une attention particulière aux échanges avec les 
villes susceptibles d’être desservies par la ligne TGV en projet , notamment les plus 
proches du lieu d’implantation de la gare. 

Les éléments dégagés en phase 1 tendent à montrer que le TGV peut favoriser, notamment 
pour les CSP les plus élevées, les échanges avec le s villes desservies . Ce phénomène 

est susceptible d’être d’autant plus important que la distance entre les deux villes est courte. Il 
semble être davantage marqué lorsque la gare nouvelle dessert un territoire rela tivement 
peu urbanisé et le relie à une importante agglomérati on. On a pu constater un phénomène 
de périurbanisation prolongée par l’accessibilité offerte par le TGV à des zones relativement 
éloignées, où les « navetteurs » habitent et utilisent le TGV quotidiennement pour travailler 
dans l’agglomération.

Autre donnée délivrée par cet indicateur, en déduction du volume de voyageurs professionnels, 

apparaissent les autres motifs de déplacement qu’il conviendra d’identifier finement : tourisme, 
loisir, autre… Enfin, la mesure des flux migratoires observées sur les te rritoire permettent 
de rendre compte de l’attractivité des territoires .
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Les indicateurs des flux migratoires

SourceIndicateur

INSEE : DADS
Évolution des navettes domicile - travail 
entre les zones d’emploi

INSEE : DADS
Navettes domicile - travail entre les 
zones d’emploi
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1. Les dynamiques du territoire d’implantation

1.2   Développement et aménagement 
des territoires
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.  Les dynamiques du territoire d’implantation 

1.2 Développement et aménagement des territoires

Économie
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

TGV et développement économique : un lien complexe

La réflexion sur le développement économique lié à l’implantation d’une gare TGV doit s’assortir 
d’une réflexion sur les effets économiques d’une infra structure exclusivement liée à un 
transport de personnes . Si la mobilité a longtemps été considérée comme économiquement 
bénéfique, elle ne l’est pas en tant que telle, mais bien en tant qu’elle facilite et favorise les 
échanges humains. Or, ce petit rappel introduit une nuance quant aux effets attendus de 
l’implantation de gare TGV. 

D’autre part, les inflexions actuelles en matière d’organisation du travail - dont le télétravail 
permis notamment par le développement des TIC et qui tend à substituer la mobilité des idées et 
de l’information à celle des personnes - interrogent également la pérennité du « classique » lien 

entre mode de transport et activités économiques.

Une des premières finalités de ces indicateurs relatifs au développement économique est de 
renseigner sur la structure économique du territoir e afin d’appréhender la coïncidence entre 
la dynamique préexistante et les opportunités offertes par le passage du TGV. Cette 

connaissance est mobilisable au moment du choix du site d’implantation de la gare, et 
interviendra pour définir entre plusieurs zones, celle qui semble la plus susceptible d’être 
favorablement impactée par le projet. 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Le TGV : un accompagnateur plutôt qu’un moteur du dynamisme 
économique

La pratique a mis en évidence qu’une implantation de gare TGV (à elle seule) ne garant it 
en rien le déclenchement d’une dynamique économique . 

Les gares étudiées en phase 1 ont démontré qu’une dynamique économique positive 
préexistante était une condition nécessaire pour bénéficier des impacts positifs du TGV sur 

un territoire. Le TGV accompagne les dynamiques économiques positives 
préexistantes, en offrant quelques fois aux territoires d’implantation un effet accélérateur. 

Les gares observées en phase 1 remettent en question  l’équation « TGV = croissance de 
l’économie », ces premières ont démontré que leur dynamisme et leur croissance étaient 
antérieurs  à l’arrivée du TGV. 

D’autre part, et comme l’ont montré nombre d’expériences antérieures, les effets des LGV 
ont notablement concerné les activités tertiaires (formation, conseil, financ e, 
d’encadrement…) et beaucoup moins les activités de production, et de distribution (même 
si certaines ont eu lieu).
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Indicateurs de la structure et de la dynamique économique

INSEE :  Estimations d’emploi
Évolution de l’emploi salarié par secteur 
d’activité dans les zones d’emploi

SourceIndicateur

INSEE :  Répertoire des entreprises et des 
établissements (Sirène)

Évolution du nombre d’établissements 
par secteur d’activité par commune, zone 
d’emploi, unité urbaine

INSEE :  Répertoire des entreprises et des 
établissements (Sirène)

Nombre d’établissements par secteur 
d’activité par commune, zone d’emploi, 
unité urbaine
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.  Les dynamiques du territoire d’implantation 

1.2 Développement et aménagement des territoires

Développement des zones d’activité
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Le TGV : un facteur indirect de développement des zones 
d’activités, sous condition d’une bonne desserte routière

Les zones d’activités : une appréhension territoria le de l’activité économique

Afin de déterminer la façon dont la dynamique économique se diffuse sur le territoire, et de repérer les 
phénomènes de déséquilibres avérés entre villes et bassins d’emploi ou d’« effet tunnel » lorsque des 
territoires se trouvent vidés d’une partie de leur activité économique, une appréhension territoriale 
élargie de l’activité économique s’avère incontournable. Pour mesurer l’attractivité des ZA, le taux et le 
mode de remplissage de ces zones sont à observer. 

Le TGV : un facteur indirect de remplissage des ZA

Les éléments recueillis en phase 1 ont permis de conclure à un effet indirect de la présence d’une gare 
TGV sur la décision d’implantation de nouvelles entreprises. Si elle ne correspond pas souvent à un 

besoin important des entreprises, elle peut cependant jouer au rôle positif, conférant à son territoire une 
image plus dynamique. Une gare TGV peut également constituer un facteur de confort, facilitant les 
déplacements occasionnels des dirigeants et cadres des entreprises.

La desserte routière prévaut largement sur la proxi mité de la gare

La proximité de la gare semble n’être un élément décisif pour l’implantation de l’entreprise que de 
manière isolée (accueil fréquent de clients venant d’autres régions…). Une condition décisive dans le 
choix d’implantation dans les ZA semble être plutôt la desserte routière ou autoroutière. La combinaison 
entre la proximité d’un axe routier structurant et celle d’une gare TGV peut constituer une configuration 
propice à l’installation de nouvelles entreprises. 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Indicateurs du développement des zones d’activités

- Sites internet de calcul d’itinéraires : 
Mappy, Via Michelin, Google Maps…

Distance entre les zones d’activités et la 
gare TGV / un axe routier majeur

Agences de développement 
économique, EPCI

Taux de remplissage des zones 
d’activités

SourceIndicateur

Agences de développement 
économique, EPCI

Prix du foncier et de l’immobilier dans 
les zones d’activités

Agences de développement 
économique, EPCI

Nombre et surface des zones d’activités
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.  Les dynamiques du territoire d’implantation 

1.2 Développement et aménagement des territoires

Tourisme
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Comme pour le développement économique, le succès touristique d’un territoire n’est pas apporté
par l’infrastructure de transport ferroviaire, ni par le transport lui-même. Le TGV ne crée pas de 
sites touristiques , il permet d’en accompagner et favoriser le développ ement , à condition, 
comme dans le chapitre précédent, qu’un certain nombre de conditions soient réunies ou créées. 
Jusqu’à présent, le tourisme n’a pas encore trouvé le point d’équilibre lui permettant de 
compenser la baisse d’activité repérée dans quelques secteurs et due à des modifications 
sensibles du comportements des touristes (hausse des séjours courts en week-end -notamment 
en résidences secondaires) et qui réduisent le nombre de nuits passées sur place.

L’étude comparative des gares TGV menée en phase 1 a mis en évidence la faible influence du 
TGV sur l’augmentation du volume de touristes sur un territoire. Cependant il est susceptible 

d’accentuer des potentialités déjà fortes et de modifier les comportements des touristes :

- Développement des séjours courts,

- Facilitation du tourisme « affinitaire » : en résidence chez des proches ou en 
résidence secondaire,

- Réduction de l’hébergement et augmentation de la restauration le midi pour le 
tourisme d’affaire.

Impacts d’une gare TGV sur le tourisme : un facteur de 
modification des comportements plus que d’augmentation des 
volumes
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Indicateurs du potentiel et de la dynamique touristique

Filocom - Fichier du logement communal
Nombre de résidences secondaires par 
commune

Comités régionaux et départementaux 
du TourismeFréquentation des sites touristiques

SourceIndicateur

Comités régionaux et départementaux 
du Tourisme

Évolution du nombre de nuitées dans 
l’hôtellerie de tourisme dans les zones 
touristiques identifiées par les CDT - CRT

Comités régionaux et départementaux 
du Tourisme

Nombre de nuitées dans l’hôtellerie de 
tourisme dans les zones touristiques 
identifiées par les CDT - CRT
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

1.  Les dynamiques du territoire d’implantation 

1.2 Développement et aménagement des territoires

L’habitat
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Foncier et habitat : des pressions susceptibles d’être accentuées par 
l’implantation d’une gare TGV

La pression observée ces dernières années sur le marché du foncier et de l’immobilier n’est pas 

exclusivement liée à l’implantation d’infrastructures de transport. Cependant, elle est amplifiée par 
les conditions de transport permises par ces infrastructures. La réduction des temps de 
déplacements favorise notamment le développement du  marché des résidences secondaires
et les migrations d’actifs qui peuvent continuer à travailler dans les grandes villes. Ces éléments 
contribuent à former une demande supplémentaire de logements à celle existante. Il convient 
d’évaluer les niveaux de construction conséquents aux pressions observées sur ces marchés. 

L’ensemble de ces évolutions infère à plus grande échelle, une redistribution de la population sur 
l’ensemble du territoire national, voire international, des acquisitions par des touristes européens
ayant été observées. Ainsi, des migrations interrégionales s’observent entre des régions devenues 
inaccessibles du fait de la hausse des prix du foncier et de l’immobilier (hausses auxquelles bien 
souvent la présence du TGV n’est pas étrangère), en direction de régions jusque là moins 
attractives, une hiérarchie s’établissant entre ces territoires en fonction de la présence ou non d’une 

desserte TGV. Dans le cas où la gare nouvelle serait implantée à proximité d’une grande 
agglomération et reliée à elle par le TGV, on peut envisager un phénomène de périurbanisation
sur le territoire d’implantation, et donc une hausse de la demande de logements .

Les effets conjugués de la pression tendancielle sur ces marchés et des effets dits « TGV »
conduisent à des hausses de prix, souvent préjudiciable aux populations locales qui rencontre nt 
des difficultés pour se loger .
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Indicateurs de la structure et de l’évolution de l’habitat

PERVAL - Base de données des Notaires 
de France

Prix de l’immobilier dans les communes

PERVAL - Base de données des Notaires 
de France

Prix du foncier dans les communes

SourceIndicateur

Sitadel - Statistiques communales sur les 
constructions neuves

Évolution de la construction de 
logements par type dans les communes

Filocom - Fichier du logement communal
INSEE : données sur les bassins de vie

Nombre de logements par type dans les 
communes, les bassins de vie
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

2. La configuration spatiale du territoire 
d’implantation 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

« Gares d’intérêt économique » et « gares d’aménagement du 
territoire »

Pour la SNCF, l’implantation d’une gare sur une ligne à grande vitesse répond à une logique de rentabilité
et de rapidité . L’objectif premier est de relier les deux extrémités de la ligne en un temps minimum. L’arrêt 
du train dans une ou plusieurs gares intermédiaires contribue à augmenter le temps de parcours entre les 
deux extrémités. Le choix de permettre la desserte d’une gare interm édiaire est fait lorsque les gains 
générés par le flux supplémentaire de voyageurs son t supérieurs aux coûts de l’implantation de la 
gare et du ralentissement induit . 

Cependant les autorités et la société civile interviennent dans le processus de définition des projets de LGV 
et sont généralement porteurs d’un principe de desserte équitable des territoires . Les pouvoirs publics 
peuvent alors contribuer à l’implantation d’une gare par l’octroi de subventions, palliant ainsi la non 

rentabilité supposée de la gare, les coûts d’aménagement de l’infrastructure et le ralentissement induit par 
l’arrêt du TGV à cette gare. 

Ces éléments ont permis de dégager une distinction entre deux types de gare : les « gares d’intérêt 
économique » (Aix-en-Provence, Avignon…) dont les coûts d’implantation et le ralentissement induit sont 
justifiés par le profit généré par un afflux important de voyageurs, et les « gares d’aménagement du 
territoire » (Meuse - Voie Sacrée, Picardie…) dont l’implantation est considérée comme a priori non rentable 
mais permise par l’octroi de subventions par les pouvoirs publics. Il faut cependant considérer ces deux 
types de gare comme deux extrêmes , certaines gares nouvelles se situant entre ces deux types de gare.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

La distinction gare d’intérêt économique / gare d’aménagement du
territoire

Gare d’intérêt économique Gare d’aménagement du 
territoire

Implantation de la 
gare

Sans stratégie 
publique concertée 

ou tardive et peu 
consensuelle

Implantation de la gare

Avec une stratégie 
publique plus ou 

moins consensuelle

Apport d’un flux de 
voyageurs 
important

Apport d’un flux de 
voyageurs          

peu important
Subventions 

publiques 
locales

Rentabilité & 
démultiplication 
du potentiel de 
développement

Perte compenséePerte

Risque de « mal 
développement »

Viabilité dépendant  de la 
cohérence, de la stratégie des 

acteurs locaux et de la conjoncture
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

2. La configuration spatiale du 
territoire d’implantation

2.1   Ligne TGV, dessertes 
et flux de trains
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une réflexion intégrée sur les modes de transport

Une réflexion nécessaire sur les évolutions des ser vices de transport …

Les caractéristiques du service proposé devront être définies afin de répondre de la façon la plus 
adaptée aux projections faites en termes d’utilisateurs potentiels du TGV. Il est en effet entendu 
que la réalisation d’un projet de cet ordre s’accompagne toujours d’une part d’inconnu et le plus 
souvent non prévue. 

…et sur leurs usagers potentiels

La connaissance de cette donnée permet de déterminer le type et le niveau d’utilisation de ce 
mode de transport. Ainsi des utilisations régulières (professionnelles notamment) nécessitent un 
cadencement et des horaires adaptés aux horaires de travail. Cependant les réflexions et 

analyses en cours notamment sur les évolutions relatives à la flexibilité du travail et des évolutions 
de l’organisation du marché de l’emploi (RTT, télétravail) tendent à interroger le fonctionnement 
régulier et fixe des migrations domicile-travail. Ces tendances montrent la complexité de la 
détermination de ces « plages horaires ». Une réflexion devra être menée pour bien prendre en 
compte l’évolution de l’ensemble des activités (travail mais également de loisirs).

Certains indicateurs, combinés ensemble, fournissent d’autres type d’éléments, tels que la 
compétitivité de ce mode de transport par rapport à d’autres modes (Comparaison coûts, temps de 
transport notamment).
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une nécessaire intégration du  TGV dans le réseau ferroviaire actuel

Un risque de dégradation des services actuels ?

L’arrivée de gares TGV a souvent donné lieu à des redéfinitions du partage des flux de 
voyageurs entre les gares. Les gares des villes non desservies par le TGV et  qui assuraient 
antérieurement un trafic « grandes lignes » ont progressivement vu cette fonction leur échapper 
le plus souvent au profit d’un trafic plus local. Les expériences antérieures ont montré que 
quand il subsiste, ce service « grandes lignes » est notablement dégradé : moins d’arrêts ; 
horaires moins intéressants pour les voyageurs ; trajets délaissés (au profit de ceux intégrant 
les TGV)…

Partage fonctionnel des gares équilibré sur le terri toire

Au delà de la stricte définition du service, ces réorganisations des flux de transports ont 

également eu pour effet des modifications substantielles de la dynamique non seulement des 
quartiers, mais des territoires. Dans une perspective de développement équilibré des territoires 
et afin d’atténuer de trop fortes disparités entre des zones bénéficiant du TGV et celles non 
desservies, des mesures d’accompagnement peuvent être imaginées sur la base d’indicateur 
de développement équilibré des transports. 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Indicateurs de la qualité des dessertes de la ligne TGV 

- Compagnies aériennes
- Réseau local de transports collectifs
- Sites internet de calcul d’itinéraires : 
Mappy, Via Michelin, Google Maps…

Temps et coût du parcours en avion 
entre les différentes villes du territoire 
d’implantation et les villes reliées par le 
TGV(dont trajet jusqu’à l’aéroport)

SNCFNombre de trains par jour

SourceIndicateur

Sites internet de calcul d’itinéraires : 
Mappy, Via Michelin, Google Maps…

Temps et coût du parcours en voiture 
entre les différentes villes du territoire 
d’implantation et les villes reliées par le 
TGV

- SNCF
- Réseau local de transports collectifs
- Sites internet de calcul d’itinéraires : 
Mappy, Via Michelin, Google Maps…

Temps et coût du parcours par le TGV 
entre les différentes villes du territoire 
d’implantation et les villes reliées par le 
TGV (dont trajet jusqu’à la gare)
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

2. La configuration spatiale du 
territoire d’implantation

2.2   Réseaux de transports et modes 
de rabattement autour de la gare
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Une nécessaire adéquation des modes de rabattement 

Un rabattement intégré

Parmi les fonctions des choix d’implantation des gares, la fonction de rabattement sur la ligne 
à grande vitesse de la clientèle de la SNCF, sans réduction des gains de temps pour les 
voyageurs empruntant la ligne de bout en bout, nécessite une approche intégrée des 
composantes en jeu. Il s’agit en effet de concevoir l’ensemble du système de transport 
comme une chaîne intégrée et efficace de bout en bout. Pour ce faire, il convient d’envisager 

et d’évaluer non seulement les différentes composantes de ce système mais également et 
surtout leur coordination, leur imbrication :

- Les caractéristiques propres du mode de transport TGV : dessertes, horaires, 

fréquences,

- Les modes de rabattement finaux : modes de rabattement, fréquences, horaires

- Leurs correspondances : horaires coordonnés, fréquence coordonnée avec celle de 
la LGV, modes de tarification…

Penser les rabattements ponctuels…

Les modes de rabattement organisés pour les déplacements réguliers ne pouvant répondre 
aux besoins de rabattement intervenant dans des créneaux horaires plus « creux » ou 
atypiques, il convient d’évaluer le niveau de rabattement non pris en charge par le système en 
place et de localiser les aires géographiques concernées.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Le calibrage des modes de rabattement, dans le cadr e des orientations actuelles en 
matière de réduction des gaz à effet de serre et de  modération de l’utilisation de la voiture

Le choix des infrastructures ou équipements destinés à assurer cette fonction de rabattement 
devra être pensé dans un souci d’ajustement de la capacité d’accueil des flux de voyageurs 
potentiels mais également d’évolution sensible de ces flux.

En outre, dans cette réflexion sur les modes de rabattement, la problématique du développement 
durable apparaît en filigrane dans les choix de rabattement opérés, mais également dans la 
localisation du site d’implantation. Ainsi, du point de vue de l’organisation des transports la prise 

en compte de l’environnement se traduit par la nécessaire continuité à assurer entre la LGV et les 
transports collectifs locaux. Ne pas assurer une cohérence et une continuité du transport collectif 
sur l’ensemble de l’itinéraire reviendrait à favoriser un rabattement par la voiture, en désaccord 
avec les discours actuels de réduction de l’utilisation de ce mode de transport.

Des modes de rabattement à repenser 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Indicateurs de la qualité des modes de rabattement et des réseaux de 
transports

Compagnies locales de taxisNombre de taxis et desserte assurée en 
provenance ou à destination de la gare

- Agences de location de véhicules
- Office de tourisme

Nombre de locations de véhicules au 
départ et à destination de la gare

SourceIndicateur

Commune ou EPCINombre de places de parking autour de 
la gare

Réseau local de transports collectifs
Fréquence et dessertes des transports 
collectifs locaux
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

2. La configuration spatiale du 
territoire d’implantation

2.3   La configuration spatiale du lieu 
d’implantation de la gare
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Le choix du lieu d’implantation : la question de l’accès à la gare 
TGV

Si une gare TGV peut constituer un vecteur de développement d’un territoire, la qualité de 

la desserte routière et autoroutière du territoire semble prévaloir . Les impacts de 

l’implantation d’une gare TGV sur son territoire semblent en effet être renforcés lorsque le 

territoire bénéficie également d’une desserte routière et autoroutière de qualité.

La question du lieu d’implantation de la gare TGV pose également celle de son 

accessibilité . Dans le cas d’une gare implantée en centre-ville, il est nécessaire de 

s’interroger sur la capacité du réseau routier à supporter le flux de circulation en 

provenance et à destination de la gare. 

Cette question se pose également pour les gares situées en périphérie des villes . Les 

travaux nécessaires au passage du TGV en centre ville, ainsi que le ralentissement plus 

important que cela induit sont à l’origine du choix d’une gare périphérique. Certaines gares, 

comme celle de Meuse - Voie Sacrée, ont également été implantées entre deux villes de 

taille moyenne , ce qui permet de les desservir équitablement en évitant un passage en 

centre ville. Cependant une distance trop importante entre la gare et le ou les  centres 

urbains les plus proches est susceptible d’amoindrir les effets de l’infrastructure sur le 

développement du territoire.
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Indicateurs de la configuration spatiale du lieu d’implantation de la 
gare

DDEFlux de circulation sur les routes 
menant à la gare

DDE
Capacité du réseau routier autour de 
la gare

SourceIndicateur

- Sites internet de calcul d’itinéraires : 
Mappy, Via Michelin, Google Maps…

Présence d’une desserte autoroutière 
ou d’un axe routier majeur

- Sites internet de calcul d’itinéraires : 
Mappy, Via Michelin, Google Maps…

Distance gare / centre(s)-ville(s)
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

2. La configuration spatiale du 
territoire d’implantation

2.4   Impacts environnementaux de 
l’implantation de la gare
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

L’implantation d’une gare TGV, qu’elle soit située en centre-ville, en périphérie d’une ville 

ou entre deux villes est inévitablement un vecteur de circulation routière entre la ou les 

villes et la gare, et donc de pollution . Il faut noter que dans le cas d’une gare vouée à une 

importante fréquentation, une inadaptation du réseau routier peut engendrer des 

encombrements routiers sur les axes menant à la gare, ce qui est susceptible 

d’augmenter la pollution. 

D’autre part, une gare périphérique est susceptible d’engendrer un phénomène plus ou 

moins important d’étalement urbain à proximité de celle-ci (habitat, commerces, services), 

si l’arrivée du TGV apporte au territoire d’implantation de la gare une plus grande 

attractivité résidentielle. 

Gares périphériques : un vecteur de pollution et d’étalement urbain
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Indicateurs des impacts environnementaux de l’implantation de la
gare TGV

Communes, EPCIFoncier disponible à proximité de la gare

SourceIndicateur

DDE
Flux de circulation sur les routes 
menant à la gare

Sites internet de calcul d’itinéraires : 
Mappy, Via Michelin, Google Maps…

Distance gare / centre(s)-ville(s) 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Conclusion

Une réflexion anticipée nécessaire 
pour un accompagnement pertinent 

de l’arrivée du TGV
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective 

Identifier les atouts spécifiques du territoire pour favoriser les 
impacts positifs de l’implantation de la gare

L’implantation d’une gare nouvelle sur un territoire nécessite de s’interroger sur l’ouverture 

qu’elle offre au territoire d’implantation sur les territoires reliés à celui-ci par le TGV. Il 

s’agit d’anticiper les perspectives de développement liées à cette ouverture en identifiant 

les atouts et potentialités, mais également les car ences du territoire d’implantation 

dans la relation nouvelle qu’il est susceptible d’avoir avec ces territoires extérieurs. 

Cette réflexion doit être conduite en portant une attention aux territoires qui peuvent 

constituer des territoires « concurrents » susceptibles de capter les effets positifs 

attendus de l’implantation de la gare en termes de dynamique démographique, 

économique ou touristique au détriment du territoire d’implantation. Il s’agit alors d’identifier 

les éléments qui permettent au territoire d’implantation de se démarquer de ces 

territoires, afin de mettre en place une stratégie d’accompagnement de l’arrivée du TGV à

même de favoriser les impacts positifs de l’infrastructure nouvelle. 
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Sciences sociales &  politiques publiques 
Évaluation   -   Territoire   -   Prospective Identifier les aires d’influence de la gare afin de 

déterminer les niveaux d’intervention pertinents pour 
l’accompagnement de l’arrivée du TGV

L’aire d’influence de la gare TGV est amenée à varie r selon les types d’impacts 

potentiels . 

Il semble que l’usage professionnel du TGV, davantage soumis aux contraintes de temps 

que l’usage résidentiel, soit susceptible d’impacter le territoire d’implantation sur un 

périmètre relativement restreint . Ainsi la dynamique économique et notamment le 

développement des zones d’activités ne peut bénéficier de l’arrivée du TGV que si les 

centres économiques sont situés relativement près de la gare. Les impacts potentiels liés à

un usage résidentiel du TGV, notamment à vocation touristique ou de loisirs, sont 

susceptibles de concerner un territoire plus large . Pour cela des interconnexions entre la 

gare et les sites touristiques et de loisirs doivent être mises en place.

Pour chacun des types d’impacts potentiels identifiés, il s’agit alors de déterminer quelle 

peut être l’aire d’influence du TGV et ainsi quelle échelle territoriale (EPCI, Pays, 

Département, Région….) paraît pertinente pour accompagner l’arrivée du TGV , 

favoriser les impacts positifs et limiter les impacts négatifs pour le territoire.


